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Octobre 1982 

L'honorable Donald J. Johnston, C.P., M.P. 
Ministre d'Etat charge des Sciences et de la Technologie 
Chambre des communes 
Ottawa, Onto 

Monsieur le Ministre, 
Conformement aux dispositions de l'article 13 de la Loi sur le Conseil 
des sciences du Canada,j'ai l'honneur de vous transmettre le Rapport 
n" 35 du Conseil des sciences: Le pouvoir de reglementatioti et son 
controle - Sciences, valeurs humaines et decisions. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur Ie Ministre, l'assurance de rna tres 
haute consideration, 

Stuart L. Smith, 
President, 
Conseil des sciences du Canada. 



Octobre 1982 

Le Dr Stuart L. Smith 
President 
Conseil des sciences du Canada 

Monsieur le President du Conseil des sciences, 

J'ai l'honneur de vous transmettre un document qui, sous bien des 
aspects, est different des autres Rapports du Conseil. Bien qu'il de
bouche sur certaines conclusions precises, il n'offre pas de recomman
dations definitives: il est plutot concu pour encourager la reflexion et 
l'experirncntation dans un domaine qui en a largement besoin, mais 
qui est fort complexe. Nous croyons que ce rapport elargira le cadre de 
la pensee et de l'action des responsables, et qu'il mettra en relief la 
necessite d'une meilleure participation du public au processus de 
reglernentation et aux demarches qui, eventuellement, y conduisent. 

C'est en 1978 que le Cornite des sciences et du processus juridique a 
entrepris d'etudier certaines insuffisances de l'appareil gouverne
mental charge de resoudre les questions complexes et controversees 
decoulant des interactions entre va leurs humaines et connaissances 
scientifiques. Le Cornite n'a pu parachever cette etude, car c'aurait 
ete impossible. Mais il a cerne l'envergure des problemes qui se 
posent, et precise la nature des contraintes existant dans l'appareil 
gouvernemental de notre pays. Partout OU le Comite a porte son 
regard: Parlement, pouvoir judiciaire, ministeres, il a trouve que les 
mandats et les habitudes ancrees de ces organismes ainsi que l'in
suffisance des ressources a leur disposition les ernpechaient d'etudier 
serieusemcnt les problemas nouveaux que notre societe devra re
soudre dans un proche avenir. 

Le Cornite a fait certaines recommandations en vue d'arneliorer en 
premier lieu cette situation, mais il estime necessaire de poursuivre 
les recherches. II propose, par exemple, d'analyser plus en detail le 
fonctionnement des commissions de revision, en particulier celle 
creee par la Loi sur les produits dangereux et les contaminants de 
l'environnement et, en outre, d'etudier soigneusement le processus 
d'elaboration des normes correspondantes. II faut expliquer au public 
comment se deroule en fait ce processus dont les autorites doivent 
assumer entierement la responsabilite pour que les interets de la 
societe soient proteges. 

Quand Ie Comito a commence ses travaux, les Canadiens n'etaient 
pas preoccupes par des difficultes economiques aussi pressantes 
qu'aujourd'hui. Cependant, en depit du marasme actuel, le Comite 
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souligne l'urgence de confronter les questions ethico-scientifiques. 
Souvent, en effet, il est trop tard pour parer aux repercussions des 
progres scientifiques et techniques. Comme M. Leon Dion l'avait 
indique des la toute premiere reunion du Comite, il faudrait mettre 
en place un mecanisme d'intervention anticipatrice. Mais il s'agit la 
d'une tache difficile, exigeant une concertation et un engagement 
inebranlable, et done un cadre de pensee a long terme. Le Comite 
espere que ce point de vue prospectifpermettra de mieux defendre les 
interets du public, et il lui parait indispensable pour etayer le pro
cessus decisionnel. Les Canadiens ne peuvent se permettre de traiter 
chaque probleme isolement, par des remaniements ponctuels de la 
legislation et de la politique en cours. 

Illeur faut done preciser quels sont les organismes, les structures et 
les personnes qui auront charge d'aider ala resolution des questions 
ethico-scientifiques, de superviser la prise des decisions pertinentes 
et de les sanctionner. 

J erne fais l'interprete du Comite en exprimant ses remerciements les 
plus chaleureux a M. Jack Basuk et Mad. Judith Miller, conseillers 
scientifiques, qui ont accompli un travail excellent. U ne etude aussi 
complexe a necessite l'apport d'idees nouvelles par bien des per
sonnes: le Cornite remercie M. Howard Eddy, juriste conseil, Mad. 
Liora Salter, sociologue, Mad. Jill Morawski, psychologue, et Mad. 
Karen Fish, recherchiste, qui ont contribue a l'effort de creation et a 
la recherche des donnees indispensables pour etayer les travaux. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, l'assurance de rna haute 
consideration. 

David Bates 
President 
Comite des sciences et du processus juridique 
et 
Faculte de medecine 
Universite de la Colombie-Britannique 
Vancouver, C.-B. 
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Chapitre I
 

Introduction
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La qualite de l'existence menee par chacun d'entre nous, son mode et 
son niveau de vie ont ete bouleverses par les progres rapides et 
spectaculaires des sciences et de la technologie. Cependant, il y a bien 
peu de temps que Ie public a pris conscience des consequences 
cachees, negligees ou imprevues de certaines techniques. Leurs nom
breux avantages, telle l'eradication quasi totale de la variole, se 
trouvent contrebalances par la deterioration de l'environnement, 
l'epuisement des ressources et la remise en question des valeurs 
morales de la societe. De tout temps, on a eu recours au processus 
juridique pour resoudre un grand nombre de problemes qui en de
coulaient* . 

La divergence des definitions juridiques et scientifiques des con
cepts de fait, de connaissance, de probabilite et de preuve suscite 
quelques difficultes ame sure que les mecanismes administratifs font 
une place de plus en plus grande aux considerations scientifiques et 
que les citoyens desirent participer de plus en plus a la prise des 
decisions techniques qui peuvent les toucher. Le role des scientifiques 
est de faire les decouvertes et celui des legislateurs est d'y adapter le 
processus juridique. Mais les premiers sont souvent peu satisfaits du 
non-fonctionnement du processus juridique dans les cas OU ils esti
ment que les preuves sont claires et irrefutables'. 

Les interactions entre juristes et scientifiques sont actuellement 
trop peu nombreuses pour permettre une action commune autre que 
ponctuelle. La decennie 1980 connait des progres techniques beau
coup trop rapides pour permettre une adaptation reelle des processus 
sociaux et juridiques. 

Voici ce qu'ecrit Ie professeur Milton Wessel dans un ouvrage 
consacre au probleme de l'ecart qui se creuse entre la collectivite 
scientifique, la comrnunaute juridique et le grand public: «De nom
breux problemes socio-scientifiques actuels que notre societe doit 

* Le Droit est ala base de l'appareiljuridique gouvernant une collectivite, et il englobe, 
dans son acception stricte, la legislation, la reglernentation et le Droitjurisprudentiel. 
La legislation est l'oeuvre du corps legislatifou d'une autorite aqui est defere le pouvoir 
legislatif (en general le Cabinet des rninistres). 

Le processusjuridique englobe toutes les mesures prises par le gouvernement, et 
qui pourraient etre incorporees dans la legislation ou la reglernentation. C'est ainsi 
qu'une Commission d'enquete dispose de pouvoirsjuridiques (rnais non legislatifs). Ses 
travaux servent de fondement a l'activite legislative ou reglernentaire, et font donc 
partie du processusjuridique. Dans le present Rapport, nous adopterons le sens le plus 
etendu de cette expression, et y engloberons les mesures conduisant aux directives 
elaborees par des fonctionnaires. Ces directives peuvent avoir des consequences aussi 
marquees qu'une legislation ou une reglernentation. C'est ainsi que les chercheurs 
geneticiens suivent les directives du Conseil de recherches medicales, qui n'a pas 
pouvoir d'edicter une legislation, parce qu'ils veulent eviter des sanctions possibles. 
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resoudre sont d'ampleur et de nature differentes de celles des pro
blernes pour la resolution desquels on a elabore le mecanisme dont 
nous disposons actuellementv''. 

Il decrit les trois caracteristiques principales des differends 
socio-scientifiques, que nous qualifierons de controverses ethico
scientifiques: Prernierement, le public s'interesse au problerne et asa 
resolution; deuxiemernent, il est fort difficile d'evaluer les donnees 
qui permettraient d'aboutir a un jugement rationnel, en raison de 
leur complexite; et, troisiemernent, «pour aboutir aune opinion vala
ble, il faut tenir compte d'un certain nombre de considerations sur la 
qualite de la vie, et les preciser, car les attitudes et les sentiments a 
leur sujet different considerablement-", Le professeur M. Wessel 
indique que ces trois caracteristiques acquierent, par leur conjonc
tion, un pouvoir supplementaire qui rend plus difficile le reglement 
de la controverse. 

M. le juge David Bazelon, de la Cour d'appel des Etats-Unis, a 
publie un article qui precise le point de vue du juriste sur cette 
question: 

«La maree montante des connaissances scientifiques et leur dif
fusion parmi Ie public ont transforme radicalement notre atti
tude a l'egard de la reglernentation des risques. La generalisa
tion de la reglementation officielle en matiere de sante et de 
securite exige que nous reprenions sans tarder les relations entre 
les sciences et le Droit. II s'agit la d'un serieux defi que les 
autorites publiques et la societe dans son ensemble devront 
relever-". 
Le professeur Robert Sinsheimer, biologiste connu, a aborde Ie 

problerne sous un angle encore different". II a signale combien il etait 
important que la collectivite scientifique sensibilise le public aux 
consequences sociales de ses activites. Il a invite cette collectivite a 
participer, avec des non-scientifiques, al'etude des questions de fond. 
II a cite l'exemple des scientifiques qui ont ete les premiers aexprimer 
leur inquietude au sujet des consequences eventuelles des travaux de 
recherche sur la recombinaison genetique. En cherchant arepondre a 
ces questions, ils ont attire l'attention du monde entier sur ce genre de 
recherches". 

Les controverses ethico-scientifiques se fondent sur des con
siderations de faits et de va leurs auxquelles on accorde plus ou moins 
de poids. Certaines de ces dernieres sont exprimees mais, Ie plus 
souvent, elles sont implicites. Il est bien difficile de resoudre ces 
controverses, en raison de la complexite du couplage de ces deux 
aspects; c'est pourquoi il convient de preciser le role des valeurs 
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humaines et leurs interactions avec les faits scientifiques" . Pour 
resoudre une controverse, il faut en connaitre la nature. Or, il est rare 
que son origine soit suffisamment precisee pour que Ie public puisse 
en saisir la nature7

. 

Le present Rapport etablira une distinction entre la controverse 
purement scientifique et la controverse ethico-scientifiquc. La pre
miere porte sur la validite des constatations scientifiques ou sur 
l'exhaustivite d'une base de donnees. La controverse ethico
scientifique porte sur les consequences sociales, ethiques et politi
ques des decouvertes scientifiques et de leurs applications. 
L'interpretation des decouvertes scientifiques etablit un lien entre ces 
deux genres de controverses. II est inevitable qu'il se produise des 
chevauchements entre les deux categories et, dans presque toutes les 
controverses ethico-scientifiques, on met en doute egalement les con
clusions scientifiques, a cause de leur nature hypothetique et 
ethiquement inverifiablev'" . II faut souligner que la resolution de la 
controverse scientifique a peu de chances d'etre accompagnee par un 
reglement de la controverse ethico-scientifique correspondante. 

* Un exemple permettra d'etablir la difference entre une controverse portant sur des 
faits etablis et les jugements qui sont bases sur eux. Disons que les Drs A et B 
presentent leur ternoignage par-devant une commission d'enquete sur les dangers de 
l'exposition des ecoliers ades fibrilles d'amiante dans les batirnents scolaires. Ces deux 
medecins sont des experts en toxicologie; ils ont passe en revue la litterature scientifi
que pertinente, et se sont mis d'accord sur la validite des observations. Voici Ie dialogue 
qui pourrait se derouler: 
le president: Voyons maintenant Ie problems de I'ampleur de l'exposition des ecoliers a 
la contamination amiantine. Dr A, quelle est votre opinion? 
le DrA: En raison des dangers croissants de l' exposition des enfants acette contamina
tion et de la longueur de la periods de latence du cancer cause par l'amiante,je crois que 
la seule ligne de conduite sure a proposer est d'eviter toute contamination par cette 
substance. 
le Dr B: C'est la une opinion extreme. Ces enfants vont circuler en ville, et inhaleront 
des fibrilles d'arniante provenant des garnitures de freins d'automobile. lIs seront donc 
exposes, inevitablernent, a une certaine contamination amiantine. 
le Dr A: C'est Iii une raison additionnelle d'eviter to ute exposition dans les ecoles. 
le Dr B: Nous sommes convenus qu'il n'y avait pas de preuve d'une action cancerogene 
de quelques fibrilles d'amiante dans les poumons. II ne me semble pas raisonnable 
d'exiger l'exclusion complete de l'amiante de notre environnement alors qu'une cer
taine contamination est inevitable. 
le DrA: J'estime que si nous refusons de supprimer autant que possible to ute exposition 
a des cancerogenes connus, nous acceptons des expositions repetees qui seront 
certainement pernicieuses ... 

Un tel dialogue ne revels pas de desaccord au sujet de donnees scientifiques. Les 
Drs A et B s'accordent au sujet de la proportion des tumeurs malignes attribuables aux 
fibrilles d'amiante, mais ils different d'opinion concernant la surete d'une ligne de 
conduite basee sur ces donnees. II se peut que des echelles des va leurs ou des principes 
differents les motivent, et les journalistes se meprennent en croyant qu'il s'agit d'un 
desaccord au sujet des donnees observees. Quant au public, il croit que les experts 
different d'opinion a propos de la conduite des experiences et de leurs resultats, 

** II s'agit d'hypotheses dont on ne peut verifier experimentalement la validite pour 
des raisons morales ou pratiques. Tel serait Ie cas de l'essai de produits cancerogenes 
sur des personnes. 
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En outre, les questions necessitant surtout des jugements de 
valeur peuvent n'avoir aucune solution unique. Ainsi n'existe-t-il pas 
de regle generale d'application stricte et uniforme, et peut-etre est-co 
preferable, quand il s'agit de prendre une decision au sujet du 
nouveau-ne atteint d'une malformation, d'un avortement ou du 
maintien de certains malades en survie artificielle. La regle peut-etre 
la plus sage est celle de remettre la decision aux individus concernes. 

L'interet que porte Ie Conseil des sciences a ce genre de pro
blernes decoule en grande partie d'un Rapport precedent intitule: 
L'ambiance et ses contaminants", II portait sur les maladies pro
fessionnelles et d'ambiance causees par l'exposition prolongee a de 
faibles quantites d'agents toxiques ou soupconnes de l'etre, et il 
soulignait la necessite de resoudre les controverses scientifiques et 
ethico-scientifiques, et tout particulierement d'evaluer les risques. 
Le Rapport recommandait la mise en place d'un processus d'arrivee a 
un consensus, sans toutefois traiter ce problems en profondeur. C'est 
en partie a la suite de ce Rapport que Ie Conseil a decide, en 1978, 
d'entreprendre une etude sur les sciences et le processus juridique. 

Voici les raisons qui ont pousse Ie Conseil aaxer cette etude sur 
l'analyse des consequences des progres recents de la biologie: 

· Jusqu'ici les controverses ethico-scientifiques en ce domaine 
n'ont guere obtenu d'attention au Canada. 
· L'application directe des connaissances biologiques a la vie 
humaine met en reliefles interactions entre faits scientifiques et 
valeurs humaines. 
· La reglementation imposee aux recherches sur la recom
binaison des fragments d'ADN aux Etats-Unis, au Canada et au 
Royaume-Uni met en relief les insuffisances du processus de
cisionnel actuel a propos de ce genre de questions. 
Le Comite du Conseil des sciences supervisant cette etude a fait 

realiser d'importants travaux de recherche en plus d'avoir organise 
trois Ateliers". Pour l'elaboration du present Rapport, Ie Cornite s'est 
entretenu avec cinq personnalites parfaitement au courant de 
l'evaluation des risques, du fonctionnement des commissions d'en
quete, de l'organisation judiciaire, et de l'elaboration de la 
reglementation. 

Le Comite a egalement etudie le mecanisme de l'enquete publi
que, lequel est largement utilise au Canada pour introduire les don
nees scientifiques et techniques dans les jugements de valeur. Une 
etude detaillee, que le Cornite avait demande au professeur Liora 
Salter et aDebra Slaco de realiser, a montre comment Ie processus de 
l'enquete avait sensibilise Ie public a certains problemes poses, par 
exemple, par la consommation des produits psychotropes, par Ie choix 
de l'emplacement de centrales nucleaires, et par la securite des ins
tallations electriques en fils d'aluminium!". Ces auteurs ont analyse 
les nombreux aspects du processus d'enquete et, en particulier, la 
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definition delicate des roles des differents participants, et les effets du 
cheminement de l'enquete sur les reponses obtenues. 

Le Comite a egalement examine Ie processus decisionnel de trois 
ministeres federaux, afin de mettre en relief la facon dont les con
troverses scientifiques sont prises en consideration et de montrer 
comment les decisions officielles tiennent compte de facteurs scien
tifiques et techniques complexes. Dans une etude qu'il a realisee, Ie 
professeur G. Bruce Doern a decrit les differentes attitudes des fonc
tionnaires al'egard des controverses scientifiques, les diverses facons 
dont elles parviennent a leur connaissance et comment ils en tien
nent compte'". 

Le present Rapport couvre en grande partie Ie processus ju
ridique suivi au Canada en matiere de reglementation" . II analyse Ie 
mecanisme reglementaire en fonction des preoccupations causees par 
les incidences de l'utilisation du savoir scientifique et technique sur 
la societe actuelle. 

Le Conseil publie le present Rapport pour alimenter le debat, et 
encourager l'insertion des considerations scientifiques dans le meca
nisme reglementaire. Les recommandations visent a combler les 
lacunes entre domaines juridique et scientifique, a encourager une 
meilleure utilisation des sciences dans l'elaboraticn de la 
reglementation, et a favoriser une plus large consideration des 
aspects scientifiques et techniques des decisions de l'Etat. 

Voici le contenu du present Rapport: l'envergure du problems et 
la terminologie utilisee constituent le theme du I'" chapitre. Le 
second decrit les progres recents des sciences biologiques, ainsi que 
les defis qu'ils posent; il analyse, par exemple, la recherche en recom
binaison genetique et la detection prenatale; Ie chapitre III passe en 
revue l'appareil gouvernemental (ministeres, organisationjudiciaire 
et Parlement); les qualites et les defauts du mecanisme d'enquete 
publique sont decrits au chapitre IV; Ie chapitre V analyse les dif
ferents modes de resolution des controverses; et les recommandations 
figurent au dernier chapitre. 

Le Conseil a conclu al'urgente necessite de disposer de methodes 
et de mecanismes nouveaux pour resoudre les controverses ethico
scientifiques, et pour encourager Ie public aparticiper al'elaboration 
des politiques. Trop peu de Canadiens sont conscients du besoin 
urgent d'experirnentation en matieres decisionnelles. C'est pourquoi 
Ie present Rapport met en reliefla necessite d'elaborer une strategie 
nouvelle et des methodes inedites pour articuler le debat collectif sur 
ces questions. 

* Les appels de note sont tres nombreux, en raison de l'ampleur, de la complexite et 
parfois du caractere subjectif du theme traite. Celui-ci a fait l'objet de nombreuses 
declarations ou exposes par bien des auteurs, qui ont envisage un grand nombre de 
questions et exprime des opinions et des points de vue fort divers. 
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Chapitre II
 

Le defi de la 
biologie nouvelle 
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Toutes les decouvertes recentes dans Ie domaine de la biologie sus
citent des questions nouvelles. En 1953, par exemple, l'elucidation de 
la structure de l'acide desoxyribonucleique (ADN) et le decodage de son 
message genetique ont ete accueillis comme une decouverte revolu
tionnaire. Or, les analyses plus approfondies ont revele l'existence de 
longues sequences d'ADN qui ne semblent contenir aucune informa
tion importante, et de fragments de genome passant d'une sequence 
d'ADN a l'autre. On ne peut plus se contenter d'un modele structureI 
simple pour la molecule d'ADN. 

Les incidences sociales de la mise en oeuvre des connaissances 
biologiques suscitent des questions de plus en plus complexes, qui 
debordent le domaine de la biologie. Les decouvertes recentes dans le 
domaine de la genetique, en particulier en genetique humaine, ren
dent encore plus difficile l'utilisation judicieuse des nouvelles tech
niques, face a des options ethiques et juridiques* que l'on n'aurait 
meme pas envisagees il y a quelques annees. Certaines de ces options 
pourraient avoir des consequences tragiques. 

L'introduction de la detection prenatale a permis Ie depistage 
precoce de certains types de maladies hereditaires et leur prevention 
frequente par avortement therapeutique. On peut ainsi determiner si 
un fcetus est atteint de spina bifida. II s'agit pourtant d'une maladie 
plus ou moins grave, car une intervention chirurgicale peut parfois 
donner de bons resultats. Mais il se produit des sequelles nombreuses, 
et l'enfant peut etre mentalement retards ou rester infirme pendant 
toute sa vie. II arrive dans certains cas de gemellite qu'un des fcetus 
soit anormal. Son avortement selectifcomporte de nombreux risques, 
et ne peut etre entrepris a la legere. Les futurs parents sont done 
arnenes a faire un choix difficile, intolerable pour beaucoup'. Les 
progres recents de la biologie indiquent que les diagnosticiens seront 
prochainement en mesure de detecter avec plus de surete les mala
dies du fcetus ou d'identifier les personnes risquant ulterieurement 
d'avoir certaines maladies hereditaires ou de transmettre celles-ci a 
leurs enfants. 

Ces progres de la biologie evoquent des questions de plus en plus 
urgentes et difficiles a propos des rapports entre faits scientifiques, 
experimentation et valeurs de l'Homme. L'intervention humaine 
dans le processus de la vie, grace a des techniques telles que la 

* Un choix moral et des decisions juridiques sont necessaires, par exemple, pour celui 
qui cherche a vendre des parties de son corps pour transplantation post mortem, pour 
celle qui se fait payer la gestation de l'embryon appartenant aune autre femme, pour le 
depistage de certaines predispositions genetiques du travailleur, ou pour breveter a 
des fins concurrentielles des organismes vivants artificiellement composes. A titre 
d'exemple, citons la decision de la Cour supreme des Etats-Unis, qui validait la 
demande de brevet de la societe General Electric concernant un micro-organisme 
assimilant le petrole, dans l'affaire «Diamond, Commissioner of Patents and 
Trademarks v. Chakrabarty». 
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recombinaison genetique des fragments d'ADN, la genese d'embryons 
quadriparentaux* , les transplantations cardiaques, la procreation 
sans rapports sexuels et les ebats amoureux sans risque de procrea
tion, et la creation d'organismes vivants charges de fonctions particu
lieres, braque l'objectifde l'analyste sur les rapports entre faits scien
tifiques et valeurs humaines. L'euphorie qui a accompagne les pre
mieres transplantations cardiaques du Dr Christian Barnard, ou la 
premiere experience de bebe-eprouvette des DrsEdwards et Steptoe, a 
ete tres vite rernplacee par une etude soigneuse de leur application 
avisee. Les criteres de la mort effective, la discrimination eventuelle 
a l'egard des bebes-eprouvettes, l'attribution de responsabilite pour 
les experiences ayant mal tourne, les problemas moraux d'une gesta
tion effectuee a la place de la mere genetique, la legitimite des 
recherches sur les embryons humains et les criteres d'une affectation 
equitable des cornpetences et des ressources sont des questions meri
tant beaucoup de reflexion. 

La rapidite des progres techniques et leur nature exigent qu'on 
envisage les consequences actuelles et futures de ces experiences 
nouvelles. On a tendance a suivre l'impulsion technocentrique selon 
laquelle il faut essayer tout ce qui est possible, et ase dire: -Pourquoi 
pas moi, plutot qu'un autre?». Pourtant, dans ce domaine, il est 
extremement important de faire Ie point et de se demander s'il fau
drait reellement entreprendre tout ce qu'il est possible de realiser. 

Voici ce qu'ecrivait M. Louis Siminovitch en 1973: 
« Les progres realises dans Ie domaine de la genetique evoquent 
Ie spectre d'une utilisation abusive des sciences. Ils ont ete plus 
gros de consequences et certainement plus rapides que ne l'ima
ginaient la plupart des scientifiques; les possibilites d'ingenierie 
genetique humaine, actuellement ou dans un proche avenir, 
paraissent bien plus reelles qu'il y a seulement quelques annees. 
Ce qui etait alors de la science-fiction en matiere de genetique est 
devenu realite. Et ce qui parait actuellement de la science-fiction 
pourrait etre realise dans quelques annees. Mais nous n'en 
sommes pas encore au stade de l'ingenierie genetique a grande 
echelle sur l'Hornme. Aussi nous trouvons-nous peut-etre dans 
une situation unique: il nous est possible de prevoir, et non de se 
contenter de dire apres coup, ce qu'il adviendra des decouvertes 
de la genetique et comment elles seront exploitees. 
Nous avons done Ie temps d'envisager certaines des con
sequences scientifiques eventuelles, et les mesures a prendre 

* Un embryon quadriparental est issu de la fusion de deux embryons provenant de 
parents differents, Les cellules de ceux-ci sont dissociees a une etape precoce de leur 
developpernent, avant toute differenciation, puis reassociees, sous forme d'un seul 
embryon dont une partie des tissus provient d'un des embryons originels, et une autre 
partie de l'autre embryon. Une telle experience, realises sur des souris, a permis 
d'obtenir des animaux a la fourrure multicolore. 
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pour s'adapter aces progres techniques et, surtout, nous avons le 
temps de concevoir les mecanismes et les structures sociales 
convenant a la prise en consideration des realites scientifiques a 
mesure qu'elles se presententv''. 

Les progres recents 

La mise en ceuvre des nouvelles connaissances en matiere de biologie, 
particulierement en genetique, debouche sur toute une gamme d'in
novations pratiques et theoriques, et souleve les problemes tradition
nels de la prise de decisions ethiques, ainsi que d'autres, tout a fait 
nouveaux'':", Chaque progres technique apporte son lot de problemes 
et d'options ethiques. L'intervention dans la vie humaine, par ex
emple en matiere de procreation et de correction du genome, souleve 
des questions d'une importance capitale. Les applications in
dustrielles de l'ingenierie genetique microbienne, par exemple pour 
la fabrication de certains produits chimiques, provoquent des in
quietudes tout a fait differentes. 

Dans les sections suivantes, nous allons nous pencher sur quel
ques facettes de la biologie nouvelle. L'etude de la detection prenatale 
et du depistage des anomalies genetiques permet d'analyser 
l'elaboration des lignes de conduite pertinentes et leur modification 
dans les cas OU l'incertitude scientifique risque de produire des resul
tats graves, OU il est necessaire de faire des jugements de valeur 
nombreux, OU les moyens actuels sont rares, et OU l'eventail croissant 
des possibilites techniques deborde le cadre des mecanismes en place. 
De plus, l'evolution de l'arsenal juridique et les directives imposees 
aux geneticiens interessent l'observateur. La recherche en ingenierie 
genetique sera done envisagee puisqu'elle permet d'evaluer: 

1° l'importance de cette technique; 
2° l'acceptation de responsabilite suggeree par l'adoption d'un 
moratoire concernant certaines recherches par les geneticiens; 
3° l'evolution recente des directives pour la recherche geneti
que, tant au pays qu'a l'etranger. 
Les progres de la biotechnologie ouvrent I'eventail des questions 

juridiques et morales que les mecanismes decisionnels doivent re
soudre. Les quatre dossiers qui suivent fournissent un cadre pour 
l'analyse des voies a suivre. 
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La detection prenatale 
Pres de 5 pour cent des nouveaux-nes sont atteints de desordres 
genetiques" . Les maladies hereditaires causent Ie cinquieme au 
moins des cas de mortal ite infantile au Canada. Les individus 
atteints de malformations congenitales, d'aberrations chromosomi
ques ou de presence d'un gene pathologique determine souffrent de 
graves handicaps physiques et mentaux. II n'est pas surprenant que 
les futurs parents qui craignent fort d'engendrer des enfants anor
maux aient recours a la detection prenatale et au conseil genetique 
pour s'assurer que leur enfant sera normal. 

Compte tenu des caracteristiques genealogiques et de l'age des 
parents en puissance, Ie geneticien-conseil peut souvent quantifier 
leurs possibilites d'avoir une progeniture en bonne sante. On peut 
utiliser, pour baser ces calculs, Ie mode de transmission de certaines 
maladies hereditaires?". L'age de la mere determine la probabilite 
d'aberrations chromosomiques qui sont a l'origine de maladies chro
mosomiques particulieres comme Ie syndrome de Down (mongo
lisme)***. Grace aux conseils recueillis, Ie client peut decider ou non 
de se marier, d'avoir un enfant, d'en adopter un ou de se faire avorter. 

Dans certains cas, si Ie risque de maladie hereditaire est relative
ment eleve, la detection prenatale permet de verifier l'anomalie du 
foetus, allant ainsi plus loin que la classique etude de probabilite du 
geneticien-conseil. L'amniocentese, technique de prelevement de li
quide amniotique contenant les cellules rejetees par Ie fostus, suivi 
d'une culture, permet de detecter un grand nombre de desequilibres 
biochimiques, de malformations du tube medullaire et d'aberrations 
chromosomiques. Mais comme cette technique est relativement 
couteuse, qu'elle comporte quelques risques et qu'il y a possibilite 
d'erreurs, on ne l'utilise que pour les grossesses pathologiques. Cer
taines autres techniques comme l'analyse du serum maternel, l'exa
men aux ultrasons (echographie) ou a l'aide d'un guide d'ondes en 

* Ce pourcentage constitue une sous-estimation des effets des desordres genetiques. De 
nombreuses fausses-couches en sont Ie resultat, et certaines maladies hereditaires ne 
se manifestent qu'assez tard dans la vie. C'est, par exemple, vers 30 ou 40 ans 
qu'apparaissent les premiers signes de la choree de Huntington, maladie du systeme 
nerveux caracterisee par une demarche grotesque et un deficit intellectuel. 

** En general, Ie geneticien-conseil explique a son client que lies sont les caracterist.i
ques transmissibles d'une maladie hereditaire, son traitement, son pronostic et sa 
probabilite de transmission a la descendance. Le geneticien-conseil evalue ce risque en 
se fondant largement sur Ie calcul des probabilites. 

*** La trisomie 21 est due ala presence dans la cellule d'un chromosome surnumeraire, 
Ie 21e. On l'observe environ une fois pour 600 ou 700 nouveaux-nes, Cette incidence est 
elevee. L'enfant affecte est en general plus petit, arriere mentalement et plus pre
dispose aux infections que les enfants normaux. La probabilite de conception d'un 
enfant mongolien augmente avec l'age de la mere, particulierernent apres 35 ans. La 
detection prenatale de la trisomie 21 est Ie plus sou vent effectuee aupres de meres 
agees dont l'enfant risque d'etre affecte par une anomalie chromosomique, comme Ie 
syndrome de Down. Les peres ages risquent eux aussi plus souvent que d'autres de 
concevoir un enfant mongolien. 
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fibres de verre (fcetoscopie) permettent de detecter les malformations 
organiques, le sexe, les traits du visage ainsi que certaines malforma
tions congenitales, comme Ie bec-de-Iievre. 

La detection prenatale permet de recueillir des donnees sures 
mais certains problemes se posent lorsque ces donnees sont in
certaines, ou que leur signification est douteuse. Les sequences chro
mosomiques peuvent varier entre certaines limites sans qu'il se pro
duise apparemment d'effet facheux, Mais il est parfois impossible de 
detecter les consequences de certaines formes inhabituelles ou de 
legeres variantes* . Les anomalies, comme celles qui sont provoquees 
par la presence d'un chromosome Y (lequel determine la masculinite 
du porteur) surnumeraire, posent des problemas speciaux, On croyait 
naguere que les individus porteurs de ce chromosome Y sur
numeraire etaient enclins al'agressivite et predisposes aux activites 
criminelles. Des etudes plus approfondies ont montre que l'agressi
vite etait determines plus par l'environnement que par une simple 
caracteristique genetique. 

La distinction arbitraire entre le normal et l'anormal reduit la 
signification des donnees. L'alpha-fcetoproteine s'accumule dans Ie 
liquide amniotique lorsque Ie tube medullaire ne se soude pas 
normalement, et c'est le cas des fcetus atteints de spina bifida. Mais 
un taux legerement eleve d'alpha-fcetoproteine ne permet pas de 
diagnostiquer avec certitude le spina bifida. De meme, lors des ana
lyses effectuees en vue de detecter les aberrations chromosomiques, 
certaines cellules du liquide amniotique apparaissent anormales et 
d'autres, normales. Cela peut s'expliquer par la contamination du 
liquide preleve par des cellules maternelles, la modification de cer
taines cellules pendant le processus de culture, ou par le phenomene 
de mosaique chromosomique**, caracteristique d'un fcetus possedant 
des populations cellulaires a constitutions chromosomiques dif
ferentes, Heureusement, il est rare que les analyses soient aussi 
ambigues, et il suffit parfois d'effectuer une autre analyse pour con
firmer les donnees. Par contre, il est encore plus difficile de de
terminer la gravite de certaines atteintes genetiques, car les analyses 
ne permettent de verifier que l'existence de ces desordres, En outre, 
de nombreux tests donnent un certain pourcentage d'indications 
erronees. II arrive que certains foetus produisent une reaction 
anormale alors qu'ils sont tout a fait normaux, et vice versa. Cette 

* II est parfois possible de determiner si ces variations correspondent a des anomalies, 
en examinant les chromosomes des procreateurs et ceux des autres parents. L'etude 
microscopique de chromosomes colores peut reveler des variations similaires chez des 
individus apparemment normaux. 
** La mosaique chromosomique est un etat pathologique caracterise par la coexis
tence, chez un me me individu, de populations cellulaires qui different entre elles par 
leur constitution chromosomique. La gravite de la mosaique varie en fonction de 
I'etendue de ces differences, des proportions des populations cellulaires differentes, et 
de leur emplacement. 
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incertitude peut produire des resultats tragiques lorsque l'interrup
tion de grossesse est le principal moyen d'action utilise. 

La detection prenatale pose assurement des problemes moraux. 
Elle cherche essentiellement a verifier si Ie fcetus est normal ou 
anormal, et l'hypothese sous-jacente est que l'on dispose d'une bonne 
definition de ce qu'est un individu anormal ou une vie qui ne vaut pas 
la peine d'etre vecue. Or, les opinions ace sujet different considerable
ment. Sur le plan purement moral, on doit se demander queI doit etre 
l'effort de prevention des anomalies genetiques par Ie conseil geneti
que et la detection prenatale" . II est indispensable d'etablir un 
equilibre entre les droits individuels et les droits collectifs lorsqu'on 
etudie certaines questions comme Ie droit des parents achoisir leur 
descendance. Certains parents se decideraient pour l'interruption de 
grossesse si le fostus avait un bec-de-Iievre (pourtant reparable chi
rurgicalement); d'autres parents decideraient meme de recourir a 
l'avortement d'un fcetus dont le sexe ne leur conviendrait pas. La 
plupart des gens voient dans cette deuxieme attitude un usage abusif 
de la detection prenatale". Mais il est difficile d'etablir des priorites et 
des lignes directrices en cette matiere; comment designer les auto
rites qui imposeront des limites, preciser celles-ci, et enumerer les 
criteres d'acces a des services ainsi restreints? 

Voici ce que signale Ie compte rendu de la Conference in
ternationale sur la detection prenatale qui s'est deroulee en 1979 a 
Val-David, Que.: 

-L'interet de plus en plus grand que le public accorde a une 
participation au processus decisionnel en matieres genetiques 
decoule de son action autant pour le bien des individus et de la 
societe qu'a leur detriment. Les consequences eventuelles des 
decisions prises n'affecteront pas que la generation actuelle. 
Dans ce domaine, plus que dans tout autre, il est necessaire de 
resoudre de facon rigoureuse et equilibree les antagonismes et 
les divergences inevitables entre bien collectif et bien-etre in
dividuel, et entre droit des individus et pouvoir des institutions. 
Nous croyons qu'une telle demarche exige une large sensibilisa
tion du public et sa participation-". 
L'introduction de l'amniocentese dans les cliniques canadiennes 

a ete bien prepares, et elle s'est basee sur des normes nationales de 
securite et de techniques operatoires, dont les risques avaient ete 

* D'autant qu'une telle methode a peu de chances de reduire notablement Ie pourcen
tage des porteurs de tare dans la population. A la limite, Ie conseil genetique et la 
detection prenatale des anomalies genetiques peuvent avoir pour consequence 
d'augmenter Ie pourcentage des conducteurs d'anomalies genetiques dans la popula
tion. En effet, certains parents qui, dans d'autres circonstances, auraient decide de ne 
pas prendre Ie risque d'engendrer un enfant tare, peuvent desormais, dans de nom
breux cas, elirniner ce risque grace ala detection prenatale. Or, dans deux cas sur trois 
au Ie fcetus n'est pas lui-meme affecte par une maladie causee par un gene recessif, il 
transmet celui-ci aux generations futures. 

21 



etudies dans Ie cadre d'une etude collective du CRMC. Celle-ci, mise 
sur pied en 1971, exigeait que les medecins participant a la realisa
tion du projet pilote respectent Ie code deontologique de l'amniocen
tese au Canada7 et suivent tous les cas jusqu'a l'accouchement. Les 
ministeres provinciaux de la Sante se sont inspires du rapport du 
Groupe de travail, lequel a ete publie" en 1977. Apres quelques 
retouches, les criteres d'utilisation de l'amniocentese et les services 
offerts sont maintenant relativement uniformes d'un bout a l'autre 
du Canada. 

Mais le cas de l'amniocentese constitue une exception car, la 
plupart du temps, c'est le hasard qui preside a l'elaboration et a la 
mise en eeuvre des divers aspects de la politique genetique du Cana
da. Dans certains endroits disperses, on a offert des analyses geneti
ques, mais leur nature variait selon les domaines particuliers aux
quels s'interessaient les chercheurs. Certes, les femmes font de plus 
en plus appel a la detection prenatale des anomalies genetiques, mais 
il reste encore beaucoup a faire: seul un pourcentage relativement 
faible de femmes risquant d'avoir un enfant anormal ont con
naissance ou beneficient des conseils genetiques et de la detection 
prenatale. Des donnees importantes font souvent defaut; on se de
mande souvent pourquoi certaines meres d'enfant anormal ne de
mandent pas a subir une detection prenatale pour leurs grossesses 
ulterieures, 

En 1979, le Conseil des sciences du Canada a parraine un Atelier 
dont les participants ont effectue une analyse des conseils genetiques 
prenataux offerts dans les differentes provinces. Parmi eux se 
trouvaient des medecins, des geneticiens, des juristes, des philo
sophes et des travailleurs sociaux qui ont signale l'interet d'une 
tribune ou l'on debattrait les questions mal delimitees et les moyens 
de rernedier aux insuffisances, et qui constituerait un cadre organise 
pour la participation des porte-parole des milieux non medicaux a la 
prise des decisions de politique genetique. Ces participants ont pre
conise de sensibiliser, en un premier temps, le public, les medecins et 
les infirmieres aux questions de genetique medicale, Ils ne se sont pas 
mis d'accord sur l'opportunite de creer un groupe national de decision, 
etant donne le caractere nevralgique des problemes envisages, la 
dimension du pays et la diversite de ses regions. Ils se sont entendus, 
toutefois, sur la necessite de mieux informer le personnel des divers 
centres de consultation genetique et d'ameliorer les communications 
entre specialistes". 

Le depistage des anomalies genetiques 
Ce depistage consiste arechercher, dans la population, les personnes 
porteuses d'une ou plusieurs anomalies genetiques. On utilise 
l'analyse biochimique, l'etude des anomalies sanguines, ou l'examen 
des chromosomes pour detecter les personnes atteintes de maladies 
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hereditaires et qui n'ont pas obtenu de consultation genetique, ou les 
conducteurs qui ne sont pas affectes eux-memes, mais qui peuvent 
transmettre certains genes deleteres. Le depistage systematique per
met d'accumuler des donnees genetiques, lors de la naissance ou 
ulterieurement, en vue d'evaluer Ie risque d'heredite morbide, de 
conseiller les parents eventuels ou de traiter certaines maladies. 
L'effort de depistage est efficace, surtout pour les affections fre
quentes dans un groupe demographique bien defini et geographique
ment concentre et pour celles que I'on peut traiter ou prevenir, ou que 
I'on peut detecter avant la naissance ou chez les conducteurs a I'aide 
d'une epreuve diagnostique simple, precise et peu couteuse!". 

Le depistage preventifdes anomalies genetiques est certes utile, 
mais il a cause des problemes dont un grand nombre etaient imprevus 
et certains inevitables, Beaucoup d'entre eux ont ete mis en relieflors 
de la realisation d'un vaste programme, relativement efficace, de 
depistage de la phenylcetonurie, qui avait pour but de reperer ce 
dereglernent metabolique rare. Les individus atteints de cette mala
die (qui affecte une personne de race blanche sur 10 000) sont in
capables de digerer la phenylalanine, acide amine commun qui se 
trouve dans la plupart des proteines, L'accumulation de phenylala
nine non digeree provoque l'arrieration mentale. Lorsque ce deregle
ment est detecte assez tot, il est possible d'en eviter les consequences 
nocives en imposant au malade un regime afaible teneur en phenyla
lanine. 

Mais des difficultes apparurent quand on mit en ceuvre la legisla
tion pertinente. Des 1967, 44 Etats des Etats-Unis avaient adopte des 
lois pour Ie depistage obligatoire de la phenylcetonuriell . Mais cette 
legislation n'avait pas tenu compte des connaissances accumulees ni 
des incidences des programmes dans la population generale. C'est 
quand ils etaient bien en route qu'on s'est rendu compte des lacunes 
de la loi et des donnees scientifiques sur lesquelles celle-ci etait 
fondee, Contrairement a ce que I'on avait cru au debut, une forte 
teneur du sang en phenylalanine n'entraine pas automatiquement 
l'arrieration mentale, et l'adoption d'un regime special ne suffit pas 
toujours a prevenir la phenylcetonurie. De plus, c'est seulement a ce 
moment qu'on a appris qu'il etait possible de reperer la phenylceto
nurie plus tot chez les garcons que chez les filles. Le programme de 
depistage ne prevoyait pas de telles suhtilites. 

On a decouvert qu'un nouveau-ne ayant un taux eleve de pheny
lalanine dans Ie sang pouvait etre normal, mais qu'on lui avait 
impose un regime special parce qu'il etait classe parmi les victimes de 
la phenylcetonurie. Un tel regime impose par erreur aun nouveau-ne 
normal peut avoir des consequences plus graves que I'absence de 
traitement pour un enfant atteint de phenylcetonurie. De plus, la 
communication du diagnostic errone de cette maladie peut produire 
chez les parents un choc psychologique qu'aucun resultat contraire ne 
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pourrait effacer. Et les specialistes ne s'entendent pas encore sur la 
necessite et le moment de l'interruption de ce regime special. 

Un autre problems est apparu ulterieurement au cours du pro
gramme de depistage et de traitement de la phenylcetonurie, On s'est 
apercu que les meres qui avaient ete traitees pour phenylcetonurie 
donnaient naissance ades enfants arrieres, Leur incapacite ameta
boliser la phenylalanine cree apparemment un environnement ute
rin defavorable. Cependant, l'observation du regime special pendant 
la grossesse peut attenuer l'arrieration mentale du nouveau-ne. 

Tous les tests de depistage donnent un certain nombre de fausses 
reactions negatives et positives. II faut en prevoir un petit pourcen
tage dans tout programme realise a grande echelle, car elles sont 
extremernent difficiles aeviter. Meme lorsque les avantages d'un tel 
programme sont bien nets, il faut Ie planifier tres attentivement, bien 
connaitre les complexites des atteintes genetiques et disposer de tests 
fiables, judicieusement concus. Ce n'est qu'apres Ie lancement d'un 
programme de depistage qu'on prend conscience des problemes im
prevus. 

Le depistage a ete etendu grace a des programmes de detection 
des individus cliniquement normaux qui pourraient engendrer des 
enfants souffrant d'atteintes genetiques, Ce type de depistage a ete 
entrepris avant que l'on evalue les consequences psychologiques et 
sociales de l'annonce, a la personne examinee, qu'elle est porteuse 
d'un gene deletere. La frequence de ces genes est plus grande parmi 
certaines races que dans d'autres. C'est le cas, par exemple, du gene 
de la drepanocytose (sickle-cell anemia) chez les personnes de race 
noire, ou du gene de la thalassernie chez les peuples mediterraneens, 
Le depistage de ces anomalies a parfois ete percu comme risquant de 
deboucher sur un lent genocide" . 

* Selon P. Reilly, l'ignorance des legislatures en matiere genetique est a l'origine de 
nombre des problernes rencontres. _ 

-Paradoxalernent, au moment me me OU l'on redigeait Ie texte de la loi, les pro
grammes de detection de la drepanocytose faisaient l'objet de critiques vehementes. Au 
depart, celles-ci avaient ete formulees par des scientifiques, pour des raisons tech
niques. Toutefois, elles furent bientot reprises dans une perspective politique plus 
vaste. Certains medecins eloquents de race noire, en particulier Ie Dr James Bowman 
de l'Ecole de medecine de l'Universite de Chicago, soutenaient que les lois de detection 
obligatoire, instituees au depart pour aider les Noirs, pourraient se retourner contre 
eux de facon discriminatoire. Vers la fin de 1972, les chefs de la communaute noire de 
plusieurs Etats avaient entrepris une campagne d'envergure pour faire abroger la loi 
de detection de la drepanocytose. Inevitablement, les citoyens americains de race noire 
ont erie au genocide, lorsqu'ils ont compris que l'on ne pouvait lutter contre la drepa
nocytose qu'en deconseillant la procreation aux porteurs de l'anomalie. D'ailleurs, 
lorsqu'on examine Ie contenu et Ie libelle des premieres lois sur la question, on 
comprend qu'elles aient suscite tant de critiques. 

La legislation contenait des erreurs flagrantes, des fautes de redaction enorrnes 
qui jetaient la plus grande confusion sur les faits scientifiques relatifs a l'anemie a 
hematies falciformes. Ces erreurs mettent bien en relief l'ecart conceptuel qui separe 
juristes et specialistes medicaux. L'erreur scientifique la plus repandue etait la confu
sion entre porteur d'hematies falciformes et malade de drepanocytose, En Louisiane, 
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Contrairement au depistage de la phenylcetonurie, il est beau
coup moins facile de mettre en eeuvre de vastes programmes de 
depistage des parents qui pourraient engendrer une descendance 
atteinte de maladies telles que l'idiotie amaurotique familiale (Tay
Sachs disease), la dystrophie musculaire progressive type Duchenne, 
ou la drepanocytose v'. Le seul «traitement- dont on dispose dans de 
tels cas consiste a interrompre la grossesse. 

Le cas de l'idiotie amaurotique familiale permet de bien illustrer 
l'elaboration et la mise en ceuvre d'un programme de depistage. II 
s'agit la d'une affection tres courante chez les Juifs Ashkenazims. 
Lorsque les tests de depistage n'existaient pas, seule la naissance 
d'un enfant atteint de cette affection permettait de reperer les pa
rents porteurs de genes morbides. Le geneticien leur signalait alors 
qu'il y avait une possibilite sur quatre qu'un autre de leurs enfants a 
naitre souffre de cette maladie. On peut desormais reperer les couples 
risquant d'avoir une telle descendance en soumettant la population 
affectee a des tests de depistage. Les futurs parents savent ainsi a 
quoi ils s'exposent, des avant la conception. L'amnioeentese permet 

par exernple, la loi exigeait que to us les eleves entrant en deuxierne cycle du secondaire 
soient soumis au test de detection -d'hernaties falciforrnes, maladie appelee drepanocy
tose-. Or, il est extrernement rare de -detecter-, parmi les adolescents, un homozygote 
pour I'anernie drepanocytaire: les crises nombreuses qu'il a deja subies l'ont rendu 
douloureusement conscient de sa maladie. La legislation louisianaise confondait le cas 
des homozygotes pour l'anernie drepanocytaire avec celui des heterozygotes simple
ment porteurs de l'anomalie. Quant a la loi du Massachusetts, elle etait encore plus 
erronee, car elle prescrivait d'effectuer des tests sur to us les enfants "predisposes aune 
maladie connue sous Ie nom d'anornalie drepanocyt.aire ou anernie ahernaties falcifor
mes ... en vue de determiner s'ils ont contracte ou non une telle maladie-. Mais 
l'erreur la plus enorrne se trouve dans le paragraphe liminaire de la loi federale sur la 
prevention de la drepanocytose. Selon cette loi , -Ia drepanocytose est une affection 
debilitante et hereditaire qui touche environ deux millions de citoyens arnericains et 
qui a ete fort negligee jusqu'a present». Or, s'il est vrai que deux millions d'Arnericains 
(environ 20 pour cent de la population noire des Etats-Unisl sont porteurs du gene de 
falciformation des hernaties, en realite moins de 50 000 personnes souffrent de drepa
nocytose. II est inadmissible qu'une loi federale soit redigee aussi maladroitement. 

Dans au moins deux Etats, la legislation pertinente refletait une ignorance totale 
de la nature de la drepanocytose. Le Parlement de Georgie a amende, en 1972, sa loi de 
prevention de la phenylcetonurie par un projet de loi intitule "Formation preventive et 
vaccination pour la drepanocytose, exigees pour l'adrnission dans les eccles publiques-. 
Par bonheur, ce titre absurde n'a jarnais ete introduit dans la legislation. En Louisiane, 
Ie ministre de la Sante publique a ete charge "de veiller constamment au traitement 
medical, au regime alimentaire et aux autres besoins connexes- (c'est nous qui avons 
souligne) des enfants atteints d'anernie ahernaties falciformes. Cette loi, qui elle aussi 
amendait la loi sur la phenylcetonurie, partait du principe errone selon lequel les 
maladies hereditaires se produisent selon le processus de la phenylcetonurie-. 

P. Reilly en arrive a la conclusion suivante: "Certaines des premieres lois de 
detection de l'anernie falciforme etaient libellees de facon telle qu'elles accroissaient 
l'eventualite d'ostracisme a l'egard des conducteurs-. Philip Reilly, op. cit., pp. 67-69. 

Pour une breve analyse des consequences imprevues et malheureuses des pro
grammes de detection de cette anemie, voir egalement: Ron Davidson "Problems in 
Genetic Screening» dans Social Issues in Human Genetics: Genetic Screening and 
Counseling, op. cit., pp. 48-51. 
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de deceler l'idiotie amaurotique familiale pendant la grossesse. De
sormais, les parents disposent done de l'information qui leur permet 
de prendre une decision. 

Mais certains programmes de depistage donnent des renseigne
ments moins precis. La dystrophie musculaire progressive type 
Duchenne affecte seulement les garcons et, dans le cas des filles, la 
determination prenatale du sexe feminin donne aux parents l'assu
ranee que leur enfant ne sera pas infirme* , Jusqu'a present, on ne 
dispose d'aucun test fiable permettant de detecter la presence de la 
maladie chez un foetus de sexe masculin. Lorsque les parents porteurs 
du gene morbide choisissent d'interrompre la grossesse, ils savent 
que, dans 50 pour cent des cas, Ie fcetus est normal. Dans Ie cas de la 
drepanocytose, la detection prenatale n'est pas encore assez fiable 
pour etayer le calcul des probabilites auquel se livre Ie geneticien
conseil; cependant, on experirnente une nouvelle methode s'inspirant 
des techniques d'ingenierie genetique ':'. 

Les programmes de depistage organises dans Ie seul but de re
cueillir des donnees statistiques posent encore plus de problemes. En 
effet, il ne sert a rien, par exemple, aun individu de savoir que son 
enfant ou lui-meme souffre d'une invalidite progressive comme la 
dystrophie musculaire progressive type Duchenne, pour laquelle il 
n'existe aucun traitement. Certains estiment qu'ils ont autant le 
droit d'ignorer que Ie droit de savoir ce qui les attend. 

Les specialistes qui s'efforcent de mettre au point des techniques 
de depistage genetique permettant, par exemple, de reperer les in
dividus susceptibles de mourir jeunes d'une maladie du cceur ou de 
cancer, doivent prendre en consideration leurs inconvenients. Ceux 
qui apprennent ainsi leur predisposition a telle ou telle maladie en 
concoivent un surcroit d'anxiete sans contrepartie. Les tests peuvent 
donner des resultats errones, ou ne permettront d'identifier qu'un 
groupe social particulierement predispose. Les medecins seront peut
etre un jour en mesure de quantifier cette predisposition de certains 
individus a un grand nombre de maladies. Aussi la societe doit-elle 
reflechir sur l'opportunite d'un tel depistage. Le mode d'utilisation de 
l'information recueillie est egalement crucial, car la liberte per
sonnelle serait gravement atteinte par toute divulgation a d'autres 
que les interesses. II suffit de penser aux consequences d'une telle 
divulgation aux compagnies d'assurance, aux electeurs (dans Ie cas 
d'un candidat), ou a l'employeur. 

* La dystrophie musculaire progressive, type Duchenne, est une maladie hereditaire 
liee au sexe, qui atteint gravement un nouveau-ne sur 5 000. C'est Ie genre de 
myopathie Ie plus grave, et qu'on rencontre dans environ 90 pour cent des cas. II se 
caracterise par I'atrophie et Ia retraction du tissu musculaire, et se termine par Ia 
mort. Cette maladie est generalement apparente chez l'enfant de 10 ans. Environ 75 
pour cent des malades meurent vers l'age de 20 ans, et 5 pour cent depassent Ia 
cinquantaine. AI'heure actuelle, il n'existe aucun traitement. 
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Ainsi, pour reperer les travailleurs souffrant d'un manque d'al
pha-n-antitrypsine, carence qui les predispose aux maladies pulmo
naires chroniques, on a mis en oeuvre un programme de depistage 
dans les ateliers OU les ouvriers sont exposes a la poussiere et a la 
fumee, II est possible qu'a l'avenir, on fasse plus souvent appel acette 
technique de depistage dans l'ambiance de travail. Cependant, cette 
initiative pourrait entrainer en pratique un deplacement du fardeau 
de la responsabilite, de l'industrie a l'individu. Toutes sortes d'abus 
pourraient decouler de son application a un groupe social 
particulierernent predispose a certaines maladies professionnelles. 
Les femmes, par exemple, perdraient leurs possibilites d'emploi dans 
des postes qui presentent certains dangers pour leur fecondite ou pour 
la sante de l'enfant qu'elles portent. Ce n'est pas l'industrie qui 
souffrirait de devoir creer un milieu de travail sain. II convient 
d'etudier attentivement les problernes de droits de la personne 
souleves ainsi. 

Les techniques de recombinaison de l'ADN 

L'ingenierie genetique permet d'extraire certaines sequences d'ADN 
de cellules vivantes, ou de les synthetiser, et de les inserer dans une 
molecule vectrice d'ADN. La molecule hybride qui en resulte est en
suite introduite dans une cellule hote, laquelle se multiplie en con
cretisant l'information genetique contenue dans l'ADN hybride, et en 
acquerant ainsi des caracteristiques nouvelles. Les techniques de 
recombinaison de l'ADN permettent done d'associer des sequences 
genetiques provenant d'organismes genetiquernent distincts, et d'in
flechir les processus de l'evolution. De nombreuses experiences repo
sent sur le clonage de genes humains dans des bacteries. 

La plupart des recherches sur la recombinaison de l'ADN ont ete 
effectuees a l'aide de bacteries, en particulier le colibacille Es
cherichia coli K12, qui a fait l'objet de nombreuses etudes. Grace aux 
techniques d'ingenierie, il est relativement simple d'etudier la struc
ture et les fonctions des genes des organismes superieurs, Ces tech
niques ont permis d'explorer des domaines de recherche nouveaux, 
tels le transfert d'un potentiel de fixation de l'azote ades plantes non 
legumineuses, et la fabrication d'hormones humaines et de nom
breuses autres molecules complexes par des micro-organismes. 

Peu de temps apres la decouverte de cette filiere technique, 
certains scientifiques ont pris conscience des dangers eventuels de 
l'association de sequences genetiques distinctes depuis des millions 
d'annees, D'autres se sont inquietes de la nature des vecteurs le plus 
souvent utilises par les chercheurs: un colibacille appartenant a la 
flore intestinale, susceptible de propager la maladie chez l'Homme, et 
des virus potentiellement cancerogenes. 
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Une des techniques favorites consistait a fragmenter l'ADN au 
hasard et a rechercher les sequences de nucleotides possedant des 
proprietes interessantes, pour en reperer ensuite le locus dans l'ADN. 
On s'est demands a quoi servaient les sequences superflues presentes 
entre les genes. Leur fonction n'apparaissait pas. Peut-etre certaines 
d'entre elles etaient-elles des genes inactifs? Peut-etre certaines de 
ces sequences traduisaient-elles le genotype de virus cancerogenes? 
On s'inquietait de la liberation possible et de l'activation accidentelle 
de materiau genetique dangereux, a la suite de la fragmentation 
aleatoire de l'ADN d'animaux superieurs, et du clonage de la recom
binaison obtenue. 

Ces risques ont tellement inquiete certains specialistes connus 
de la genetique moleculaire qu'ils ont organise, en 1973, une con
ference mondiale ace sujet a Asilomar, en Californie. Les medias du 
monde entier ont fait etat des recommandations de la conference, 
preconisant un moratoire pour certaines recherches et la mise en 
place d'un dispositif securitaire rigoureux dans d'autres secteurs, en 
attendant l'evaluation precise des risques. 

L'inquietude de la communaute scientifique atteignit son comble 
quelque temps apres la conference d'Asilomar, puis declina 
graduellement. On se rendit compte peu a peu que de nombreux 
risques supposes etaient tres limites, Le colibacille K12 ne reussit 
guere a se reproduire dans un intestin humain normal; la frequence 
de la conjugaison bacterienne de K12 avec des souches de colibacilles 
hors laboratoire ou avec d'autres organismes s'est revelee trop faible 
pour que l'on puisse retenir l'hypothese d'une colonisation de l'intes
tin de l'Homme par des micro-organismes au genotype transforrne. II 
est en outre improbable, en raison de la configuration des genes non 
bacteriens, revelee par des travaux recents, qu'une sequence d'ADN 
etranger prelevee au hasard sur un organisme superieur puisse 
gouverner la synthese de nouvelles proteines nefastes dans l'orga
nisme-hote, meme superieur. La controverse qui a entoure ces acti
vites montre combien cette nouvelle filiere biologique peut inquieter 
Ie public, la communaute scientifique et les organismes re
glementaires. 

Bien que de nombreux scientifiques aient ete rassures, Ie public 
continue a manifester certaines craintes. II s'inquiete encore, non 
seulement des risques precis mentionnes au cours de la conference 
d'Asilomar", mais de ce risque general entraine par la creation de 
tout organisme nouveau. Cependant, ces preoccupations securitaires 
ont obscurci des problemes a long terme bien plus fondamentaux 
concernant la moralite de la creation d'organismes et le bien-fonds 
des interventions dans le processus d'evolution. Certains membres du 
public se sont probablement defies des conclusions rassurantes des 
scientifiques au sujet de la securite de l'ingenierie genetique, quand 
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ces derniers ont qualifie ces questions de «non scientifiques- et qu'en 
consequence ils n'y ont accorde aucun interet. 

Amesure qu'on accroitra l'utilisation de genotype humain dans 
les experiences d'ingenierie genetique, Ie public demandera pro
bablement avec plus d'insistance de participer a l'orientation des 
recherches biologiques et de l'application de leurs resultats. Les 
efforts d'identification de toutes les proteines synthetisees par les 
cellules humaines permettront ulterieurement aux geneticiens d'in
tervenir dans Ie genome. Bien que ce catalogage et le recueil ex
haustif de donnees sur les acides uucleiques '" ne puissent eclaircir 
tous les mysteres de la nature humaine, ils permettront de mieux 
comprendre Ie fonctionnement des genes. Ces connaissances per
mettront d'isoler certains d'entre eux et de les introduire dans des 
genotypes humains. Cette technique a deja ete tentee pour soigner 
une maladie du sang. Les progres rapides de cette filiere technique, la 
tentation d'appliquer sans retard les connaissances acquises, et les 
problemes ethiques evoques par la modification de l'etre humain 
exigent qu'on analyse les processus reglcmentairos pertinents. 

La biotechnologie 
La biotechnologie, c'est-a-dire l'utilisation des organismes vivants, 
des ensembles et des processus biologiques pour obtenir certains 
produits et fournir des services, pourrait changer radicalement cer
tains aspects de l'appareil de production. Cette filiere comprend les 
techniques de recombinaison de l'ADN, la fermentation, la fusion 
cellulaire et la technologie d'utilisation des enzymes. Elle permet de 
fabriquer des produits comme l'alcool ethylique, des proteines uni
cellulaires, des hormones et des anticorps, et de fournir des services 
comme Ie recyclage des dechets, la depollution, l'extraction des 
metaux de leurs minerais et l'augmentation de la production vi
vriere. 

Bien des gens, surtout dans la presse, ont salue l'avenernent de la 
biotechnologie comme la mutation industrielle des annees 1980, com
parable a celIe produite par la microelectronique. Mais la plupart des 
nouveautes commercialisables ne sont encore que des vues de l'esprit. 
M. Peter Senior, scientifique a l'emploi de la grande firme britanni
que International Chemical Industries, a lance un avertissement qui 
tranche sur Ie battage pro-biologique de la presse; il fait remarquer: 

-Les biotechnologues ont realise tout ce qui etait facile a faire ...
 
On a grossierement surfait les possibilites de la biotechnologie,
 
et il est bien peu probable, pour des raisons scientifiques et des
 
raisons economiques. que nous soyons a la veille d'une revolution
 
industrielle basee sur elIe" 16.
 

L'euphorie commerciale suscitee par les perspectives de la
 
biotechnologie ne tient pas compte des problemes souleves: Premiere
ment, cette filiere technique cree des risques sanitaires et secu
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ritaires, en particulier quand il s'agit d'applications de la recom
binaison de I'ADN. Les techniques futures de lutte contre la pollution 
ou d'extraction des metaux a l'aide de bacteries entraineraient la 
dissemination dans la nature de micro-organismes de constitution 
toute nouvelle, qui pourrait creer des problemas inattendus. Par 
exemple, la modification du code genetique des bacteries du sol afin 
de leur conferer un pouvoir depolluant pourrait desequilibrer les 
ecosystemes. Ces risques biologiques, qui sont inconnus et peut-etre 
irreversibles, s'etendent indefiniment et soulevent certains pro
blemes en matiere de securite professionnelle et de securite de 
l'environnement. La dispersion eventuelle et la proliferation d'orga
nismes nocifs pouvant propager des maladies ou endommager les 
ecosysternes exigent qu'on perfectionne les techniques de securite 
industrielle et d'el imination des dechets. De plus, il faudrait modifier 
les normes sanitaires de l'ambiance professionnelle pour tenir 
compte de la presence de materiels biologiques actifs ou inertes. 
Deuxiemement, l'industrie biotechnologique repose surtout sur les 
talents et les travaux des chercheurs universitaires. Cette situation 
menace l'independance des universites et la libre communication des 
idees!". Troisiemement, les lignes directrices du Conseil de recher
ches medicales du Canada en matiere de recherche sur la recom
binaison de l'ADN n'ont ete tracees que pour les chercheurs dont il 
subventionne les travaux. Elles risquent d'etre inoperantes quand on 
les appliquera a la production industrielle, car elles ne sont etayees 
par aucune sanction judiciaire pour ceux qui ne les respecteraient 
pas. La recherche universitaire differe considerablement de la pro
duction industrielle, laquelle repose sur Ie secret technique et 
l'occupation des creneaux commerciaux. Voici ce qu'a declare le pro
fesseur Stuart Ryan, membre du Comite des risques biologiques 
aupres du CRMC: 

-Apres avoir participe a l'inspection de plusieurs laboratoires au 
cours des deux dernieres annees, je me suis rendu compte que 
l'inspection en el le-merne ne permet pas reellement de prendre 
connaissance des travaux qui y sont effectues. Les inspecteurs 
n'ont aucun moyen de verifier les declarations du directeur et du 
personnel du laboratoire. Les cadres scientifiques qui utilisent 
des techniques confidentielles, ou meme des techniques 
brevetees, restent muets a leur sujet»!". 

Le Canada ne dispose d'aucune tribune OU les problemes et les 
promesses de cette nouvelle filiere technique pourraient etre evo
ques. Le Conseil des sciences, en collaboration avec I'Institut de 
recherches politiques, a parraine un Atelier afin d'aborder ces deux 
aspects de la biotechnologie. Or, les scientifiques, les fonctionnaires, 
les representants syndicaux et les universitaires qui y ont participe 
se sont beaucoup plus interesses aux techniques industrielles qu'aux 
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dangers eventuels. La question des risques, mal definis mais peut
etre graves, que presente cette filiere technique a cede Ie pas a ses 
autres aspects, plus prometteurs: creation d'une nouvelle branche 
industrielle necessitant le recrutement d'effectifs qualifies, apport de 
capitaux-risques et soutien de l'Etat a la recherche, tous elements 
d'un climat propice au developpement des entreprises. 

Le defi it relever 

Les resultats de la recherche biologique sont deja nombreux et leurs 
ramifications sont serieuses; c'est pourquoi il faut agir sans tarder. 
La conference d'Asilomar a montre que les scientifiques s'interessent 
aux consequences de leurs recherches et que les geneticiens souhai
tent une participation des non-rnedecins a l'elaboration des lignes de 
conduite en matiere de conseil genetique et de detection des anoma
lies hereditaires. Voici ce qu'a declare M. Robert Sinsheimer: 

«Comment allons-nous aborder ces possibilites nouvelles 
ouvertes a l'Homme? II appert qu'il ne suffira pas de se laisser 
guider par la tradition, d'adopter une legislation nouvelle ou 
d'effectuer une prospective technologique, et qu'il faudra adopter 
un nouveau point de vue et un cadre conceptuel adaptable. En 
effet, I'Homme va se trouver face a d'anciens dilemmes qu'il n'a 
su resoudre, et qu'il devra examiner sous un angle nouveau, 
montrant mieux leur aspect veritable: Ie bien-etre individuel 
face au bien collectif; Ie destin du fcetus et l'aspect sacre de la vie; 
la primaute des rapports humains (I'action de chacun sur tous) et 
leur prise en consideration pour l'experimentation sur l'Homme; 
la notion d'Homme standard, et la diversification acceptable; 
l'equilibre fragile entre Ie pouvoir de celui qui sait et la con
science de ses responsabilites- 19. 

L'ethique biologique, qui est une nouvelle discipline portant sur 
les problemes moraux poses en biologie et en medecine, envisage la 
resolution de ces questions et une definition plus claire des principes 
moraux sur lesquels peut se fonder un choix particulier. L'ethicien 
etudie les differentes voies aboutissant a desjugements de valeur. En 
ethique biologique, les differentes approches et objectifs peuvent etre 
diarnetralement opposes. D'aucuns declarant qu'il est inopportun de 
passer de la theorie scolaire a l'application pratique, etant donne que 
personne n'est expert en matiere d'evaluation des problemes 
moraux'". Cependant, les instituts d'ethiqus biologique ont ete 
amenes a proposer, parfois avec succes, des lignes d'action dans cer
tains domaines, tels les criteres d'acces a la detection prenatale des 
anomalies genetiques, la protection des personnes ut.ilisees pour ex
perimentation et les criteres de la mort du sujet sur lequel on preleve 
des organes pour transplantation. Le Hastings Institute for Society, 
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Ethics and the Life Sciences (etabl i a Hastings-an-Hudson, N.Y.), Ie 
Kennedy Center for Bioethics (installe a Washington, D.C.), Ie 
Westminster Institute for Ethics and Human Values (de London, Ont.) 
et Ie Centre d'ethique biologique de l'Institut de recherches cliniques 
(de Montreal, Que.) ant egalernent.joue un role actifde sensibilisation 
du public aux problemes moraux evoques par les applications de la 
biologie nouvelle. 

La sensibilisation du public est capitale. En effet, lorsque des 
problernes d'ethique sont directement poses par les travaux de 
recherche, il ne faut pas que la collectivite scientifique soit seule a 
intervenir dans le processus de decision et de reglementation. La 
rapidite de la commercialisation des resultats de la recherche com
plique fortement la surveillance et la reglementation, et necessite 
l'invention de nouveaux mecanismes d'elargissement du processus 
decisionnel. 

Les organismes d'elaboration des normes d'experimcntation 
scientifique et de pratique font de plus en plus appel aux non
specialistes. Aux E.-V., on insiste pour que ceux-ci soient inclus dans 
les commissions speciales chargees d'evaluer la moralite de 
l'experimentation sur la personne, et fassent partie de la US National 
Commission for the Protection ofHuman Subjects ofBiomedical and 
Behavioral Research; de merne, le Conseil de recherches medicales du 
Canada fait appel a eux pour participer aux travaux de son Comito 
des risques biologiques. Ce desir de donner une base plus large au 
processus decisionnel concernant les nouveaux aspects de la biologie 
peut etre pousse a l'extrerne, comme dans Ie cas du Cambridge Ex
perimentation Review Board, qui a ete cree pour autoriser au in
terdire les activites de recombinaison de l'ADN realisees a Cambridge, 
dans Ie Massachusetts. Aucun scientifique ne faisait partie de cette 
commission. Dans son rapport, celle-ci a declare qu'un groupe de 
non-specialistes est parfaitement en mesure d'evaluer un probleme 
scientifique au technique aux consequences serieuses, de s'informer 
de ses tenants et de ses aboutissants, et de presenter une decision 
-equitable»:". 

-Iusqu'a present, notre systeme juridique n'a pas envisage les 
delicates questions juridiques et ethiques posees par la nouvelle 
biologie. La col lectivite canadienne ne s'est pas pose la question de 
savoir si elle devrait prendre toutes les mesures possibles en ce 
domaine. Selon Ie professeur Bernard M. Dickens, de la faculte de 
Droit de l'Universite de Toronto: «On constate avec decouragement 
qu'un grand nombre de ces questions restent sans reponse au Canada 
au, qui plus est, ne sont meme pas evoquees-f". 

Dans les chapitres suivants, nous aborderons l'approche tradi
tionnelle des Canadiens en la matiere, en nous demandant si elle 
permet de traiter convenablement les genres de questions evoquees 
par la biologie nouvelle. 
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Chapitre III
 

Le processus
 
administratif
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La necessite actuelle de reglementer les activites scientifiques et 
techniques suscite des problemas qu'il est difficile de resoudre. Une 
de ces reglementations, celIe de la recherche en ingenierie genetique, 
illustre bien les complexites auxquelles font face les scientifiques, 
l'Administration et Ie public. Nous allons examiner les directives sur 
la recombinaison des fragments d'ADN edictees aux E-U., au R.-U. et 
au Canada, en fonction de l'acces a l'information recueillie par 
l'Administration, l'ampleur de la participation du public a la prise 
des decisions, la preference a donner aux solutions negociees ou 
raisonnees, et la tenue des dossiers d'attribution des responsabilites. 
Nous passerons de cette etude de cas a l'analyse des roles des minis
teres, de l'appareil judiciaire et du Parlement sur Ie plan de la prise 
des decisions. 

Au cours du debat sur l'ingenierie genetique, les scientifiques, 
les fonctionnaires et les membres concernes du public se sont assis 
autour d'une table ronde. Deux caracteristiques conferaient un 
aspect inhabituel aces debats: ils se deroulaient a l'ecart du cadre 
administratif normal, et ils portaient sur la reglementation des acti
vites scientifiques elles-mernes et non simplement sur leurs applica
tions techniques. La mentalite nationale et la tradition politique ant 
determine la facon dont la question a ete traitee. 

Le debat sur la recombinaison de l'acide 
desoxyribonucleique (ADN) au Canada, aux 
Etats-Unis et au Royaume-Uni. 

Ce sont les geneticiens eux-memes qui ont attire l'attention publique 
sur les risques eventuels causes par les travaux d'ingenierie geneti
que. La Conference de biologie d'Asilomar qui s'etait tenue en 1973 
avait debouche sur un compte rendu intituleBiohazards in Biological 
Research1. En juin 1973, les participants a la Conference de Gordon 
sur les acides nucleiques avaient consacre une seance speciale a 
l'etude de la responsabilite des scientifiques en cette matiere. A la 
suite du debat, les biologistes Maxime Singer et Dieter SolI prirent 
contact avec Ie president de la National Academy ofScience et celui 
du National Institute of Medicine. Leur lettre, qui a ete publiee dans 
Science, demandait la creation d'un groupe special pour l'etude des 
risques eventuels decoulant des travaux de recombinaison de l'ADN2

. 

Comme suite a cette lettre, l'Acadernie nationale des sciences et 
l'Institut national de medecine des E.-U. creerent un cornite d'etude 
sous la presidence de Paul Berg. Ce Comite recommanda la suspen
sion de bon gre de certains types de recherche et la creation d'un 
comite consultatif par l'Institut national de la sante des E.-U. La 
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reglementation mondiale de certains aspects de la recherche scien
tifique constituait une recommandation exceptionnelle, qui suscita 
de nombreuses observations dans la presse. 

Aux Etats-Unis, les recherches sur la recombinaison de 1'ADN 
furent reglernentees par les Instituts nationaux de la sante (NIH). 
Cette question attira largement 1'attention du public etatsunien, tres 
favorable aune divulgation complete de tous les aspects du probleme 
et al'etude exhaustive des consequences eventuelles. Le processus de 
reglernentation devait faire appel aussi bien aux scientifiques qu'au 
grand public. Les directives elaborees mettaient 1'accent sur les re
gles et les normes, contenaient des listes et des definitions pratiques, 
et etaient d'application facile. C'etaient des comites formes locale
ment pour la reglementation des risques biologiques qui faisaient les 
evaluations et veillaient al'application des directives. Ce mecanisme 
souple etait bien adapte aux besoins. 

Au Royaume-Uni, on crea Ie Genetic Manipulation Advisory 
Group (GMAG) pour policer les propositions de recherche, en les etu
diant une a une. Ce Groupe consultatif etait compose de represen
tants de differents groupements d'interets tels que 1'industrie phar
maceutique, les universites, les syndicats de laborantins et des 
groupes de scientifiques. Son role etait de concilier les interets sur Ie 
plan de la recherche et de la securite. Etant donne que Ie GMAG 
n'edictait pas de reglementation quasi legale a la suite d'une pro
cedure officielle de deliberation publique, il pouvait reagir rapide
ment aux decouvertes scientifiques. Les grands moyens de com
munication ne faisaient guere echo aux travaux du groupe, qui 
etaient surtout relates dans la presse scientifique. Le processus d'eva
luation etait de nature administrative et les questions generales de 
supervision de la recherche n'etaient pas etudiees publiquement. 

Au Canada, la controverse entourant la recombinaison de 1'ADN 
fut resolue par Ie Conseil de recherches medicales (CRM). Le public s'y 
interessa fort peu; celle-ci s'etait limitee a la collectivite scientifique 
et a l' Administration. Les projets d'ingenierie genetique etaient peu 
nombreux. Les groupes d'action publique n'avaient pas emu 1'opinion 
a ce propos. Le Comite special cree par Ie CRM pour elaborer les 
directives agissait discreternent. Ses membres etaient tous scientifi
ques, a 1'exception d'un seul qui etait juriste. L'elaboration des di
rectives constituait un problems administratif plutot que politique. 

Des l'achevernent des directives, Ie Comite permanent des ris
ques biologiques se chargea de l'evaluation et de la surveillance des 
activites de recombinaison de 1'ADN. Ce Comite etait compose en 
majorite de non-specialistes, dont unjuriste et un ecclesiastique; son 
president etait egalement un profane. Ses membres scientifiques 
provenaient de diverses disciplines medicales et biologiques. En con
sequence, les geneticiens s'occupant de recombinaison de 1'ADN 
n'etaient pas assez nombreux pour que Ie Comite puisse mener abien 
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un veritable debat scientifique sur cette question. De plus, son 
orientation etait nettement administrative. Son president estimait 
que si Ie Comite des risques biologiques assumait correctement ses 
fonctions, personne ne remarquerait son existence. La reglementa
tion de l'ingenierie genetique au Canada n'interessait pas directe
ment un ministere et ne decoulait pas d'une legislation re
glementaire; c'est l'allocation des subventions qui permettait de l'im
poser* . 

C'est ainsi que, dans chaque pays, les contraintes administra
tives ont faconne les mesures prises pour resoudre la controverse 
suscitee par la recombinaison de l'ADN. Le regime parlementaire 
depend enorrnement de l'Administration pour l'elaboration des di
rectives et de la reglementation; par contre, le regime presidentiel 
des E.-D. necessite la plupart du temps un debat politique pour 
mettre sur pied ou modifier un appareil reglementaire. Aux Etats
Unis, Ie debat' sur la recombinaison de l'ADN permettait Ie libre 
examen de nombreuses questions et d'une grande variete de modes 
d'evaluation. II encourageait egalernent la participation directe du 
public. Cependant, Ie processus etatsunien etait moins souple que son 
pendant britannique, moins sensible aux nouvelles donnees scientifi
ques; on pouvait Ie trouver moins efficace sur le plan administratif. 
Aux E.-D., Ie succes du debat sur la recombinaison de l'ADN se fonda it 
sur l'apport d'experts de domaines tres divers, et sur la liberte d'ex
plorer les problernes. Mais ces caracteristiques sont moins avan
tageuses lorsqu'il s'agit de resoudre des controverses ou de modifier 
l'opinion des autorites. 

QueUe est la meilleurc voie d'action? 

On peut decrire les divers mecanismes de reglernentation de l'in
genierie genetique en fonction des considerations suivantes: l'acces 
a l'information detenue par l'Administration; l'ampleur de la 
participation du public au processus decisionnel: la preference don
nee aux solutions negociees ou rationnelles; et la tenue des dossiers 
d'attribution des responsabil ites. 

,:, Le Conseil de recherches rnedicales n'a aucun pouvoir reglernentaire au sens etroit du 
terme, pas plus qu'il ri'a Ie pouvoir et les ressources dont dispose normalement un 
organisme de tutelle. Il a diffuse des directives pour l'ingenierie genetique, auxquelles 
les chercheurs souhaitant obtenir une aide financiere du CRM devaient se conformer. 
Ces directives ont ete adoptees par d'autres organismes subventionnaires federaux, 
comme norme pour les travaux de recombinaison genetique des chercheurs de l'Etat. 
Enfin, les chercheurs geneticiens du secteur prive ont accepte de suivre ces directives. 
Selon toute vraisemblance, elles ont etabli une norme presumee pour evaluer toute 
negligence. Le non-respect de cette norme, accompagne de la preuve d'un prejudice, 
pourrait Hayer des poursuites en responsabilite civile, contre lesquelles il serait tres 
difficile de se defendre. 
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Acces a I'information deteriue par I'Administration
 
Aux Etats-Unis, l'information detenue par I'Administration est regie
 
par la loi sur la liberte d'acces a l'information (Freedom ofInforma

tion Act). Le grand problema sous-tendant la controverse sur la re

combinaison de l'ADN etait la communication d'information risquant
 
d'affecter l'obtention d'un brevet couvrant les resultats de la recher

che industrielle. Cette communication etait necessaire pour obtenir
 
la permission d'effectuer les recherches concernees, et elle a finale

ment ete accordee par l'Administration, sous des conditions
 
ernpechant la divulgation publique.
 

Un trait encore plus interessant du processus suivi aux E.-U. est 
la large diffusion assuree tant aux donnees materielles qu'aux tech
niques de manipulation. La loi etatsuniennc exige la publication 
officielle des etudes d'incidence sur l'environnement et des dates de 
reunion et ordres du jour des organismes reglementaires, mais 
l'Administration a ete au-dela des stipulations legales: Ie NIH a parti 
cipe activement a la diffusion de l'information et a finance les recher
ches sur les risques eventuels de la recombinaison genetique; il a 
dresse la liste des unites etanches de recherches, et a cree un centre de 
recueil de l'information dans le secteur public et un bulletin de 
diffusion evitant les delais bureaucratiques de publication dans Ie 
Federal Register. Le NIH a egalernent public, en plusieurs volumes, un 
recueil des proces-verbaux de ses decisions et des documents a 
l'appui. 

Au Royaume-Uni, aucune loi n'assure la liberte d'acces a 
l'information detenue par l'Administration. Les membres du GMAG 
devaient se conformer ala Loi des secrets d'Etat (Official Secrets Act), 
qui interdit strictement toute divulgation d'information, et deliberer 
a huis clos. Ce Groupe a subi une crise serieuse a propos de l'informa
tion sur les brevets, que certaines stipulations de la legislation an
glaise des brevets n'ont fait qu'aggraver. Cependant, Ie GMAG a agi 
egalement en source d'information. II a publie regulierement des 
bulletins et ses membres ont visite de nombreux laboratoires de 
recherches. Son secretariat a joue un role discret, mais actif, de 
diffusion de l'information. 

Au Canada, Ie Comite special a soumis les directives qu'il avait 
elaborees a la collectivite des chercheurs universitaires, bien que les 
reunions du Cornite des risques biologiques fussent accessibles" . 
Tout interesse pouvait obtenir, sur demande, leur ordre dujour et les 
comptes rendus indiquaient quels etaicnt leurs participants. Con
trairement a ce qui se passait aux Etats-Unis, il n'y avait pas d'an

* Nous disons que Ie processus canadien est accessible, car aucune exclusion officielle 
n'est imposee, et les interesses peuvent y participer regulierement. Cependant, comme 
les participants nejouissent pas officiellement du droit de participer au deb at et que les 
dates et ordres dujour des reunions ne sont pas communiques officiellement au public, 
nous ne pensons pas que Ie processus canadien puisse etre qualifie de public. 
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nonce officielle des reunions, et Ie grand public n'y assistait pas. Les 
activites du Conseil de recherches medicales du Canada en matiere 
de diffusion de l'information ont ete importantes, en depit de leur 
discretion. Les membres du Comite special et du Cornite des risques 
biologiques ont concerte leurs efforts avec ceux du CMR en vue de 
sensibiliser Ie public a ces questions et, dans une certaine mesure, 
avec l'approbation tacite de la direction de cet organisme. 

Les autorites canadiennes n'ontjamais edicte de reglementation 
des travaux d'ingenierie genetique. Cependant, Sante et Bien-etre 
Canada a elabore une telle reglementation en se basant sur les 
directives proposees par Ie CRM, mais l'a suspendue en raison de la 
nature hypothetique des risques, lesquels sont apparus moins grands 
ulterieurement. 

Au Canada, Ie debat sur la confidentialite des recherches avec 
resultats brevetables n'a pas atteint l'envergure qu'il a eue dans les 
deux autres pays. II n'existait pas apparemment de probleme legal, 
puisque Ie Canada ne possede pas encore de loi assurant la liberte 
d'acces a l'information detenue par l'Administration*, ni de probleme 
d'appartenance, car les membres du Cornite des risques biologiques 
ne remplissaient pas la fonction de delegue, 

La contribution effective du public au processus decisionnel por
tant sur la reglementation des travaux d'ingenierie genetique exige 
que tous les participants eventuels soient informes de la nature des 
recherches et du processus reglementaire. II faut qu'ils sachent OU et 
quand l'Administration prendra des decisions au sujet des groupes 
interesses par une controverse, afin que son choix ne soit pas arbi
traire. C'est ce qui s'est passe aux Etats-Unis. En Grande-Bretagne, 
on estimait que les interesses etaient deja connus, et on leur fournit a 
huis clos l'information pertinente. Au Canada, on pensait que les 
interesses non connus prendraient l'initiative d'intervenir au cours 
du processus reglementaire, en comptant sur l'Administration pour 
en ouvrir l'acces. Rien ne garantissait que l'information serait four
nie, que la participation ou les temoignages seraient autorises ou 
retenus, ou qu'un preavis suffisant serait donne; mais, dans la prati
que, c'est ce qui s'est passe. 

L'Administration peut demander, et a souvent exige, la com
munication d'une information plus complete que celle fournie aux 
autres participants a une controverse. Selon qu'elle decide de diffuser 
ou de conserver cette information, la participation du public est plus 

* Le projet de loi B-43 sur l'acces libre aux documents officiels est devenu Loi Ie 28juin 
1982. Les auteurs du present Rapport ne sont pas en mesure dejuger de la valeur de la 
nouvelle loi. Son efficacite sera fonction de l'interpretation qui en sera faite. 
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ou moins utile* . L'experience de la Grande-Bretagne montre qu'une 
information fournie a huis clos peut etre efficace si les principaux 
interesses sont bien identifies; cette determination s'est revelee rela
tivement facile en Grande-Bretagne, OU les institutions sont arti
culees les unes aux autres, delirnitees geographiquement et centra
lisees. Cependant, il s'y exerce aussi de fortes pressions en faveur 
d'une plus grande accessibilite aux donnees de fond, en depit de la 
politique officielle d'association des interesses connus au processus 
d'elaboration de la politique, par Ie truchement d'organes tels que le 
GMAG. Dans ce climat plus structure, il est fort peu probable qu'on eut 
pu maintenir l'attitude ouverte de l'Administration canadienne. 
C'est pourquoi il est indispensable d'assurer officiellement un libre 
acces a l'information et au processus de decisions. 

Envergure de la participation du public au processus 
decisiormel 
Dans les trois pays etudies, les autorites responsables ont affirms que 
Ie public participait a la prise des decisions. Aux Etats-Unis, on 
employait des moyens tels que l'acces libre aux reunions des orga
nismes responsables et al'information pertinente, un choixjudicieux 
des membres des comites consultatifs en matiere de politique parmi 
un large eventail de specialistes, et Ie temoignage des nombreux 
membres du public ou des groupements d'interets qui avaient decide 
de faire connaitre leur opinion. 

Au Royaume-Uni, on a opte pour un processus ahuis clos, auquel 
participaient certains membres du GMAG choisis comme -represen
tants de l'interet public». On comptait parmi ceux-ci un epistemo
logue, un ancien redacteur de Nature, revue scientifique anglaise 
bien connue, un specialiste des sciences sociales et un avocat. Deux de 
ces specialistes etaient des femmes. Le public aurait pu se faire 
entendre par Ie truchement des delegues syndicaux, car ceux-ci com
prenaient deux scientifiques, un ancien fonctionnaire et un recruteur 
syndical emigre des E.-U. En fait, Ie «public» ne participait pas aux 
debats. Le GMAG ne representait nullement la societe anglaise, meme 
si sa composition tenait compte equitablement des interets collectifs. 

Le Canada a applique Ie meme principe de representation elitiste 
du public. Les non-specialistes du Cornite des risques biologiques 
provenaient tous des rangs superieurs de la pyramide socio
economique. Les reunions du Comite se deroulaient de facon de
tendue, selon un plan bien organise, dans un style technocratique et 
specialise. L'effort effectue au Canada pour -representer le public» 

'"Onjustifie parfois la retention de donnees scientifiques sous Ie pretexte qu'elles sont 
incompletes ou peu probantes. Cette evaluation est rarement precise; elle est sou vent 
indefendable et elle constitue une couverture ideale pour une politique de paterna
lisme arbitraire. II est preferable de divulguer les donnees, en signalant qu'on lesjuge 
incompletes ou peu probantes. Voir Virginia Held, ..Freedom of Information and 
Government Research-, dans Westminster Institute Review, vol. 1, n° 1,janvier 1981. 
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doit etre compris comme un essai de critique externe des valeurs et 
des priorites des chercheurs. Acet egard, les membres des disciplines 
medicales ont souvent joue Ie role de -non-specialistes-, car ils 
n'etaient pas des partisans inconditionnels de la recherche a tout 
prix. 

Les organismes reglementaires du Canada suivent 
traditionnellement des principes differents en matiere de participa
tion du public au processus decisionnel. C'est ainsi que Ie Conseil de 
la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (CRTc) a 
adopte, des Ie depart, une procedure officielle encourageant cette 
participation, alors que la Commission de controls de l'energie atomi
que (CCEA) a prefere proceder autrement en matiere de reglementa
tion. La Loi sur les contaminants de l'environnement prevoit un 
mecanisme de participation du public, mais il n'intervient que bien 
tard dans le processus decisionnel. Le processus d' analyse des pros
pectives d'environnement n'a pas repondu aux espoirs qu'il avait 
suscites sur le plan de la participation du public ou d'une evaluation 
valable. Enfin, Ie programme recemment adopte d'Analyse des effets 
socio-econorniques" exige que les ministeres evaluent les incidences 
sociales et economiques de certains reglements importants, mais la 
participation du public ne se produit quejuste avant la mise en eeuvre 
des reglements. 

II faut que la reglementation precise la methode a suivre par 
l'organisme interesse, sinon celui-ci pourrait negliger la participa
tion du public ou la solliciter trop tard pour qu'elle soit valable, et il 
importe que la loi rnsiste pour que cette participation soit plus ample 
et plus proche** . De meme faudrait-il mettre en oeuvre des meca
nismes de participation du public au choix de ses representants au
pres d'organes tels que Ie Comite des risques biologiques. 

,:, La mise sur pied du Programme d'analyse des effets socio-econorniques des princi
paux reglements concernant la sante, la securite et la repression des fraudes (Ie 
domaine econornique etant exclus l a ete annoncee conjointement le 14 decernbre 1977 
par le president du Conseil du Tresor et par le ministre de la Consommation et des 
Corporations, et son exploitation a commence le 1er aout 1978. Les principaux objectifs 
de ce programme sont les suivants: encourager une analyse plus approfondie et mieux 
appropriee des incidences socio-econorniques des principaux reglements proposes; 
veiller a une certaine uniforrnite de l'action des rninisteres et organismes autonomes 
charges d'appliquer une legislation conferant un pouvoir reglernentaire dans les 
domaines de la sante, de la securite et de la repression des fraudes; et donner au public 
l'occasion de participer plus largement a l'elaboration de la reglementation. 

*'" Voici une liste des mesures qui pourraient etre utiles: preavis public suffisant de 
l'action proposee, avec description precise de ses motifs; acces du public a tous les 
mernoires presentee; possibil ite de presenter une refutation par ecrit; droit de faire une 
representation verbale et possibi lite pour les organes decisionnaires de refuter son 
argumentation; limitation du temps accorde aux representations verbales; acces du 
public au texte des representations verbales; possibilite de contre-interrogatoire lors
que les faits sont contestes et qu'il est necessaire de resoudre ce differend avant toute 
elaboration de la reglernentation; obligation de fonder les mesures sur les antecedents 
et de les etayer par des preuves suffisantes; obligation de decrire les mesures prises et 
leurs motifs, plus en detail que par la simple mention des faits et de l'objectif des 
mesures prises. 
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Preference dormee aux solutions negociees ou rationnelles 
La solution est «negociee- lorsqu'un membre du Cornite agit en 
delegue d'un groupement d'interets, et negocie un compromis. On 
obtient une solution -rationnelle» lorsqu'un membre du Comito est 
charge de faire abstraction de toute idee preconcue et d'evaluer la 
solution en fonction seulement de l'information dont il dispose. Dans 
chacun des trois pays consideres, la solution choisie a varie et souvent 
n'etait merne pas precisee. Le debat public peut gener serieusement 
to ute negociation, tout comme un processus transparent et structure 
reduit son efficacite. La non-mention de certaines donnees es
sentielles constitue une astuce acceptee au cours de la negociation; 
par contre, cette omission empeche de prendre une decision ration
nelle. Des mecanismes differents sont necessaires pour parvenir soit 
a la solution negociee, soit a la solution rationnelle. 

Au Royaume-Uni, le GMAG a ete concu pour parvenir ades solu
tions «negociees- et ses membres syndicalistes se consideraient com
me des delegues. En revanche, les membres du Cornite canadien des 
risques biologiques ant paru preferer les solutions «rationnelles-. Si 
une question etudiee par ce Cornite concernait les travaux d'un des 
membres, celui-ci signalait Ie danger de partialite de sa part, et 
s'efforcait de preciser les donnees pour les autres membres plutot que 
de presenter son propre point de vue. 

Le Cornite etatsunien etait si nombreux et ses membres apparte
naient a des disciplines si diverses que toute generalisation a son 
sujet serait fallacieuse. Le processus qu'il suivait etait caracterise par 
un debat au grandjour sur les questions envisagees. Les membres du 
Cornite n'etaient aucunement des delegues et, dans leur for interieur, 
desiraient trouver des solutions -rationnelles-; Ie processus adopte 
encourageait un debat public sur taus les points examines, avec toute 
latitude d'interroger. 

Bien des incertitudes scientifiques causent des risques ala vie au 
a la sante. En de tels cas, il est indispensable d'en preciser logique
ment les divers aspects avant d'entreprendre une negociation, Une 
autre approche ne serait pas moralement defendable. Par exemple, la 
mise en oeuvre d'un programme de depistage de la phenylcetonurie 
exige un contr6le attentif et objectif de la fiabilite du test utilise, une 
evaluation scrieuse du pourcentage eventuel de fausses reactions 
positives et negatives et des tests de corroboration du diagnostic. De 
merne, avant d'utiliser l'amniocentese au cours d'un programme de 
detection prenatale, il faut en evaluer soigneusement les risques pour 
le fCEtUS et pour la mere, et quantifier l'incertitude scientifique de 
cette epreuve. Quelle que soit l'opinion des interesses sur la con
traverse ethico-scientifique globale, on ne peut negocier sans s'etayer 
sur cette approche rationnelle de l'incertitude scientifique. 
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Dans une econornie de marche, on peut accepter de negocier sans 

s'appuyer sur des donnees validees publiquement, quand il s'agit de 
questions economiques. Toutefois, meme en cette matiere, les entre
prises qui font constamment des gains excessifs risquent d'etre sou
mises a des contraintes legales. Dans le domaine econornique, il est 
souvent possible d'utiliser une approche deductive, en partant de 
donnees acceptables et fiables. Merrie s'il n'est pas moralement in
dispensable d'ameliorer l'articulation logique des donnees scientifi
ques sur lesquelles s'etayent les controverses, il pourrait etre utile de 
Ie faire. 

N ous recommandons que les organes consultatifs en matiere de 
politique optent clairement et explicitement pour des solutions soit 
rationnelles, soit negociees, et fassent connaitre leurs preferences au 
public et a leurs membres des Ie depart. 

Tenue de dossiers d'attribution des responsabilites 
Dans les trois pays que nous avons cites, les organes responsables 
etablissent un dossier des decisions prises. Mais ces dossiers ne sont 
pas normalement mis ala disposition du public canadien ou britanni
que. Aux Etats-Unis, en revanche, ils sont publies regulierement et 
la responsabilite de la decision prise est clairement attribuee, 

Au cours de notre etude, nous avons examine les dossiers etablis 
au Canada: ils fournissent des indications suffisantes au sujet des 
decisions qui ont ete prises et des raisons sur lesquelles elles se 
fondent. II n'y a pas attribution claire des responsabilites, car les 
dossiers ne mentionnent pas explicitement les raisons qui ont motive 
la prise des decisions. Comme elle repose sur Ie consensus des mem
bres, la recommandation du Comito des risques biologiques apparait 
comme le resultat de l'analyse des donnees, a moins que certains 
n'aient manifeste officiellement leur desaccord, Mais Ie Cornite a 
toujours reussi a atteindre Ie consensus. 

Le dossier des avis scientifiques collectifs permet aussi de de
terminer si un decideur n'en a pas tenu compte pour des raisons 
politiques, economiques ou morales. Par exemple, c'est Ie directeur de 
l'Institut national de la sante qui, aux E.-U., prenait la decision finale 
en matiere de reglementation de l'ingenierie genetique. II donnait, 
par ecrit, les raisons qui l'avaient pousse, Ie cas echeant, a ne pas 
suivre l'avis recu. De meme, au Canada, les decisions relevent-elles 
du CRM. Lorsque le Cornite des risques biologiques ne formulait pas de 
recommandation precise, le president du CRM lui demandait de pre
ciser son attitude. 

Quand l'Administration accepte de publier les donnees scientifi 
ques sur lesquelles l'avis est fonde, il est plus facile d'imputer la prise 
des decisions aux hommes politiques ou aux negociateurs qui pren
nent la releve. Malheureusement, les traditions canadiennes de res
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ponsabilite des ministres et de protection de l'anonymat des fonction
naires rendent bien difficile d'imputer la responsabilite de certaines 
decisions prises en matiere scientifique a des decideurs d'un rang 
inferieur a celui de ministre. Tant que la responsabilite ne sera pas 
precisee et que les documents de base seront couverts par Ie secret 
ministeriel, il restera impossible de distinguer la contribution du 
raisonnement scientifique et celIe de la negociation politique. 

L'acceptation de responsabilite par les autorites de l'Etat exige 
que toute decision erronee puisse etre attribuee a des donnees en
tachees d'erreur, a des avis scientifiques malavises ou trop restreints, 
ou a des allegations non fondees de difficultes econorniques de la part 
des administres. Le processus decisionnel ne designant pas publique
ment les responsables d'avis maladroits ou de donnees erronees n'en
courage guere les avisjudicieux et Ie recueil de donnees pertinentes. 

La prise de decisions reglementaires dans les 
ministeres federaux 

Le processus decisionnel de l' Administration est habituellement in
connu du public. Du point de vue administratif, Ie ministre et son 
ministere sont soumis a des nombreuses contraintes en matiere d'ela
boration de la reglementation. Elles resultent des reactions de dif
ferents adrninistres, tels les groupes ethniques ou regionaux, groupes 
d'action et groupements d'interets, de l'opposition des approches ou 
des ideologies et de l'ecartelernent des competences administratives. 
Les mesures reglementaires prises dans d'autres pays peuvent aussi 
influencer un ministere ou un organisme de reglementation. Les 
ministeres sont non seulement responsables a l'egard du Parlement, 
mais ils doivent aussi tenir compte des pressions exercees par les 
organismes centraux (le Conseil du Tresor et Ie Bureau du Conseil 
prive, par exemple). Les nouvelles methodes d'evaluation (evaluation 
des programmes, prospective d'environnement et evaluation des in
cidences socio-economiques) doivent egalement etre utilisees lors de 
l'elaboration des politiques. 

Les propositions de methode nouvelle pour l'evaluation des fac
teurs scientifiques et techniques, ou d'un traitement rigoureux des 
domaines scientifiques controverses, apparaitront probablement 
comme des complications imposees a un processus decisionnel deja 
surcharge, epuisant les moyens limites dont dispose Ie ministere 
concerne, Une Etude de G. Bruce Doern portant sur Ie fonctionne
ment de plusieurs ministeres federaux conclut que les hauts fonction
naires animant Ie mecanisme de reglementation n'ont qu'une vue 
etroite de la controverse scientifique'. On ne peut guere accuser ces 
hauts fonctionnaires de manquer d'interet pour la resolution des 
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controverses scientifiques, etant donne les imperatifs quotidiens de 
l'administration. Peut-etre ne disposent-ils pas de moyens internes 
suffisants pour recueillir l'information indispensable et refusent-ils 
d'obtenir l'avis d'experts de l'exterieur. 

Dans un tel contexte, il ri'est pas surprenant qu'un ministere, 
percevant l'essence politique de sa fonction reglementaire, laisse de 
cote certains aspects scientifiques importants d'une controverse, tant 
que les pressions externes ne l'obligeront pas a en tenir compte. 
L'administration ministerielle reagit au coup par coup. Souvent, elle 
n'envisagera une question que si la presse s'y interesse longtemps. 

Le nombre des questions qualifiees de controverses scientifiques 
varie selon les ministeres. Les fonctionnaires d'Energie, Mines et 
Ressources Canada declarant qu'ils font face a une nouvelle con
troverse chaque annee, mais ceux de Sante et Bien-etre social Canada 
ont denombre jusqu'a cinquante polemiques scientifiques possibles 
en une annee. Le ministere de la Consommation et des Corporations 
en a compte apeu pres huit au cours de la meme periode. Le nombre 
des controverses scientifiques ou ethico-scientifiques est l'un des 
principaux facteurs poussant a la mise sur pied d'une enquete spe
ciale. Mais les ressources pour la realiser manqueront parfois au 
ministere qui doit regler de nombreuses controverses de ce genre. On 
ne dispose guere de mecanismes permettant d'etablir les priorites en 
matiere d'enquetes speciales; heureusement, dans Ie cadre de la Loi 
sur les produits dangereux, les parties interessees peuvent faire 
appel aune commission speciale d'evaluation. II va sans dire que l'on 
peut amel.iorer les mecanismes de reglement de ces controverses, 
dans les cas tant normaux qu'exceptionnels de la prise de decisions. 

L'cnquete sur l'elirnination des dechets radioactifs, realises par 
trois specialistes a la demande d'Energie, Mines et Ressources Cana
da, illustre Ie genre d'enquete qui peut etre menee a l'interieur d'un 
ministere au sujet d'une controverse scientifique", Le groupe 
responsable n'etait pas compose officiellement comme l'aurait ete 
une commission royale, n'avait pas Ie mandat d'examiner la question 
en detail, et ne disposait pas de moyens pour Ie faire. On ne l'avait pas 
cree pour permettre a tous les elements du public ou a l'ensemble des 
scientifiques de se pencher sur Ie probleme, et il ne pouvait pas 
informer Ie public. Retrospectivement, il semble que les organi
sateurs de cette enquete visaient a aider Ie ministere a recueillir les 
donnees scientifiques necessaires et asensibiliser Ie public. L'insuffi
sance des moyens mis a la disposition des enqueteurs ne leur a pas 
permis d'atteindre ces objectifs. 

II existe un autre mecanisme interne que Ie ministere interesse 
peut utiliser. II s'agit du groupe consultatif special qui presente ses 
conclusions, gcncralement de rnanicre confidentielle, au ministre 
concerne. Les enquetes menees ainsi presentent Ie grave in
convenient d'etre ent.ierement realisees en prive. Plusieurs pro
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blernes surgissent quand on veut suivre ce processus pour l'etude des 
questions evoquees par l'ingenierie genetique" : 

a) les donnees ne sont pas disponibles; Ie projet de loi sur l'acces a 
l'information detenue par I'Administration, etudie en comite 
parlementaire au moment de la redaction du present Rapport, 
contient des lacunes dans certains secteurs importants; 
b) legalement, on ne peut obtenir, sur Ie processus suivi, des 
renseignements sembIabIes a ceux qui sont disponibles aux 
Etats-Unis; 
c) au Canada il n'existe pas meme l'ebauche d'une procedure 
legale, ou l'obligation de rendre publique la facon d'y intervenir. 
L'ampleur de la consultation du public qui a ete effectuee dans 
certains cas n'est due qu'a l'esprit progressiste de certains fonc
tionnaires. 
Le refus de diffuser l'information detenue par l'Administration 

et d'organiser les echanges de donnees aggrave l'absence de con
naissances scientifiques chez les fonctionnaires superieurs et les 
ministres. La documentation n'est souvent meme pas soumise a la 
critique des scientifiques de l'exterieur, ni aux observations du pu
blic. On se prive ainsi des commentaires des experts et des exposes des 
faitspar Ie public. On se contente de presumer l'attitude de celui-ci, et 
les questions ethiques ne sont pas debattues publiquement. 

La methode suivie dans les ministeres canadiens semble favori
ser Ie consensus; elle n'incite pas a l'affrontement. Les comites con
sultatifs sont charges de conseiller Ie ministre ou ses representants, 
et Ie processus de consultation se deroule souvent a huis clos, ce qui 
favorise les solutions negociees, alors meme que certaines parties 
interessees ne sont pas presentes, Trop souvent, les «habitues» d'un 
ministere parviennent a negocier des solutions sans l'intervention 
d'autres interesses, moins bien en cour. Ainsi n'analyse-t-on pas 
suffisamment toutes les donnees materielles, ni les conclusions qu'on 
peut en tirer. On a prive de cette facon certains groupements d'in
terets du droit de se faire entendre dont avaient beneficia leurs 
adversaires, contribuant ainsi a un sentiment public de partialite de 
I'Administration. 

De plus, la methode officielle pour etayer les decisions du 
Cabinet n'accorde pas un traitement separe aux aspects scientifiques 
de la question envisagee. Comme les dossiers des ministeres ne sont 
pas etudies a fond, l'absence de .donnees semble causer moins de 
difficultes que la recherche des donnees scientifiques etayant la deci
sion. La presentation d'un dossier scientifique al'appui de tout regle
ment ou norme, comme Ie fait l'Office de la protection de l'environne
ment des E.-U. (EPA) lorsqu'il propose une norme, permettrait d'attri
buer les responsabilites concernant les aspects scientifiques d'une 

Voir p. 34 
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decision, et celles des hommes politiques qui ont ecoute les avis sans 
les suivre. On pourrait ainsi controler la qualite des avis scientifiques 
fournis a l'Administration, preciser l'ampleur des abandons d'avis 
scientifique pour des raisons sociales, economiques ou culturelles, et 
designer les responsables* . 

Le role du pouvoir judiciaire 

Les tribunaux statuent generalement sur l'equite et sur les forma
lites suivies, plutot que sur les problemes scientifiques eux-memes. 
Dans la pratique, il est parfois difficile de maintenir cette distinction, 
et il arrive qu'on demande au tribunal de se prononcer sur des 
opinions contradictoires d'experts. Toutefois, lorsque le Parlement 
confie la decision aun organisme habilite pour ce faire, les tribunaux 
saisis d'un recours ont pour role, non pas de substituer leur jugement 
a celui de l'organisme habilite, mais de s'assurer que celui-ci a res
pecte la loi en matiere de competence et de formalites. Le pouvoir 
judiciaire se cantonne dans ce role, sauf lorsque la CommonLaw ou Ie 
code civil exige qu'il examine Ie fond de l'affaire. 

Au Canada, les juges ont toujours respecte la separation tradi
tionnelle des roles du Parlement et du pouvoir judiciaire. Cette atti
tude est a l'origine de ce que beaucoup estiment etre une surveillance 
trop circonspecte et insuffisante de l'Administration. Les tribunaux 
n'acceptent de donner leur sanction que lorsque Ie Parlement a pre
cise officiellement les forrnalites des procedures decisionnelles a 
suivre ou delimits le domaine de competence d'un fonctionnaire ou 
d'un organisme officiel. Le Parlement adoptant souvent des lois qui 
laissent un large pouvoir discretionnaire aux fonctionnaires ou aux 
organismes de l'Etat, sans leur imposer de strictes formalites ou 
limites de competence, il en a decoule la separation des pouvoirs au 
Canada, Ie pouvoir judiciaire n'intervenant pas dans les decisions du 
pouvoir executif. 

Certaines exceptions se sont produites quand Ie tribunal a pu 
qualifier de quasi judiciaire la fonction decisionnelle d'un fonction
naire ou d'un organisme de l'Etat. La decision est quasi judiciaire 

* Le Cornite parlementaire pour la reforrne du Droit a egalement propose de tels 
changements. Voici les recommandations: Consultation precoce d'un large eventail 
d'interesses et de personnes touchees; plus large emploi des enquetes publiques et des 
exposes a debattre; aide financiere aux groupements d'interets participant au pro
cessus reglernentaire; large acces a la legislation sur l'information; prospective obliga
toire pour toute reglementation proposee, et promulgation de regles de pratique et des 
forrnalites a suivre par les ministeres et organismes autonomes a mission re
glementaire. Ce Comite a egalement ernis des observations au sujet des reforrnes 
parlementaires souhaitables. Nous sommes d'accord avec les lignes de force de ses 
recommandations en ce domaine. Canada, Cornite special pour la reforrne du Droit, 
president du cornite: James S. Peterson, Rapport de la Chambre des communes, 
decembre 1980. 
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quand elle affecte les droits de la personne dans le cadre des normes 
etablies, Lorsqu'une fonction decisionnelle est jugee quasijudiciaire, 
la Common Law permet aux tribunaux d'exiger que les fonction
naires et les organismes de I'Etat n'outrepassent pas leurs pouvoirs 
legaux, dans l'exercice de leurs fonctions officielles, et observent les 
regles du Droit naturel dans les forrnalites precedant la prise de 
decision. Quant aux autres mesures administratives qu'on ne peut 
qualifier de quasi judiciaires, il est pratiquement impossible de les 
superviser et de les suspendre. Aux Etats-Unis, en revanche, les 
activites de tout organisme reglementaire et la promulgation finale 
de toute norme sont souvent contestees devant les tribunaux", 

A la lumiere des recents jugements des tribunaux canadiens, il 
semble que le pouvoir judiciaire tende aetendre son role de supervi
sion du pouvoir executif", Certains pretendent que, meme lorsque les 
fonctions decisionnelles confiees a un fonctionnaire ou a un orga
nisme de l'Etat n'ont pas de caractere quasi judiciaire, il faudrait 
normalement considerer que le Parlement lui impose une «obligation 
d'equite». Dans de telles conditions, les tribunaux seraient en mesure 
de sanctionner presque toutes les decisions administratives, afin 
d'assurer que les administres ont obtenu un traitement equitable. 

II est encore trop tot pour savoir si les tribunaux canadiens 
etendront I'<obligation d'equite- a toutes les activites des decideurs 
de l'Etat. II se peut que cette obligation d'equite soit limitee ala forme 
et qu'elle ait tres peu d'incidence sur le fond. Lesjuges pourraient etre 
tentes, en raison de leurs traditions conservatrices, de laisser passer 
l'occasion d'etablir de nouveaux rapports entre les tribunaux et 
l'Administration. Mais il y a quelques indications annoncant un 
changement. Une partie du public canadien souhaite certainement 
que les tribunaux prennent l'initiative de veiller a ce que les droits 
collectifs soient mieux proteges. 

Mais le recours judiciaire est une arme a double tranchant. En 
effet, son utilisation uniforme ne favorise pas obligatoirement l'in
teret public. Differentes parties ayant des interets antagonistes dans 
l'issue d'une controverse pourraient ainsi introduire un recours. Par 
ailleurs, l'accent donne a l'<obligation d'equite» risque de retarder 
fortement la mise en oeuvre d'une reglernentation et d'accroitre les 
frais. Cependant, en depit de ces problernes eventuels, nous pre
conisons le recours judiciaire des decisions administratives en vue 
d'assurer leur equite. 

Le role du Parlement 

Notre analyse des moyens scientifiques ala disposition du Parlement 
a mis en evidence plusieurs problemas importants. Nombreux sont 
les parlementaires estimant que l'information scientifique qu'ils re
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coivent ne correspond pas aux besoins de leurs electeurs, ni a leur 
capacite de comprendre des questions complexes. L'information 
scientifique offerte aux parlementaires repond rarement a leurs pre
occupations, qui sont les suivantes: 

· sur quoi porte la controverse? 
· qui a analyse la question? 
· quelle est la competence de cet analyste? 
· quelles sont les consequences de cette controverse sur les plans 
politique, econornique et humain? 

Les parlementaires s'adressent avant tout a l'Administration pour 
connaitre les resultats de la recherche scientifique et obtenir une 
evaluation de leur importance. Parmi les ressources non administra
tives qui leur sont accessibles, seule la Division des sciences et de la 
technologie de la Bibliotheque du Parlement a merite leurs eloges, 
Mais les faibles effectifs de recherche dont cette Division dispose (8 
personnes) l'obligent a se consacrer au service des comites speciaux a 
mission scientifique. La quasi-totalite des forces de sept de ces cher
cheurs pendant huit mois ont ete mobilisees par Ie comite special des 
energies de substitution et de remplacement du petrole, Plusieurs 
parlementaires se sont rendu compte que la priorite accordee a ce 
comite et le manque de personnel empechaient la Division de repon
dre a leurs demandes assez rapidement pour que l'information puisse 
leur servir. 

Les equipes de recherche des caucus, mises sur pied en 1968 pour 
fournir une aide individuelle aux parlementaires, disposent de 22 
recherchistes, dont la plupart sont recrutes directement a la sortie de 
l'universite, et dont un seul a une formation scientifique. Dans les 
grandes lignes, ces equipes relevant desorrnais des caucus. Les 
recherches sont menees rondement, mais les resultats sont souvent 
influences par l'orientation doctrinale du parti. Les demandes d'in
formation scientifique de la part des caucus ou de certains par
lementaires sont peu nombreuses. 

Les parlementaires ne disposent que d'un budget de recherche de 
86 600 $ (1982-1983) pour Ie fonctionnement de leurs bureaux a 
Ottawa et dans leur circonscription. Les recherchistes du Parlement 
s'occupent surtout des questions evoquees par les electeurs, et Ie 
traitement qui leur est offert (24 300 $ au maximum en 1982) n'in
teresse pas les specialistes capabIes d'analyser des documents scien
tifiques et techniques. 

L'ordre du jour du Parlement etant deja surcharge par les pro
positions de loi, et les priorites legislatives n'etant pas fixees par la 
Chambre des communes, celle-ci ne peut servir de tribune pour un 
debat scientifique approfondi. 

Les comites permanents et les comites speciaux de la Chambre 
peuvent debattre plus aisernent les fondements scientifiques et tech
niques de toute mesure proposee. Pourtant, merne dans les comites 
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permanents, les questions scientifiques sont en general traitees 
superficiellement. Le grand nombre de leurs membres (de 17 a 20), 
leur rotation acceleree et les nombreux remplacements reduisent 
leur competence dans Ie domaine scientifique. D'autre part, l'esprit 
de parti qui regne dans les debats de ces comites, Ie temps limite 
laisse aux membres pour poser des questions aux temoins, l'insuffi
sance des credits dont ils disposent pour engager des experts et des 
recherchistes et Ie cadre inflexible qui leur est impose par la Chambre 
diminuent la qualite de leurs travaux. 

II ri'existe pas de comite permanent des sciences. Les previsions 
budgetaires des organismes tels que Ie CRM, Ie CNRC et Ie Conseil des 
sciences sont analysees par Ie Comite permanent des previsions 
budget.aires en general, qui s'occupe des depenses de dix-huit minis
teres et organismes autonomes de l'Etat. 

De nombreux parlementaires preferent la formule du comite 
special comprenant de sept a huit membres et ayant une duree rela
tivement breve, mais disposant de moyens importants pour la recher
che et d'un mandat precis favorables a l'analyse d'une large gamme 
de questions, ce qui a permis d'eviter bien des errements du comite 
permanent. 

Au Senat, seul Ie Comito permanent de la sante, du bien-etre 
social et des sciences a recu un mandat d'orientation scientifique. Ce 
Cornite s'occupe des questions de sante et de bien-etre social, des 
affaires des anciens combattants, des Indiens et des Inuits, des pen
sions, de l'emploi, des programmes socio-culturels et des problemas 
du 3l' age. Les activites lcgislatives dans ces divers domaines sont 
suffisamment nombreuses pour tenir ce Comito occupe. Quoique ses 
membres soient interesses par les problemes du developpement de 
l'industrie microelectronique et par ceux du genie genetique, illeur 
faut l'approbation du Senat pour les etudier. 

Les parlementaires dependent trop de l'Administration a ce su
jet, et ils sont reduits au silence par l'absence d'information; ils 
devraient pouvoir cornpter au besoin sur des sources extcricures 
d'information serieuse. En outre, il faut que les partis d'opposition et 
les parlementaires disposent des moyens necessaires pour analyser 
l'information interne qui leur est fournie, et soient a meme d'exiger 
des explications de la part du gouvernement et de l'Administration. 

II est necessaire de remanier le processus decisionnel de maniere 
a ce que les iriteresses hors des spheres du pouvoir politique puissent 
introduire un recoursjudiciaire au sujet d'une question, d'une politi
que ou d'une decision administrative controversee, II faudrait que 
l'introduetion du recours soit appuyee politiquement, mais qu'elle ne 
provienne pas du Cabinet ni du caucus du parti majoritaire. 

Le Conseil recommande done un remaniement des reglements 
parlementaires, de facon a autoriser un nombre determine de par
lementaires a demander, soit par voie de petition, soit par Ie truche
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ment d'un comite, le lancement d'enquetes sur les controverses ethi
co-scientifiques* . II recommande egalemcnt que les parlementaires 
disposent de ressources plus amples leur permettant d'analyser ces 
controverses et les bases scientifiques des projets de loi. 

* Le Parlement de l'Ontario autorise les membres de l'Assemblee legislative aprendre 
de telles mesures, en vertu du reglernent de procedure 33-B. Le rapport annuel de 
chaque ministere doit etre depose chaque annee devant l'Assemblee, saufsi Ie presi
dent l'en dispense. En vertu du reglement 33-B, une petition de 20 deputes suffit a 
transmettre l'un de ces rapports annuels au cornite parlementaire pertinent qui 
l'analyse. Certains deputes ont utilise ce reglement pour soumettre certaines decisions 
des autorites publiques a l'investigation. 
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Le processus d'enquete
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L'enquete peut etre un instrument adaptable pour l'evaluation des 
questions ethico-scientifiques evoquees par les progres de la biologie. 
Les commissions d'enquete, dont le role consiste generalement a 
effectuer des recherches et a formuler des recommandations, sont 
souvent creees ponctuellement* . Les enquetes encouragent l'effort 
de recherche indispensable en matiere de politique, elles font parti
ciper de nouveaux venus (groupcs ou individus) a l'elaboration de 
celle-ci, et elles sont largement exposees aux yeux de tous. Cette 
particularite met en evidence les usages et les rapports deja en place 
et soumet les postulats ou les valeurs a un examen attentifet au debat 
public. Dans un regime parlementaire OU les decisions des ministeres 
sont souvent prises a l'ecart du public et OU le Cabinet joue un role 
capital d'elaboration des politiques, cet aspect revet une importance 
part.iculiere. Elles sont d'autant plus cruciales lorsqu'il n'existe pas 
de legislation musclee en matiere d'acces libre aux documents offi
ciels, ni de surveillance judiciaire des activites des organismes re
glementaires. 

Les administrations publiques canadiennes disposent de nom
breux moyens pour mener une investigation. Elles peuvent creer une 
commission d'enquete en vertu d'une loi federale ou provinciale, ou 
simplement mettre sur pied un mecanisme special d'evaluation rele
vant d'un m inistere ou d'un comite de l'Assemblee legislative. Les 
mesures decretees peuvent etre executoires ou non. Certaines com
missions tiennent des audiences, d'autres non '. Certaines accomplis
sent des recherches originales, d'autres se contentent d'examiner la 
documentation scientifique existante, utilisent les temoignages des 
personnes supposement versees en la matiere, ou comptent sur les 
intervenants pour l'examen des dossiers pertinents. Certaines en
quetes fonctionnent a la maniere des sondages d'opinion publique, 
encourageant une large participation de la population; d'autres sol
licitent principalement la contribution des grands groupements 
d'interets, qui sont invites a jouer un role de mediation. 

On affirme souvent que les enquetes sont creees pour temporiser 
ou pour justifier l'inaction des pouvoirs publics. On ne connait guere 
les motifs qui president a l'institution des enquetes, ni la facon de 
proceder employee a cette fin car, comme les informations concernant 
la plupart des processus canadiens de prise de decisions, ces donnees 
ne sont pas accessibles au public. 

Depuis quelques annees, les enquetes realisees au Canada se 
fondent sur une evaluation scientifique. Le processus relativement 
nouveau de prospective d'environnement mis en ceuvre par Ie 

* Certains organismes permanents, telle la Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce, ont les memes pouvoirs qu'une commission d'enquete et presentent leurs 
recommandations au gouvernement qui les a institues apres s'etre livres ades travaux 
de recherche et d'evaluation. Certains comites du Cabinet ont un statut permanent, 
mais sont charges d'evaluations distinctes et de preparer des rapports sur diverses 
questions. 
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gouvernement federal, et les programmes similaires existant dans la 
plupart des provinces, donnent lieu ades enquetes sur la plupart des 
grandes realisations techniques. La majorite de ces processus de 
prospective d'environnement favorisent une definition large de 
l'environnement et portent sur les aspects techniques, sociaux, scien
tifiques et economiques des questions envisagees", 11 existe toutefois 
differents types d'enquete, Ainsi, les enquetes servent egalement a 
etudier les repercussions nefastes de telle ou telle action, ou un fait 
donne. On peut instituer une enquete sur une substance psychotrope, 
ou sur un produit ou procede potentiellement dangereux, meme lors
qu'une telle analyse pourrait etre effectuee par un ministere. Les 
methodes de recherche et d'investigation convenant aun cas particu
lier s'appliquent rarement a des situations differentes. 

Le role des sciences dans les enquetes 

L'evaluation scientifique ou technique ne constitue pas l'essence des 
enquetes. Les scientifiques ne sont pas les seuls ay participer, et on 
serait mal venu de pretendre qu'elles ne sont accessibles qu'a cette 
classe de citoyens. Les conclusions des enquetes refletent les per
ceptions et les jugements des commissaires et des cadres techniques, 
qui n'ont pas forcement de formation scientifique* . Leur tache est 
d'adresser des recommandations aux dirigeants, qui ne placent pas 
toujours l'evaluation scientifique au rang de leurs priorites. C'est 
pourquoi la commission d'enquete qui effectue une evaluation scien
tifique n'est pas, a proprement parler, un organisme scientifique, 
meme s'il lui arrive d'accomplir un effort de recherche original. 

Les enquetes reduisent Ie debat scientifique au minimum, car ce 
qui passe pour cela resulte souvent d'une divergence de vues sur Ie 
bien-fonds de certaines mesures aprendre, a la lumiere des donnees 
disponibles, de la prise en compte de differents facteurs, ou simple
ment d'une perception differente de la question, au plan des idees ou 
des valeurs, par les scientifiques eux-rnemes. 

Le role de l'enquete est de mettre en evidence les donnees et 
controverses scientifiques dans un cadre favorisant l'action du public 
et des dirigeants politiques. 11 en decoule done deux problemes, Pre
mierernent, les temoignages des scientifiques, dans les enquetes, 
peuvent n'obtenir qu'une faible credibil ite, me me si les informations 
fournies sont Ie fruit d'un depouillernent systematique d'une 
documentation specialisee"". Deuxiemement, il peut arriver que les 

* Dans les six enquetes analysees par 1. Salter et D. Slaco, moins de la moitie des 
commissaires possedaient une formation scientifique, et un seul etait verse dans Ie 
domaine concerne. 
** Un certain nombre de personnes interrogees ont signale Ie manque de credibilite 
accordee aux temoigriages des porte-parole des groupes d'action, merne lorsqu'ils 
possedaient une formation scientifique. Les informations scientifiques presentees 
etaient considerees comme faussees par l'appartenance de l'intervenant a un groupe 
d'interet. 
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scientifiques n'etant pas associes directement avec les ministeres 
publics, les protagonistes des projets, les entreprises ou les groupes 
d'action concernes hesitant aparticiper a une evaluation scientifique 
effectuee dans le cadre d'une enquete" . 

Selon L. Salter et D. Slaco, peu de scientifiques independants ont 
pris part aux evaluations. Les scientifiques expliquent leur reticence 
acet egard par leur conscience du caractere specialise de leurs recher
ches. Ils estiment parfois que cette participation va a l'encontre des 
principes de l'activite scientifique. Le caractere souvent judiciaire 
des audiences publiques, la necessite d'aboutir a un consensus et les 
plaidoyers parfois passionnes des participants decouragent les mem
bres de la col lectivite scientifique de faire des interventions qui 
pourraient pourtant avoir une importance capitale. 

Parce qu'ils comprennent souvent malla demarche scientifique, 
les responsables des enquetes contribuent acette reticence. Les tra
vaux scientifiques permettent rarement d'atteindre Ie consensus es
sentiel a l'elaboration aisee de politiques. De surcroit, les partici 
pants aux enquetes ne sont pas toujours conscients du lent chemine
ment de la recherche scientifique et ignorent souvent qu'a partir des 
memes donnees on peut aboutir a des conclusions differentes. 

Tant que les scientifiques hesiteront aparticiper aux travaux des 
commissions d'enquete, c'est a leurs membres et aux participants 
qu'incombera la tache de l'evaluation scientifique. Les contre
interrogatoires peuvent aider adeterminer l'influence de l'apparte
nance aun organisme sur l'evaluation scientifique, les commissions 
d'enquete peuvent proceder a leur propre analyse et les scientifiques 
in dependants peuvent faire etat des conclusions d'ouvrages specia
lises, mais il n'en reste pas moins que les enquetes, meme celles qui 
sont destinees avant tout a fournir une evaluation scientifique, ne 
jouissent pas d'une credibilite suffisante, et la valeur et la qualite de 
l'analyse effectuee s'en ressentent. 

Formulation de la question 

Les commissions d'enquete instituees au Canada ont envisage un 
large eventail de questions, allant des themes OU n'interviennent 
guere les considerations morales aux dossiers faisant directement 

* Les scientifiques questionnes a ce sujet ont fait observer qu'ils -hesitent a exprimer 
des opinions susceptibles d'etre refutees-, que -Ia redaction d'un mernoire sur les 
grandes repercussions de telle ou telle action exige beaucoup de recherches et que les 
conclusions de ces travaux ne constituent generalement que des opinions", et que les 
enquetes sont des exercices de sernantique et d'analyse de questions d'opinion. En 
sciences, la validite des hypotheses ne repose pas sur l'accord des scientifiques, et les 
commissions d'enquete, de par leur nature meme, recherchent Ie consensus des partici
pants. Voir L. Salter et D. Slaco, Les enquetes publiques au Canada, p. 189, et ibid., pp. 
83-84. 
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appel aux echelles de valeurs. Ceux-ci doivent etre abordes de ma
niere amettre nettement en evidence les aspects moraux et asusciter 
un debat public a leur sujet. II convient done que la commission se 
compose de personnes provenant de differents horizons sociaux, ou 
fasse appel aun groupe consultatif, comme on le fait couramment en 
Grande-Bretagne. Par ailleurs, une commission moins nombreuse 
peut assurer plus de profondeur aux debats qu'elle organise. Ainsi les 
audiences mises sur pied par la Commission Berger ont-elles suscite 
un large debat sur les aspects ethiques et sociaux de l'action en
visages. 

Evidemment., il n'est pas toujours facile de distinguer faits et 
valeurs. L'evaluation d'un produit ou d'un projet souleve generals
ment des questions complexes, et la commission qui en est chargee ne 
dispose pas de tous les moyens necessaires pour les circonscrire. La 
commission d'enquete qui considere qu'elle est chargee d'evaluer le 
risque encouru formule un jugement de valeur: elle pose comme 
prernisse que la realisation d'un projet ou l'utilisation d'un produit 
devrait etre autorisee a mains que ne soient signales certains pro
blemes graves obligeant a reconsiderer la question. Cette approche 
parait souvent inappropriee a ceux qui envisagent l'enquete comme 
un instrument d'examen des politiques officielles, car elle empeche 
souvent la tenue d'un debat en regle au sujet de la necessite et de 
l'opportunite d'une action donnee ou de son abandon en faveur d'une 
autre. Ceux qui souhaitent une analyse generals tenant compte des 
valeurs sociales et culturelles estiment que l'evaluation des risques 
reduit la portee de l'enquete et equivaut a mettre dans la balance 
facteurs culturels et aspects economiques, comme si cela etait possi
ble. Par ailleurs, l'evaluation des risques ne repond pas toujours aux 
desirs des membres du public qui cherchent la meilleure protection 
possible contre les dangers eventuels d'utilisation d'un produit ou de 
mise en ceuvre d'une filiere technique qu'il faudrait mieux con
naitre*. Les commissions d'enquete qui optent pour l'evaluation des 
risques visent a proteger au maximum Ie public dans la mesure des 

* Les enquetes axees sur l'evaluation des risques ont, dans tous les cas, decu profonde
ment la population; les membres du public participant et les cadres techniques des 
commissions ne s'entendaient pas sur les criteres a utiliser pour apprecier les risques. 
L'enquete sur les canalisations electriques en aluminium en fournit un bon exemple. 
-Quelque juste et complet qu'ait ete le processus d'evaluation, l'utilisation de deux 
mesures distinctes pour l'evaluation des risques ne pouvait que causer des problemes. 
Certains membres du public participant pouvaient considerer que la commission ne 
respectait pas ses objectifs, notamment parce qu'elle n'appliquait pas les bons criteres 
d'evaluation. Celle-ci pouvait etre percue comme obeissant a des motifs politiques et 
servant uniquement les interets acquis des representants des organismes collectifs en 
s'efforcant de determiner l'ampleur et la gravite du probleme tout en conciliant les 
interets enjeu, et elle s'exposait aetre accusee de negligence pour ne pas avoir compare 
en detail l'utilisation des cables de cuivre et celle des fils d'aluminium. Toutes ces 
perceptions tenaient a la nature des criteres utilises pour mesurer les risques, et non 
pas a l'evaluation elle-meme». L. Salter et D. Slaco, «Scientific Assessment and Public 
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moyens raisonnablement utilisables, c'est-a-dire compte tenu de 
l'etat des connaissances scientifiques''. 

L'effort de recherche et d'arbitrage des 
commissions d'enquete 

Les travaux des commissions d'enquete ne durent generalernent pas 
tres longtemps. Or, il est difficile de cerner ponctuellement les rela
tions existant au sein de collectivites en evolution, les incidences 
lointaines de l'utilisation d'une technique ou d'un produit, ou les 
problemes que pose la modification des specifications techniques, des 
normes ou des modalites de leur application. C'est pourquoi une 
commission d'enquete ne peut prevoir toutes les repercussions d'un 
projet ou de l'utilisation d'un produit. L'enquete peut sensibiliser les 
decisionnaires aux diverses questions influencant l'application et le 
succes d'une politique, mais cette prospective est inutile si elle ne 
s'accompagne pas d'une evaluation et d'une surveillance continue de 
la mise en ceuvre du projet ou de l'utilisation du produit. 

De nombreuses disciplines scientifiques utiles aux commissions 
d'enquete, en particulier dans les sciences sociales, sont relativement 
peu developpees au Canada* . Ainsi ne dispose-t-on guere de donnees 
sur l'exposition de telle ou telle population aux differents risques, sur 
les options possibles en matiere de developpement econornique, sur 
les consequences econorniques et sociales d'une reglementation don
nee, ou meme sur l'acceptabilite d'un risque par les differents groupes 
sociaux. 

Afin de reduire l'incertitude des donnees scientifiques, certaines 
commissions d'enquete effectuent leurs propres recherches. Cer-

Policy: The Case of Potentially Dangerous Products», rapport manuscrit, Conseil des 
sciences du Canada, janvier 1982, p. 73. 

On ne precise pas, dans Ie mandat des enquetes scientifiques, si l'effort d'evalua
tion doit porter essentiellement sur la determination des risques. "Bien entendu, on 
peut decider de ne pas axer l'eriquete sur la determination du degre de risque accept
able. On peut poser la question de toute autre facon. Ainsi M. Ham signale-t-il 
que Ie but d'une commission d'enquete n'est pas de determiner la 
nature des risques mais d'identifier ceux qui y sont exposes. M'?" Ursula Franklin pose 
la question autrement: -Toutes les techniques, dans Ie domaine de l'electricite ou dans 
d'autres, comportent des dangers; l'important, pour une commission d'enquete, est de 
trouver Ie moyen de reduire au maximum leurs consequences facheuses pour Ie 
public». Si la commission d'enquete sur les canalisations electriques en aluminium 
avait tenu compte des observations de M. Ham ou de M'?" Franklin, l'enquete aurait 
pris une toute autre tournure-. Ibid., p. 68. 

* Le meilleur exemple en est peut-etre la Commission d'enquete de Cluff Lake, qui 
etait tres dependante des recherches accomplies dans d'autres provinces. Avant la 
tenue de l'enquete, il ne s'etait guere fait de recherches sur la region OU devait etre 
exploite Ie gisement, ni sur Ie contexte socio-econornique ou socio-culturel des col
lectivites du Nord de la Saskatchewan. Comme Ie disait un specialiste interroge dans 
Ie cadre de l'etude de L. Salter et D. Slaco: «On ne disposait d'aucune donnee con
cernant l'econornie, les migrations humaines ou animales, l'environnement ou l'hydro
logie de cette region». L. Salter et D. Slaco, Nuclear-RelatedDevelopment, op. cit., p. 97. 
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taines consacrent des ressources au depouillement systematique de 
la documentation existante, afin d'arbitrer les differends scientifi
ques. Toutefois, les commissions d'enquetc etant frequemment sou
mises a des contraintes financicres et disposant de delais limites, 
elles ne peuvent guere accomplir de recherche originale et doivent 
souvent utiliser des etudes realisees par d'autres organismes, les
quelles n'ont parfois qu'une utilite reduite. 

Les commissions d'enquete utilisent deux formules: celIe de la 
recherche ou celIe de l'arbitrage. Celles qui sont axees sur la recher
che, telle la Commission Le Dain, doivent disposer de ressources et de 
delais considerables. Ainsi l'Enquete Le Dain a-t-elle dure cinq ans 
alors que l'Enquete Berger n'a demands que trois ans. L'enquete axee 
sur la recherche repond mieux aux imperatifs scientifiques que celIe 
utilisant l'arbitrage, mais ses recommandations sont plus malaisees 
a mettre en ceuvre, car les efforts de recherche et d'elaboration de 
politiques sont souvent difficiles a concilier. 

En revanche, I'enquete axee sur l'arbitrage est plus propre a 
deboucher sur des recommandations de mesures aprendre, mais la 
commission doit alors disposer d'une base de donnees pour s'etayer. 
Lorsque les demandes des differentes parties en presence sont basees 
sur des donnees scientifiques divergentes, comme ce fut Ie cas lors de 
l'Enquete Berger, l'arbitrage peut porter directement sur les ques
tions scientifiques envisagees, Lorsque deux requerants ou plus pre
sentent des demandes analogues pour la realisation d'un projet, 
comme cela s'est produit lors de l'Enquete Berger, la commission peut 
trancher la question plus aisernent. 

Par contre, l'arbitrage est beaucoup plus difficile lorsque les 
donnees scientifiques sont incertaines et qu'il n'existe guere de 
documentation specialisee sur Ie sujet. La commission d'enquete 
peut, par exemple, analyser l'adequation des plans presentes dans un 
projet, mais elle ne fait alors qu'insister sur ses aspects techniques et 
elle fournit au promoteur un mecanisme utile. 

D'autre part, la commission peut etendre son domaine d'etude en 
envisageant des questions connexes, comme l'a fait la Commission 
d'enquete de Cluff Lake, en Saskatchewan, qui, sous la direction du 
juge Bayda, s'est penchee sur le dossier de la dissemination des armes 
nucleaires". Soulignons encore une fois que l'effort d'arbitrage sera 
entrave si les incertitudes scientifiques sont nombreuses, si l'insuffi
sance des ressources ne permet pas la consultation de scientifiques 
cornpetents, ou si la question est trop vague pour se preter aun debat 
scientifique. Lorsqu'une commission d'enquete choisit la voie de l'ar
bitrage, alors qu'il n'y a pas grand-chose a arbitrer, Ie debat se 
deroule sur Ie plan moral plutot que scientifique et degenere parfois 
en polcmique. 

Les commissions d'enquete devant proposer dans un delai 
raisonnable des lignes de conduite precises aux administrations pu
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bliques, elles trouvent avantageux d'utiliser des donnees quanti
fiables pour la comparaison des risques, la determination des dif
ferents emplacements possibles pour la realisation d'un projet ou 
l'analyse comparative des couts. Elles envisagent souvent les ques
tions sociales sous l'angle technique, c'est-a-dire a la lumiere de 
donnees demographiques simples. Les questions ethiques sont re
duites a un examen des couts et avantages* , et les collectivites sont 
decrites a l'aide des statistiques sur l'emploi ou l'alcoolisme. 

Ces methodes aident a preciser les moyens propres a reduire les 
effets nefastes des actions envisagees, mais elles masquent les 
aspects cruciaux du progres technique pour la vie collective. On 
considere comme «retrogrades» les adversaires d'un projet donne, 
alors qu'ils veulent peut-etre simplement proposer d'autres voies 
d'action. Souvent, on ne tient pas compte des repercussions malaisees 
a evaluer, tels les ravages de l'exploitation en decouverte ou des 
pluies acides sur la faune, ou Ie peu d'effet de certains programmes, 
tell'accroissement du nombre de lits d'hopitaux ou la creation d'un 
centre de desintoxication. 

L'examen de dossiers tel celui du dcveloppement de la filiere 
electronucleaire, qui reI eve de plusieurs autorites administratives, 
devrait normalement permettre une evaluation complete et globale 
de la situation, mais on aboutit souvent, dans la pratique, a une 
analyse fragmentaire. La realisation d'etudes distinctes par dif
ferents organismes ne permet pas de saisir l'effet dynamique d'une 
realisation technique sur les milieux humain et naturel. Le Bureau 
federal du processus d'evaluation et d'examen en matiere d'en
vironnement (PEEE) cherche a coordonner les efforts de recherche en 
ce domaine, mais ces organismes eux-memes se heurtent aux pro
blemes de repartition des cornpetences et aux antagonismes entre 
ministeres, L'existence de comites interrninisteriels ou in
terprovinciaux dissimule parfois l'insuffisance du potentiel de 
recherche de certains secteurs. En outre, les membres des comites 
peuvent chercher a defendre les interets de leur province ou minis
tere plutot qu'a participer pleinement a l'evaluation. Malheureuse
ment, la tenue d'une vaste enquete ne permet pas toujours de re
soudre ce problerne, car les representants des ministeres appeles a 
temoigrier peuvent etre soumis aux memes contraintes, l'enquete 
echapper a la direction des responsables et l'investigation se reveler 
trop superficielle. 

* Nombre de commissions d'enquete font leur evaluation sous forme de comparaison 
des couts et avantages, mais la Commission d'enquete de CluffLake est allee plus loin. 
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La participation du public aux enquetes 

Voici ce qu'ecrivent a ce sujet L. Salter et D. Slaco: 
« ••• l'enquete n'est pas un moyen de connaitre l'opinion du pu
blic. Ce ri'est pas un sondage d'opinion servant a recueillir une 
serie d'informations sur un sujet particulier. L'enquete peut cou
ter moins cher qu'un referendum, mais elle ne peut pas remplir la 
meme fonction. Elle n'est guere utile a ceux qui estiment que les 
decisions politiques devraient constituer un reflet fidele des atti
tudes du public a un moment donne-". 
Le role du public est mal compris des membres des commissions, 

et souvent des porte-parole des groupes d'action eux-rnemes" . La 
participation de ces derniers peut, en principe, revetir quatre formes 
distinctes: ils peuvent se faire les promoteurs d'une cause a titre de 
beneficiaires ou d'utilisateurs eventuels d'un projet, service ou pro
duit envisage; ils peuvent communiquer les fruits de leur experience 
ou encore exprimer les vues de la population sur l'acceptabilite de 
certains risques, permettant ainsi de prevoir les reactions du grand 
public ou des personnes directement concernees; enfin, ils peuvent 
agir en scientifiques amateurs, en parcourant la documentation spe
cialisee afin de signaler l'incompatibilite de certaines donnees, les 
lacunes des recherches accomplies ou les deficiences desjugements de 
valeur portes. 

Les porte-parole des groupes d'action n'expriment pas forcernent 
les vues de la majorite de la population, mais cela n'est guere impor
tant, la valeur d'une these etant rarement fonction du nombre de ses 
tenants. Nombre de ces porte-parole ont deja utilise des organismes 
ou des services semblables a ceux examines par la commission. Les 
fruits de leur experience peuvent combler l'insuffisance de la littera
ture specialisee mais, pour cela, il faut consacrer des ressources a leur 
analyse systematique. Encore une fois, la question de la representati
vite n'a guere d'importance, car les commissions d'enquete ont besoin 
de certaines donnees seulement. 

Quand on affirme que le public joue un role crucial dans les 
enquetes, on ne considere pas que les porte-parole des groupes d'ac

. La participation et l'interet des citoyens vont generalement de pair, mais il est 
malaise de preciser l'interet public. Selon L. Salter et D. Slaco, on ne s'entend guere sur 
sa nature et sa portee: «11 convient peut-etre de distinguer interet public et interet des 
consommateurs, celui-ci etant l'interet de chaque consommateur considere comme 
partie d'u n tout. Ainsi les consommateurs souhaitent-ils beneficier de services offerts a. 
prix raisonnable. Par contre, l'interet public est souvent assimile au «bien commun
(Dewey, 1927), c'est-a-dire au bien de la societe dans son ensemble. 

Si l'on envisage l'interet public comme l'interet des consornmateurs, le role des 
intervenants faisant partie du grand public est clair: ils peuvent mettre en evidence les 
problernes qui se posent en matiere de services et indiquer Ie degre d'acceptabilite de la 
part de la population. Par centre. si I'interet public est assirnile au bien cornmun, sa 
definition doit faire l'objet d'un debat dans lequelle public a son mot a. dire". L. Salteret 
D. Slaco, The Use ofa Regulatory Tribunal as an Inquiry, Rapport manuscrit, Conseil 
des sciences du Canada, janvier 1982, p. 66. 
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tion sont toujours representatifs de l'ensemble ou me me d'une frac
tion importante de la population, ni que celle-ci est Ie seul juge de 
I'interet public. Les habitants de la region, par exemple, peuvent 
preferer Ie statu quo a un changement impose de l'exterieur ou mal 
compris, non par peur du changement, mais parce qu'ils craignent de 
perdre toute maitrise du deroulernent du processus de changement. 
Voici ce que dit a ce sujet une etude effectuee par l'ocne: 

«Inquiets pour l'avenir, se sentant impuissants pour Ie present, 
les citoyens sont a la recherche de moyens plus directs pour 
influencer les decisions concernant des mesures dont ils pre
voient certaines repercussions sur leur existence. Dans certains 
cas, leurs motifs sont de nature altruiste: ils recherchent une 
repartition plus equitable des couts et des avantages economi
ques et sociaux. D'autres voient dans la participation du public 
un moyen de rendre les organismes officiels plus sensibles aux 
desirs de la population. Mais pour la plupart il s'agit d'une 
motivation plus personnelle: ils veulent retrouver la possibilite 
de diriger leur propre vie, car ils sentent qu'ils en ont ete prives 
par des mecanismes administratifs qui leur semblent plus sou
vent viser a resoudre des problemes techniques qu'a satisfaire 
des besoins humains-", 
Le public ne peut, a lui seul, statuer sur Ie bien de la societe. II 

appartient non seulement aux representants des groupes d'action, 
mais aussi aux scientifiques, aux membres de la commission et aux 
autorites qui l'ont instituee de preciser en quoi consiste le bien com
mun, mais il est tres difficile d'aboutir aun consensus en ce domaine. 
La commission d'enquete ne doit pas, non plus, se baser uniquement 
sur les temoignages des intervenants. L'evaluation scientifique com
plete exige une investigation non structuree et la recherche de solu
tions appropriees ades problemes complexes. Ces solutions sont rare
ment Ie fruit de la conciliation des interets ou des points de vue 
exposes au cours d'une audience, ou de la synthese des temoignages 
de ceux qui ont choisi, pour une raison ou pour une autre, d'intervenir 
lors d'une enquete. Cet effort de conciliation, ou debat sur les valeurs 
en jeu, n'est qu'une condition, si importante soit-elle, pour l'elabora
tion de recommandations appropriees, et les commissions d'enquete 
ont interet a se fonder sur des ressources tres diverses. 

De facon generale, les commissions d'enquete font peu de distinc
tion entre les participants, meme lorsqu'ils sont susceptibles d'appor
tel' des contributions diverses et qu'ils agissent sous l'influence de 
contraintes tres differentes. Cependant, la commission desireuse de 
recueillir les fruits de l'experience des intervenants doit fixer son 
echeancier, elaborer son programme et affecter ses ressources en 
consequence. Souvent, la commission devra rechercher les partici
pants disposes a temoigner. 

Le public est souvent intimide par Ie caractere officiel ou public 
des enquetes et ne repond pas toujours aux sollicitations, me me par 
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une campagne d'information bien orchestree" . Lorsque les membres 
du public se retrouvent face a de hauts fonctionnaires, a des cadres 
d'entreprise, ou a des scientifiques reputes, ils doutent parfois de 
l'utilite de leur contribution. L. Salter et D. Slaco mentionnent que, 
selon les responsables des enquetes etudiees, peu de citoyens ont 
participe aux seances. II est difficile de dire si cela est du a l'apathie 
du public, comme certains le pretendent, ou simplement au poids 
inegal des interets representes, a la presence d'experts, au caractere 
officiel ou quasi judiciaire des audiences, ou a la multiplicite des 
questions et audiences interessant le public. Les membres des 
groupes d'action estiment que l'apathie du public ne constitue pas 
une explication serieuse. Si sa faible participation est imputable en 
grande partie a d'autres facteurs, il serait possible d'y remedier. 

Les contre-interrogatoires et l'appareil deploye par Ie tribunal 
suffisent souvent adecourager toute participation. Ainsi ne convient
il pas d'amener un membre du public, par exemple un pecheur, 
devant une sorte de tribunal, pas plus que d'inviter un dirigeant 
d'entreprise, promoteur d'un grand projet, atemoigner dans un cadre 
non structure, sans permettre aux autres participants d'avoir acces a 
ses sources d'information et de Ie contre-interroger** . 

,: Les intervenants ont evoque pIusieurs raisons pour expliquer Ie manque de participa
tion du public. Voici ce qu'affirrnent a ce sujet L. Salter et D. Slaco: -Le mouvement 
d'opposition au projet de la Pointe Lepreau n'a jamais pris l'envergure d'une mani
festation populaire. Les membres des groupes d'action ne s'etonneraient pas d'appren
dre que la CCEA n'a recu qu'une lettre d'un citoyen au sujet du projet de construction 
d'une centrale electronucleaire. D'une part, Ie role d'inforrnateur du public qui in
cornbait aux groupes d'action eta it considere comme difficile et exigeant des ressources 
qui depassaient leurs capacites. D'autre part, les membres de ces groupes etaient 
convaincus que la somme et Ie genre d'inforrnations deja cornmuniquees au public les 
ernpechaient de recruter de nouveaux adherents». Nuclear-Related Development, op. 
cit., p. 86. 

Dans certaines conditions, Ie contre-interrogatoire se revele utile. Les membres des 
groupes d'action peuvent mettre en reliefles liens existant entre les diverses questions 
examinees et attirer l'attention sur certains ouvrages scientifiques non connus de la 
commission d'enquete. Le contre-interrogatoire peut servir a distinguer l'interpreta
tion scientifique ou statistique rigoureuse des donnees du jugement de valeur. Le 
contre-interrogatoire est parfois necessaire pour sensibiliser les membres de la com
mission d'enquete, les decisionnaires et les scientifiques aux aspects sociaux, moraux 
ou culturels d'une question. 

Le contre-interrogatoire et d'autres procedures quasi judiciaires permettent d'e
valuer la pertinence de certains faits con testes et la fiabilite des donnees, et de clarifier 
certaines questions techniques. Ainsi, quand un scientifique decrit une etude 
epiderniologique, les intervenants peuvent questionner son interpretation des don
nees. Enfin, Ie contre-interrogatoire donne au processus d'enquete l'apparence d'un 
jugement, ce qui induit Ie public a croire que les recommandations de la commission 
sont basees sur une evaluation complete et juste de la situation. 

Le contre-interrogatoire peut fort bien decourager la participation du public et des 
scientifiques. II est rarement possible de suivre les regles de presentation de la preuve 
et autres forrnalites de procedure dans Ie genre d'enquete que nous envisageons ici. On 
ne peut s'attendre, dans Ie cas d'une evaluation scientifique, a ce que l'opposition des 
interets mette en evidence toutes les donnees pertinentes. Cette opposition peut 
s'averer indispensable pour recueillir l'information necessaire, mais elle suffit rare
ment. La commission d'enquete ne s'efforce pas simplement d'attribuer les responsabi
lites mais de determiner les faits. 
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La contribution des scientifiques ou du public a une evaluation 
scientifique ou technique effectuee lors d'une enquete depend d'un 
effort voulu pour faciliter leur participation. II faut d'abord prevoir 
des credits suffisants pour permettre aux groupes d'action de presen
ter l'opinion d'experts, de suivre les audiences, d'informer leurs com
mettants ou d'effectuer leurs propres recherches. Les groupes ne 
disposant pas de fonds suffisants ne sont pas en mesure de defendre 
adequatement leurs interets. L'ampleur du financement necessaire 
varie selon que les porte-parole de ces groupes sont appeles ou non a 
participer pleinement au debat sur les questions de fond ou al'evalua
tion. Lorsque les groupes d'action doivent recueillir et analyser des 
donnees techniques (par exemple au sujet de l'influence de la maree 
sur la peche cotiere) ou accomplir un effort de recherche original 
(comme ce fut le cas lors de l'Enquete Berger), illeur faut disposer de 
credits importants. En revanche, lorsqu'il s'agit simplement de ren
seigner les groupes et de les encourager apresenter certains points de 
vue lors d'un debat, on peut se contenter d'acquitter les frais de mise 
en ceuvre d'un programme d'information, et le cout de participation 
des citoyens aux audiences. 

Les lacunes des enquetes 

Bien que le processus canadien d'enquete soit un instrument impor
tant et utile, il souffre neanrnoins de certaines lacunes. II ne peut 
resoudre toutes les controverses, en depit des exigences et des espoirs 
des autorites et du public. Son efficacite ne peut etre garantie, quel 
que soient les procedures suivies ou les methodes utilisees, et les 
qualifications et le nombre des membres de la commission. L'enquete 
ponctuelle constitue une tribune temporaire, et les intervenants, 
qu'ils soient collectifs ou individuels, ont leurs attaches et leurs 
responsabilites a l'exterieur. Bien que l'accent donne a l'evaluation 
puisse deboucher sur une bonne solution ou merne sur un compromis, 
les groupes d'action utilisent l'enquete pour la formation de leurs 
membres et de leurs partisans, pour faire pression aupres des auto
rites, pour obtenir un soutien pour la mise en ceuvre de nouveaux 
programmes, ou pour proteger leurs commettants. 

L'enquete sur les activites d'une entreprise ou d'un organisme 
administatif peut reveler des negligences apparentes ou meme des 
mefaits. II est difficile de tracer une demarcation entre la divulgation 
complete de toutes les donnees pertinentes et le travail plus officiel 
d'une commission d'enquete quasijudiciaire, qui dispose d'une moins 
grande latitude d'action. Alors, en effet, les interesses peuvent faire 
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appel a des avocats pour se proteger, ce qui compromet le libre 
echange de l'information, deja difficile dans les conditions ideales" . 

Bien des commissions d'enquete ont formule des recommanda
tions interessantes, mais qui n'ontjamais ete appliquees. Leurs mem
bres ou les intervenants ont beau vouloir envisager tous les aspects 
d'une question, les autorites qui ont institue l'enquete desirent sim
plement savoir quoi faire, par exemple retirer ou non tel produit du 
commerce, ou bien autoriser ou interdire l'exploitation d'une mine, et 
se faire proposer une serie de mesures ne pretant pas a controverse 
pour regler tout probleme decoulant de la decision prise. Les com
missions d'enquete qui presentent des rapports circonstancies tra
duisant une comprehension veritable des questions en jeu les voient 
souvent mis de cote au profit d'une decision simple, prise sans tenir 
compte des circonstances** . 

Meme si l'examen du dossier a l'etude exige une analyse im
partiale et une perspective lointaine, les enquetes sont souvent die
tees par des considerations politiques. Celles qui se deroulent dans 
une atmosphere de controverse publique peuvent deboucher sur la 
presentation d'un rapport credible, mais sans parfois formuler 
d'utiles recommandations de mesures a prendre. Dans certains cas, 
toutefois, la controverse debouche sur des affrontements qui obscur
cissent les problemes. Les intervenants s'interessent moins a 
l'investigation elle-meme qu'aux aspects moraux et cherchent uni
quement a obtenir une decision en leur faveur. Ainsi une enquete sur 
l'avortement n'aurait-elle guere de chances de produire des resultats 
valables actuellement, alors qu'une enquete sur les conseils geneti
q ues portant sur un theme tres voisin donnerait lieu a une evaluation 
complete et a la formulation de recommandations de mesures pre
cises. 

L'Administration publique qui institue une enquete, outre les 
recommandations qu'elle en attend, y voit peut-etre un organe de 
planification obtenant la participation avantageuse du public. Au 

* L'action des avocats et les questionsjuridiques influencent notablement le processus 
d'evaluation. Voici ce qu'en pensent L. Salter et D. Slaco: -L'enquete offrait aux 
porte-parole des groupes d'action une protection ou une grande latitude d'action, selon 
le point de vue envisage. II serait impensable que des individus temoignant devant une 
commission d'enquete soient poursuivis pour certaines declarations faites alors. Pour 
les representants d'organismes, en revanche, la situation est plus complexe. Toute 
poursuite judiciaire eventuelle se deroulerait hors du cadre de l'enquete. Cependant, 
tout aveu de responsabilite ou de negligence lors de l'enquete pourrait par la suite etre 
invoque comme argument devant un tribunal». Inquiries into the Use ofPotentially 
Dangerous Products, pp. 86-87. Voir L. Salter et D. Slaco, Les enquetes publiques au 
Canada, pp. 220-228, pour une analyse plus approfondie de l'utilisation de methodes 
judiciaires dans les enquetes, 
** Ainsi Ie rapport final de la Commission d'enquete de Cluff Lake contenait-il une 
recommandation majeure qui fut acceptee; mais celle-ci etait assortie d'un certain 
nombre de recommandations accessoires de changements d'orientation gouver
nementale, lesquelles ne furent adoptees qu'en partie. Certains cadres techniques de 
l'enquete ont deplore qu'en agissant ainsi l'administration publique ait neglige l'esprit 
des recommandations de la commission. Les enquetes publiques au Canada, p. 89. 
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cours des enquetes analysees par L. Salter et D. Slaco, cet effort de 
planification s'est souvent solde par un echec". Les participants a 
demeure n'ont pas exprime toute la gamme des interets du public, 
dont la connaissance est necessaire a une veritable planification; 
nombre d'entre eux ont voulu concilier les valeurs enjeu. La revela
tion des interets en cause au cours d'une procedure contradictoire, ou 
meme d'une evaluation scientifique, a attire les participants dans le 
debat et les a detournes des taches de planification. Ceux qui con
testaient en fait Ie bien-fonde merne d'un projet (telle la construction 
d'une centrale electronucleaire a la Pointe Lepreau) ont cru que les 
efforts des responsables pour les faire participer a l'elaboration de 
mesures d'attenuation des effets negatifs du projet allaient les de
tourner de leur objectif. 

L'enquete a vocation planificatrice devrait peut-etre recevoir un 
mandat different de celui de l'enquete axee sur une evaluation scien
tifique ou sur un debat d'orientation, utiliser d'autres methodes et 
faire appel a d'autres participants; elle devrait peut-etre constituer 
un prolongement de l'evaluation et du debat public des questions de 
fond. 

Enfin, Ie gouvernement recourt de plus en plus systematique
ment a l'enquete lorsque des grandes realisations techniques sus
citent des controverses" . Elle permet souvent d'elaborer les normes 
reglementaires. Cependant, les liens entre enquete et reglementa
tion sont legers. Rien ne garantit aux commissions d'enquete que 
l'evaluation effectuee sera poursuivie ou que les reglements proposes 
seront appliques. On se fait souvent des illusions au sujet de l'effica
cite du dispositif'reglementaire canadien et de sa capacite aassurer le 
suivi des recommandations forrnulees par les commissions d'enquete. 

';'Voici ce qu'ont declare L. Salter et D. Slaco au sujet de Ia situation en Saskatchewan: 
Le processus devaluation en vigueur en Saskatchewan est concu de telle facon que 

plusieurs enquetes peuvent se derouler simultariement et que les autorites publiques 
examinent de moins en moins de requetes de ce type. Ainsi, trois commissions d'en
quete ont-el les ete creees l'an nee OU a eu lieu l'Enquete Bayda. Chaque nouvelle 
demande de permis peut donner lieu a l'institution d'une enquete distincte. 

L'Administration provinciale court Ie risque d'etre submergee par Ie processus 
d'enquete, en particulier si l'on tient compte du nombre d'enquetes qui se derou lent 
concurremment sous les auspices des differents paliers de gouvernement, et de la 
diversite des legislations enjeu. Elle montrera alors un desi nteret pour les enquetes ou 
aura tendance a soustraire un nombre croissant de dossiers au processus d'investiga
tion sous pretexts qu'i ls ont ete examines de facon satisfaisante par les commissions 
anterieures, decevant ainsi. dans un cas comme dans l'autre. les attentes du public. 

Ce desinteret n'entraine pas forcement une reduction du nombre des participants 
rna is. en raison du sentiment de lassitude qu'il engendre chez eux et qui oblige parfois 
les a utorites publ iques, comme c'est Ie cas en Ontario, a creer des groupes speciaux 
charges de presenter des ternoignages devant les commissions d'enquete, il ernpeche Ie 
public de participer spontanernent et utilement aux debats. Lorsque les participants a 
une enquete eprouvcnt un tel sentiment de lassitude, ou sont designes officiellement 
pour faire des interventions, ils sont moins en mesure de faire un apport original a 
l'examen d'une requete et de reporidre avec tout Ie serieux voulu aux questions posees. 
Ainsi les enquetes peuvent-elles aisement en venir a constituer des tribunes OU se 
deroule un meme debat perpetuel lernent repris-. L. Salter et D. Slaco, Nuclear-Related 
Development. op. cit.; p. 172. 
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La cornplexite et Ie profil tres visible des questions ethico
scientifiques actuelles portant, par exemple, sur les techniques de 
detection prenatale, de depistage genetique, de recombinaison des 
fragments d' ADN nous font douter de l'aptitude de nos institutions 
sociales, des organismes de l'Etat et des instances pedagogiques, 
juridiques et scientifiques a suivre ces progreso L'incertitude scien
tifique et les incidences collectives de ces controverses ont introduit 
sur la scene politique et publique des considerations qu'auparavant 
on considerait comme purement techniques" . Les scientifiques qui 
s'en occupent jouent un role important, mais sou vent ils ne peuvent 
ou ne veulent prevoir les consequences de la mise en oeuvre d'une 
technologie donnee sur l'environnement ou la sante humaine. Lors
qu'ils Ie font, ils mettent en danger leur credibilite?" . 

Chacun de ces facteurs: incidences politiques, inquietude et 
mefiance du public, et incertitude scientifique, influence le choix d'un 
mode approprie de resolution des controverses ethico-scientiflques. 
Voici les elements a considerer pour ce choix: 

Quelle est l'origine de la controverse? Les parties opposees doivent se 
mettre d'accord pour cerner les problemes et les zones d'incerti
tude***. S'agit-il d'une controverse scientifique ou bien ethico
scientifique? Chaque sujet peut comporter des elements appartenant 
a l'une ou a l'autre de ces categories. 

* -Iusqu'a une epoque recente, les risques decoulant de la mise en oeuvre d'une tech
nologie apparaissaient comme des problemes plutot techniques que politiques, dont la 
solution appartenait aux experts et qui n'avaient pas a etre debattus publiquement. 
Mais les controverses entourant cette question l'ont politisee et ont attire l'attention 
sur les interets et les rapports de forces enjeu. Plusieurs traits marquants des polemi
ques survenues en ce domaine ont conduit a cette politisation et complique la resolu
tion des differends». D. Nelkin et M. Pollak, "Consensus and Conflict Resolution: the 
Politics of Assessing Risk." dans Science and Public Policy, octobre 1979, vol. 6, n° 5, 
p.307. 

** "La principale difficulte rencontree dans l'etude des grandes controverses est 
l'incertitude de leurs parametres. On a du mal a cerner le point central, le fondement, 
la nature et la substance meme de la controverse. L'analyse de ces elements est rendue 
difficile par le grand nombre de questions soulevees, qui peuvent recevoir des reponses 
differentes selon leur formulation et qui recelent d'autres questions rendues obscures 
par les desaccords sur l'enjeu du probleme et sur les actions aentreprendre une fois la 
question clairement posee-. Milton R. Wessel, Science and Conscience, Columbia 
University Press, New York, 1980, p. 120. M.R. Brett-Crowther, "Uncertain Decision 
Making on Environmental Problems», dans Science and Public Policy, vol. 7, n° 5, 
octobre 1980, p. 391. 

*** A noter qu'il est souvent impossible de parvenir a un accord sur les questions 
litigieuses, amoins que les parties ne se reconnaissent un interet commun ou ne soient 
forcees par un texte de loi les liant toutes a rediger une declaration officielle sur le 
dossier en question. Selon Lord Ashby, trois types d'incertitudes pesent sur l'elabora
tion de la politique de protection de l'environnement: celles concernant les faits, la 
perception qu'en a le public et les consequences futures d'une decision prise a un 
moment donne. "Protection of the Environment: the Human dimension», Proceedings, 
Royal Society of Medicine, vol. 69, octobre 1976, p. 175. Voir egalement le premier 
chapitre du present Rapport, pp. 10 - 14, et D. Nelkin et M. Pollak, op. cit., p. 313. 
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Quelles sont les traditions et les institutions politiques etayant les 
decisions prises par les autorites publiques? Ces facteurs influencent 
leur transparence, le processus d'obtention du consensus et la volonte 
de mettre l'information a la disposition du public* . 

Quels sont les .objectifs vises? S'agit-il d'attenuer le retentissement 
d'une controverse politique, de trouver un expedient, d'aboutir aun 
certain consensus social ou de reduire l'incertitude scientifique pour 
des raisons administratives? 

-Jusqu'a present, nous avons analyse de facon implicite plusieurs 
methodes de resolution des controverses. Nous allons resumer les 
options communes theoriquernent valables: la procedure con
tradictoire; la mediation; la consultation des experts; et la consulta
tion elargie. La resolution effective d'une controverse s'etaye sur 
plusieurs de ces methodes, qui ne paraissent pas s'exclure recipro
quement; c'est pourquoi nous ne favoriserons aucune d'entre elles. II 
faudrait effectuer des recherches plus approfondies et des experiences 
pour determiner la methode, ou les methodes qui conviennent a la 
resolution d'une controverse deterrninee. 

L'examen contradictoire 

Cette procedure, pivot de l'appareil judiciaire, repose sur des regles 
etablies de longue date et visant a assurer la justice, l'equite et le 
reglement des differends. Elle consiste amettre en presence les deux 
parties en les invitant a exposer leurs points de vue respectifs et les 
ternoignages a l'appui. On recourt a un interrogatoire pour obtenir 
toutes les donnees pertinentes. Une tierce partie designe le gagnant 
et le perdant, sur la base des informations fournies** . 

* Voir G. Bruce Doern, -Le caractere accessoire de la controverse scientifique et 
technique dans l'elaboration des politiques de l'Administration federale-, Etude de 
documentation n" 46, Conseil des sciences du Canada, Ottawa, 1981, p. 34. Voir 
egalement l'etude d'Howard Eddy, intitulee «Regulation of Recombinant DNA Re
search: A Trinational Study» (a paraitre), sur la facon dont trois pays ont aborde la 
question des recherches sur la recombinaison des fragments d'ADN. 

** «La methode contradictoire est la cheville ouvriere de l'appareil judiciaire et des 
regles juridiques mis en place par notre societe pour resoudre les controverses qui 
opposent les divers groupements d'interets et les partisans de valeurs et d'ideologies 
differentes. L'adversite, au sens etyrnologique du mot, ne designe pas tant Ie phe
nomene de l'opposition que les parties qui s'opposent, la methode contradictoire etant 
simplement Ie mecanisme de resolution du conflit. 11 faut parvenir a une decision 
malgre l'inexistence d'une source d'information ou de jugement fiable en tout point. 
C'est pourquoi on organise une epreuve en regle dans laquelle les concurrents s'affron
tent devant un magistrat, chacun des deux camps se voyant confier la defense d'une 
these. Ceux d'entre nous qui sont appeles adiriger ces debats redoutent fort d'aboutir a 
une decision imparfait, avec to utes les consequences que cela peut entrainer pour 
l'individu et la societe». David L. Bazelon, «Psychiatrists and the Adversary Process», 
dans Scientific American, vol. 230, n° 6, juin 1974, p. 18. 
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La methode contradictoire peut etre un moyen tres utile pour 
developper le sens de la responsabilite chez les participants aux 
enquetes lorsqu'elle se deroule en public et que la commission est 
habilitee a citer les temoins a comparaitre et aordonner la divulga
tion de l'information pert.inente '. Le contre-interrogatoire permet de 
determiner Ie degre de fiabilite des donnees scientifiques presentees. 
Toutefois, lorsqu'il n'existe pas de reponse bien tranchee ala question 
envisagee, Ie debat prend une tournure philosophique et les polemi
ques portant sur les bases scientifiques n'ont plus leur raison d'etre. 

Pour que la methode contradictoire donne des resultats valables, 
il faut que les conditions suivantes soient reunies: 

· une description precise des questions examinees, de maniere a 
delimiter la zone d'incertitude scientifique; 
· l'etablissement de regles strictes et equitables pour la conduite 
du debat; 
· l'allocation de credits aux groupes d'action pour leur permettre 
d'acceder a l'information et aux connaissances techniques dont 
disposent leurs adversaires; et 
· la consignation par ecrit de tous les temoignages presentes. 
L'action du «Tribunal des sciences», preconise par Arthur Kan

trowitz, constitue une methode contradictoire de resolution des con
troverses scientifiques. Cet auteur Ie decrit comme -un groupe de 
juges qui ... statuent sur certains exposes des faits que la mise en 
oeuvre de la methode contradictoire n'a pas eclaircis-. Le but vise est 
de mettre en evidence les incertitudes des donnees scientifiques uti
lisees ades fins administratives. Chaque partie soumet les «faits» de 
son expose acontre-interrogatoire et contre-temoignage, et enfin au 
jugement de scientifiques reputes dans les domaines concernes. Les 
seances du Tribunal des sciences presenteraient l'avantage de se 
derouler en public, et les argumentations des differentes parties 
seraient consignees officiellement. 

Par contre, il existe plusieurs obstacles a l'utilisation du Tribu
nal des sciences'', Premierement, il n'envisagerait que des questions 
strictement scientifiques. Or, dans bien des differends ethico
scientifiques, l'accord sur les faits n'apporte pas de reponse aux ques
tions morales, plus complexes. En deuxieme lieu, ce mecanisme etant 
couteux, sa mise sur pied doit etre justifiee par la perspective d'avan
tages sociaux notables. En troisieme lieu, Ie fonctionnement de ce 
Tribunal au Canada serait entrave par l'absence de legislation vala
ble en matiere de liberte d'acces aux documents officiels, et cette 
lacune entrainerait une repartition inequitable des connaissances 
techniques. Enfin, cette solution n'est guere applicable, car seuls les 
organismes de l'Etat disposeraient des ressources financieres et 
humaines necessaires pour y recourir. 

Le concept de Tribunal des sciences ne parait pas avoir eu des 
resultats positifs parce qu'il n'etait pas a l'abri de toute intention 
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politique. On y a eu recours dans des cas OU la controverse publique 
etait si intense que les faits scientifiques n'etaient plus en cause. 
Dans un debat anime, l'interrogatoire contradictoire des experts sert 
aux parties opposees pour atteindre leurs propres objectifs. A moins 
qu'elles ne cherchent serieusetnent atrouver une solution equitable, 
il est peu probable qu'elles s'interesseront aujugement eventuel d'un 
Tribunal des sciences". 

La procedure contradictoire ne convient generalement pas a la 
resolution d'une controverse complexe mettant enjeu l'interet gene
ral, ce qui est souvent Ie cas pour les controverses ethico
scientifiques. En premier lieu, l'interet public trouve rarement son 
compte dans ce qui prend habituellement la forme d'un affrontement 
entre une grande societe industrielle, un groupe d'action publique et 
un organisme administratif. Deuxiernement, cette procedure, qui 
vise aresoudre un differend grace aune solution unique, est contestee 
par les intervenants, lesquels estiment que l'amelioration de la quali
te de la vie et Ie respect des valeurs morales peuvent etre assures de 
plusieurs facons. Troisiemement, il arrive souvent que la decision 
finale soit influencee davantage par les tactiques employees par les 
parties en presence que par Ie fond du debat", Ainsi, Ie contre
interrogatoire, qui fait partie integrante de bien des procedures con
tradictoires, peut detourner l'attention de l'etude des questions de 
fond vers l'evaluation de la credibilite des temoins. C'est pourquoi il 
peut intimider ceux-ci et decourager leur intervention. 

La mediation 

La mediation est l'antithese de la procedure contradictoire. Elle en 
differe non pas tant sur Ie plan des techniques employees, qui peuvent 
etre contradictoires en fait, que sur celui des objectifs poursuivis. Elle 
vise a realiser un compromis entre les parties presentes de bonne 
grace, et aelirniner leurs desaccords plutot qu'a donner raison al'une 
d'entre elles. II s'agit d'un processus de negociation OU Ie mediateur 
encourage les echanges entre parties, et n'agit pas en juge. Aucun 
echeancier n'est impose, mais la negociation peut deboucher sur 
l'arbitrage obligatoire, comme cela se produit dans les conflits de 
travail, mais seulement si les deux parties s'entendent sur Ie choix de 
l'arbitre et acceptent de se conformer a sa decision. 

Le professeur Dorothy Nelkin fait observer que la mediation 
donne les meilleurs resultats lorsque les deux protagonistes ont des 
interets communs les poussant aaccepter une solution mutuellement 
satisfaisante. La mediation a ete uti lisee avec succes aux Etats-Unis 
pour concilier des theses divergentes en matiere de traces routiers et 
d'exploitation miniere en decouverte. Toutefois, dans les dossiers 
plus complexes, les groupes interesses sont souvent difficiles acerner 
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et partagent rarement des points de vue conciliables". Le Genetic 
Manipulation Advisory Group, en Grande-Bretagne, et la National 
Commission on Protection of Human Subjects for Experimentation, 
aux Etats-Unis, utilisent cette methode de mediation. 

Mais elle presente un danger: les deux parties peuvent, con
sciemment ou non, faire cause commune, justifiant ainsi la suspicion 
du public. Parce qu'elle vise a concilier des interets tres particuliers, 
la mediation peut manquer de perspective et se limiter a des mar
chandages qui ne resolvent nullement les questions de fond. 

Pour que la mediation soit efficace, il faut: 
· que tous les interesses connus soient representes; 
· que les parties soient renseignees sur la nature des questions 
envisagees, le terrain d'entente et les zones de desaccord; 
· que le mediateur jouisse de la confiance de toutes les parties; 
· que tous les documents presentes au cours de la mediation 
soient accessibles; et enfin, 
· que la mediation soit suivie d'une tribune publique OU les 
parties exposeront leur position. 

La consultation d'experts 

Cette methode consiste a reunir des experts dans les domaines con
cernes et a les charger d'examiner la question ahuis clos. C'est ainsi 
que Ie ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources a cree la 
Commission Hare, et l'a chargee d'etudier les incidences de l'expan
sion de la filiere electronucleaire au Canada. 

Nombreux sont les ministeres et organismes de l'Etat qui ont 
reuni des groupes consultatifs speciaux afin de dissiper l'incertitude 
de certaines donnees et opinions scientifiques, et de formuler leur 
consensus. II s'agit la d'un mecanisme de recueil de donnees, 
generalement mis en place pour repondre ades imperatifs politiques 
pressants. Ces organes consultatifs, dont la composition n'est pas 
toujours connue du public et dont les rapports au ministre respon
sable restent parfois secrets, sont d'une utilite certaine mais limitee, 

Pourquoi? Parce qu'ils ne font intervenir que quelques-uns des 
protagonistes. Le choix des scientifiques invites a participer aux 
travaux des comites est souvent laisse a la discretion de l'organisme 
de tutelle, qui obeit a des prejuges conscients ou inconscients* . 
D'autre part, les groupes consultatifs ne sollicitent pas la participa

* "Fait peut-etre plus significatifencore, certains scientifiques estiment que le mode de 
choix des membres du groupe d'etude reflete des prejuges qui transparaissent dans les 
etudes realisees par celui-ci. Selon eux, la personne qui designe les membres de ce 
groupe fait, consciemment ou non, porter son choix sur les personnes qui penchent de 
son cote, et ecarte les autres candidats.juges -rnoins competents», -peu raisonnables», 
-extremistes» ou -farfelus». La National Academy ofScience parait etre manipulee par 
les autorites en place, et nombre de ses membres semblent s'etre imposes dans le cadre 
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tion du public. Meme lorsque Ie rapport final est publie, comme ce fut 
Ie cas pour le Rapport Hare, la methode elitiste de recueil des temoi
gnages de hauts fonctionnaires et de cadres d'entreprise peut ebran
ler la credibilite des conclusions. 

On pretend souvent que la creation d'organes consultatifs cons
titue un moyen expeditif et peu couteux de «legitimer- les grandes 
decisions de l'Etat. Les autorites y recourent souvent lorsqu'une 
decision rapide s'impose, dans des situations d'urgence ou pour des 
raisons de securite nationale. De facon generals, cette formule est la 
plus utile lorsque le public ne manifeste guere d'interet pour une 
question et que les pouvoirs publics n'assument pas toutes leurs 
responsabilites en la matiere. 

La consultation publique 

Cette methode differe de la precedente en ce qu'elle vise a interesser 
differents groupes sociaux a l'elaboration des decisions de l'Etat. Les 
modifications apportees recemment au processus canadien de pros
pective d'environnement (mise sur pied de l'<analyse de l'impact 
socio-economique et du «processus d'evaluation et d'examen en 
matiere d'environnernent-) ont donne lieu ades consultations publi
ques ou a la tenue d'audiences publiques sur des questions telles que 
Ie choix de l'emplacement d'une centrale electronucleaire" ou Ie 
traitement du combustible epuise. Ces organes n'ont pas le pouvoir 
d'ordonner la suspension des travaux ni meme de les retarder, car ce 
sont des decisions qui appartiennent au Cabinet ou au Parlement, 
mais ils contribuent a interesser Ie public au dossier a l'etude. 

Une variante de ce mecanisme de consultation publique est con
cretisee par Ie Cambridge Experimentation Review Board, au Mas
sachusetts; cette commission se compose uniquement de non
scientifiques charges d'analyser la situation et de formuler des re
commandations* . Son succes est imputable en grande partie au 
caractere original de la municipalite de Cambridge. Cette variante 
ne peut sans doute donner de bons resultats que pour la resolution de 
differends locaux ou regionaux, 

contraignant de l'aetuel regime socio-econornique, grace au soutien financier et autre 
de I'Etat et de l'entreprise privee; ils ne sont certes pas representatifs des tendances 
plus liberales d'autres membres de la collectivite scientifique. Que cette impression 
soit fondee ou non, elle traduit neanmoins l'idee que le grand public ne considere pas 
toujours comme Ie reflet d'un veritable «consensus» scientifique les conclusions d'un 
groupe d'experts a propos d'une question controversee. Pour toutes ces raisons, la 
formule du -cornite consultatif scientifique», si valable soit-elle, n'est pas suffisante-. 

La creation de groupes consultatifs d'experts a He pratiquement rejetee aux 
Etats-Unis. Voir M. Cardozo, «The Federal Advisory Committee Act in Operation» 
(1981) 33, Administrative Law Review, 1. M. Wessel, op. cit., pp. 146-147. 

* Le lecteur trouvera, au chapitre II, une description plus detaillee de cet organisme. 
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II existe au Royaume-Uni des comites consultatifs composes en 
partie d'experts, de fonctionnaires et de citoyens sans liens d'apparte
nance. Ces comites peuvent etre charges d'etudier successivement 
differents problemes ou, comme c'est Ie plus souvent Ie cas, etre 
responsables d'un seul dossier, tel l'emplacement d'un nouvel aero
port. 

Milton Wessel a envisage un elargissement de cette formule 7
, 

qui consisterait a organiser une conference scientifique «pour la 
recherche d'un consensus", se limitant dans la mesure du possible 
aux questions scientifiques. Elle ne tiendrait pas compte de l'opinion 
des experts pour la determination de la qualite de la vie, et chercher
ait a parvenir a un consensus et non a une solution negociee, En 
principe, c'est un non-scientifique qui assumerait la presidence et les 
responsables encourageraient un grand nombre de scientifiques a 
participer aux travaux a la suite d'une invitation, d'une campagne 
publicitaire ou d'une inscription volontaire. La presence de profanes 
et de journalistes favoriserait la participation des scientifiques 
soucieux des repercussions sociales des mesures envisagees, et faci
literait l'acceptation des resultats par le public. Ce genre de con
ference permettrait d'influencer l'opinion des administrateurs, des 
legislateurs, des tribunaux, des dirigeants d'entreprises publiques ou 
privees et de la population. 

Le mecanisme de recherche du consensus propose par M. Wessel 
constituerait un volet du dispositif'reglementaire officiel et ouvert au 
public des lhats-Unis. Pour que cette formule soit utilisee avec succes 
au Canada, il faudrait que les autorites y imposent un processus 
officiel de decision en matiere de reglementation, Ce type de con
ference devrait etre insere dans un processus d'interessement du 
public a la mise en evidence des questions controversees, d'informa
tion des parties concernees longtemps a l'avance au sujet des de
cisions envisagees, et de recueil de l'opinion de tous les interesses. 

Pour que la formule de consultation publique soit valable, il faut 
que tous les groupes et individus concernes aient acces aux donnees 
pertinentes et a des experts. Pour atteindre un consensus suffisant, 
les participants doivent y etre decides. 
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Chapitre VI
 

Les strategies possibles
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II faut prendre sans tarder des mesures pour faciliter la resolution 
des differends ethico-scientifiques: mais des obstacles se presentent, 
dont l'un des principaux decoule des controverses suscitees par la 
[aeon meme de les resoudre. Cette tache deviendra plus aisee cepen
dant si, collectivement, les Canadiens prennent conscience de la 
necessite de faciliter Ie consensus scientifique, en particulier lorsque 
cette incertitude dissimule une question controversee ou en deforme 
Ie sens. 

II faudrait que le public soit sensibilise aux aspects scientifiques 
des questions enjeu, ainsi qu'a leurs aspects sociaux, et qu'il participe 
davantage a la prise des decisions de nature generals ou sociale. A 
leur tour, les responsables de la reglementation devraient lajustifier 
aupres du public. Il faudrait aussi essayer de nouvelles methodes de 
resolution des differends ethico-scientifiques" et analyser les meca
nismes d'evaluation, Nos recommandations visent a la realisation de 
ces objectifs. 

Obstacles a la mise en oeuvre de strategies 
nouvelles au Canada 

Afin de situer nos recommandations dans leur contexte, nous in
diquerons les facteurs qui genent l'elaboration de nouvelles stra
tegies au Canada. Certains lui sont particuliers, mais d'autres se 
retrouvent a l'etranger. 

1°	 La difficulte de communiquer, due a l'etendue du pays, et la 
divergence des interets de ses differentes regions. 

2°	 La forte pression economique s'exercant sur les pays in
dustrialises pour qu'ils mettent au point et commercialisent 
des innovations techniques, en depit des incertitudes scien
tifiques manifestes et des problemes moraux qui se posent. 

3°	 Les nombreux paliers d'administration, conduisant a un 
chevauchement des responsabilites dans certains domaines 
et a la negligence de certains autres. 

4°	 Le manque de polyvalence des juristes et des scientifiques. 
Par suite de l'accent donne par les programmes traditionnels 
d'enseignement des sciences aux faits, en faisant abstraction 
du contexte social, et de la specialisation excessive de la 

* Les differends ethico-scientifiques peuvent prendre la forme d'incidences, tant 
sociales, morales que politiques, des decouvertes scientifiques et de leur mise aprofit. 
La Science est aussi au CCEur de vives controverses ethico-scientifiques. Pour une 
analyse detaillee, voir pp. 11-13. 
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plupart des programmes universitaires tant au 1er qu'aux 
cycles superieurs, les diplomas adoptent souvent une 
approche mandarinale a la solution d'un problems. 

5°	 L'apathie du public a l'egard des questions scientifiques. 

6°	 L'inadequation de l'effort de recherche ou d'experimentation 
sur des methodes valables de resolution des differends ethi
co-scientifiques. L'Etat n'encourage pas ou n'aide pas suf
fisamment la reunion de conferences visant a atteindre un 
consensus en ce domaine. II n'existe guere d'organismes 
pouvant financer ce genre d'activites, et ceux qui s'en occu
pent sont moins actifs que leurs homologues etatsuniens. 
Dans les conferences conjointes, les preoccupations des 
Canadiens passent a l'arriere-plan, 

7°	 L'absence de theories ou de methodes reconnues, ne serait-ce 
que pour determiner quels sont les choix moraux, et pour 
etablir des normes de facon equitable et uniforme. Les efforts 
d'analyse de nombreuses repercussions de la recherche biolo
gique illustrent ces lacunes. 

8°	 Le peu d'importance accordee par les decideurs publics aux 
mecanismes d'alerte et de prevention" . La prospective ne 
consiste pas seulement aprevoir les repercussions de telle ou 
telle action, mais exige une surveillance constante des effets 
du progres technique sur l'environnement et la societe, ce qui 
est rarement fait, en tout cas de maniere rigoureuse. Lors
qu'on s'en donne la peine, et qu'on decouvre un problems, il 
n'existe pas toujours d'organe efficace d'intervention. 

go	 L'attitude imprevoyante des dirigeants politiques, qui n'en
visagent pas les consequences lointaines d'un problema 
scientifique ou moral. Les ministeres ne peuvent, faute de 
temps et de moyens, que se pencher sur les questions exi
geant une attention immediate. Les commissions d'enquete, 
qui constituent un des soutiens les plus innovateurs du pro
cessus decisionnel des administrations publiques, sont ins
tituees pour une duree limitee et ne peuvent generalement 
pas suivre l'evolution rapide des problemes, caracteristique 
de notre epoque. Elles ne reussissent qu'a brosser Ie tableau 
instantane d'une situation. 

* Plusieurs innovations ont ete mises al'essai en ce domaine. Mentionnons notamment 
celle du Bureau des evaluations strategiques et des etudes speciales aupres de l'Agence 
etatsunienne de protection de l'environnement, intitulee: «Mini-Assessment for 
Selected Future Environmental Problems». 
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10° La tendance de l'appareil judiciaire canadien aprivilegier la 
propriete privee, areprimer la negligence et aindemniser les 
pertes ou les dommages causes. Elle entrave la resolution de 
bien des differends OU la negligence ne peut etre prouvee, si 
elle l'est, qu'apres un long delai, alors que les dommages sont 
etendus et irreparables. De plus, la procedure suivie limite 
l'admissibilite de la preuve et restreint fortement l'eventail 
des requerants, 

11° L'insuffisance de la prise de responsabilite. Au Canada, les 
decisions reglementaires sont souvent etudiees par Ie 
Cabinet. La confidentialite des deliberations, particuliere
ment a ce niveau et a celui des ministeres, masque Ie pro
cessus de decisions 1. La prise de responsabilite a leur sujet 
est compromise par la consultation informelle de certains 
groupes dinterets. 

12° L'absence frequents de regles officielles precisant la de
marche a suivre dans l'elaboration des reglements, notam
ment pour assurer la participation du public. 

13° L'absence de legislation efficace en matiere de liberte d'acces 
aux donnees administratives* , ce qui limite fortement les 
possibilites, pour les citoyens, de connaitre les fondements 
des decisions reglementaires, 

14° Les insuffisances de l'encouragement ou du soutien financier 
fourni aux groupes d'action, afin d'assurer une representa
tion equitable des differents points de vue, et Ie manque de 
regles pour l'administration de ces fonds. 

15° L'absence de protection des -sonneurs d'alerte», c'est-a-dire 
des scientifiques ou techniciens des secteurs prive et public 
qui signalent les dangers d'utilisation de certains precedes 
ou produits, ou qui attirent l'attention sur les conclusions 
cruciales de certaines recherches. En l'absence d'une garan
tie d'attention impartiale, bien des gens preferent garder Ie 
silence plutot que de mettre en danger leur emploi et leur 
reputation?" . 

* Le projet de loi B-43 sur l'acces libre aux documents officiels devenait Loi le 28 juin 
1982. Les auteurs du present Rapport ne sont pas en mesure dejuger de la valeur de la 
nouvelle loi. Son efficacite sera fonction de l'interpretation qui en sera faite. 

** -L'intervention de personnes conscientes des risques ou des possibilites ignores des 
autres, et porteuses de messages qui ne plaisent pas toujours aux gens en place, est 
necessaire au fonctionnement complexe de notre societe. L'utilisation constructive des 
opinions critiques et dissidentes necessite l'elaboration d'une ligne de conduite pre
cisant les regles aobserver dans les affaires controversees et, au besoin, organisant des 
audiences publiques avec possibilite d'appel». John T. Edsall, «Two Aspects of Scientif
ic Responsibility», dans Science, n° 212, 3 avril 1981, p. 14. 
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16° L'absence, dans les exposes ministeriels, des considerations 
scientifiques et techniques etayant une politique ou une 
action envisagee''. 

17° Le peu d'attention accordee par les revues scientifiques cana
diennes a l'examen des differends ethico-scientifiques et aux 
moyens de les regler" . 

Domaines de reforrne et d'essais 

Nous preconisons des reforrnes dans les secteurs d'activite suivants: 
Parlement et appareil judiciaire, ministeres, organismes re
glementaires et commissions d'enquete. 

Une participation accrue des parlementaires 
Les parlementaires ne s'interessent guere aux questions scientifi
ques. Peu d'entre eux ont eu une formation dans les sciences ou les 
techniques; en effet, l'occupation d'une charge politique n'est guere 
de nature a favoriser la carriere d'un scientifique", 

Le Comite des parlementaires, scientifiques et ingenieurs, issu 
d'un comite forme en 1976**, constitue une tentative pour rap
procher les parlementaires, d'une part, et les scientifiques, in
genieurs et technologues, d'autre part. On a reuni des tables rondes 
sur diverses actions envisagees en matiere de sciences et de tech
nologie. Malgre ses limitations, cette initiative sensibilisera peut
etre les parlementaires aux questions scientifiques importantes et 
initiera les scientifiques aux contraintes du processus politique. 

La mise en ceuvre des recommandations suivantes encouragerait 
une veritable participation des parlementaires a l'etude des ques
tions scientifiques ou techniques: 

1°	 La Chambre des communes et le Senat devraient mettre sur 
pied un Cornite permanent des sciences et de la technologie, 
charge de conseiller les autorites en matieres scientifiques et 
techniques, sans oublier les questions ethico-scientifiques. 
On pourrait s'inspirer du Comite australien mentionne en 

* Quebec Science joue en partie ce role au Canada francais, grace au courrier des 
lecteurs et aux encarts payants. 

** En novembre 1976, l'Association des scientifiques, ingenieurs et technologistes du 
Canada (SCITEC) a cree a cette fin un comite de parlementaires, de scientifiques et de 
technologues, qui s'est reuni plusieurs fois, entre cette date et 1978, pour examiner 
diverses questions de fond comportant des aspects scientifques et techniques. C'est de 
ce comite, reste inactif pendant deux ans, qu'est issu le Comite des parlementaires, 
scientifiques et ingenieurs. On espere que ce nouveau cadre d'action attirera un plus 
grand nombre de representants des groupes interesses. 
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note pour choisir son mandat et son mode de fonctionne
ment* . Le Cornite aurait toute latitude pour instituer des 
enquetes sur les questions relevant de son autorite. Les con
clusions de ces enquetes seraient presentees et debattues en 
Chambre". 

2°	 Pour que Ie Senat accorde une plus grande attention aux 
questions ethico-scient.ifiques, et pour que Ie Comite des 
sciences et de la technologie mentionne plus haut compte 
suffisamment de membres possedant les qualites neces
saires, il faudrait qu'un plus grand nombre de scientifiques 
experirnentes soient nommes au Senat?" . 

3°	 II faudrait mettre sur pied un programme de bourses de stage 
parlementaire a l'intention des scientifiques. En travaillant 
en collaboration avec le Comite permanent des sciences et de 
la technologie, les boursiers pourraient faire ceuvre utile, a 
l'avantage tant des dirigeants politiques que des membres de 
la collectivite scientifique*** . 

4°	 II faudrait encourager les efforts de sensibilisation des par
lementaires aux questions scientifiques et ethico

* Le Cornite permanent du Senat australien pour la science et l'environnernent, cree en 
mars 1976, constitue un bon exemple de participation des parlementaires a l'activite 
scientifique et technique. Les membres de ce Cornite, sans affiliation politique, exa
minent les dossiers a caractere scientifique ou portant sur l'environnement. Grace a 
des seances d'inforrnation, a des etudes de documentation, a des conferences et a des 
visites d'inspection, ils s'efforcent d'evaluer les priorites dans ces secteurs et organi
sent des audiences publiques sur les dossiers exigeant une attention immediate. De 
plus, ils examinent les rapports annuels de differents organismes de I'Etat. 

** En 1980, seulement dix senateurs canadiens possedaient de l'experience dans Ie 
domaine scientifique, et notamment medical, et six d'entre eux etaient medecins ou 
dentistes. Ces chiffres proviennent des notices biographiques des senateurs inscrits 
dans Ie Guide parlementaire canadien, Pierre G. Normandin, dir. de publ., Ottawa, 
1980. Malgre Ie leger risque d'erreur decoulant de la diversite des professions et des 
types de formation des senateurs, ces chiffres montrent que Ie Senat canadien est 
compose en grande partie d'avocats et d'adrninistrateurs (environ 57 pour cent), et qu'il 
ne s'y trouve guere de scientifiques. 

*** Aux Etats-Unis, on a bien accueilli la creation du Congressional Science and 
Engineering Fellows Program et, plus recemment, du Science, Engineering and Dip
lomacy Fellows Program, sous l'egide conjointe de I'American Association for the 
Advancement of Science et des associations participantes. Depuis 1973, Ie nombre de 
boursiers choisis chaque annee est passe de 6 a 41. L'accueil enthousiaste du Congres 
est, sans doute, attribuable a l'excellence des services qui leur sont ainsi offerts a titre 
gracieux. Inversement, les organismes parrains tirent avantage des liens ainsi noues, 
de leur initiation au fonctionnement des rouages gouvernementaux et de l'apport de 
capacites scientifiques et techniques a l'appareil du Congres. SClTEC et la Societe 
royale du Canada devraient poursuivre leurs efforts en vue de recueillir des fonds et 
des soutiens pour la creation d'un programme semblable au Canada. L'American 
Association for the Advancement ofScience, 1776 Massachusetts Avenue N.W., Wash
ington, DC, peut fournir des details supplementaires au sujet de ces programmes de 
stages parlementaires. 
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scientifiques, telle la creation du Cornite des parlementaires, 
scientifiques et ingenieurs, Des comites de ce genre sont a 
l'ceuvre dans plusieurs pays de l'ocns" . 

5°	 II faudrait mettre en ceuvre des mecanismes permettant aux 
parlementaires qui s'interessent a certaines questions d'en 
declencher l'examen dans Ie cadre parlementaire ou hors de 
celui-ci. 

6°	 II faudrait accroitre Ie potentiel de recherche de la Division 
des sciences et de la technologie aupres du Service de recher
ches de la Bibliotheque du Parlement. Cette Division, qui 
offre un service de consultation impartiale aux comites, de
putes et senateurs, ne suffit pas a la tache. 

Extension du role de I'appareil judiciaire 
Au Canada, l'appareil judiciaire n'a jamais vraiment participe a 
l'elaboration de la reglementation, Rares sont les cas OU une decision 
reglementaire peut faire l'objet d'une sanctionjudiciaire. Les recom
mandations qui suivent visent adonner aux tribunaux canadiens la 
possibilite de surveiller davantage les activites des organismes de 
I'Etat. Si un organisme reglementaire sait qu'il est tenu de respecter 
son mandat et que ses agissements peuvent etre examines par un 
tribunal, il sera plus dispose a envisager tous les aspects d'une 
controverse ethico-scientifique, a examiner attentivement la 
documentation scientifique, et a recueillir les opinions de scientifi 
ques independants et celles des organismes publics interesses. 

Le role de l'appareiljudiciaire pourrait etre etendu par la mise en 
oeuvre des recommandations suivantes: 

1.	 Dans l'exercice des pouvoirs que leur confere la loi pour 
l'elaboration de reglements d'application generale, les 
ministeres et organismes de I'Etat devraient etre legalement 
tenus de suivre certaines formalites: notification prealable 
aux parties interessees, allocation de credits aux in
tervenants agrees, organisation d'audiences publiques et 
distribution prealable des documents pertinents, publication 
des mernoires et exposes oraux presentes a l'organisme, et 
creation d'une commission de revision. Ces stipulations 
favoriseraient la divulgation complete des faits et des don

* L'Acadernie roy ale des sciences de l'ingenieur de Suede a cree un Comite d'i
ngenieurs, de scientifiques et de parlementaires tRIFOl qui organise regulierernent 
des debats sur des questions de sciences ou de genie, noue des contacts avec d'autres 
parlementaires europeens et organise des visites d'entreprises et d'organismes situes 
dans differentes regions de Suede. Les deux tiers environ des parlementaires suedois 
en font partie. 
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nees, la presentation au tribunal de toutes les informations 
et opinions scientifiques pertinentes, et la participation de 
toutes les parties et de tous les membres du public interesses, 
II y a longtemps que le Canada aurait du adopter des forma
lites d'elaboration de la reglementation" . 

2.	 En matiere de decisions concernant les cas particuliers, la 
Chambre des communes devrait prescrire les formalites a 
observer par les ministeres et organismes de l'Etat, ces dispo
sitions legales etant analogues a celles proposees en 1. 

3.	 Les legislateurs devraient liberaliser les regles de procedure 
des tribunaux, car elles imposent des contraintes techniques 
qui ernpechent les individus ou les groupes dont le droit de 
propriete ne parait pas lese de demander une sanction ju
diciaire des decisions administratives dans le cas OU les in
terets publics en jeu sont importants. L'elimination des de
chets toxiques en est un exemple. 

4.	 L'appareiljudiciaire devrait effectuer un examen plus appro
fondi du controle des decisions administratives par les tribu
naux afin d'ameliorer la qualite de l'investigation dans les 
controverses ethico-scientifiques, d'assurer une divulgation 
plus complete des donnees et de conferer une plus grande 
equite au processus. 

Lignes de conduite proposees aux ministeres et aux orga
nismes reglementaires de I'Etat 
Les ministeres peuvent declencher des enquetes sur des questions 
scientifiques, techniques ou ethico-scientifiques, Les divergences 
d'opinion entre certains ministeres ou en leur sein peuvent amener 
un ministre a creer un comite consultatif charge de le conseiller sur 
telle ou telle question, ou ainstituer une enquete de portee restreinte. 
Lorsqu'un differend survient au sein du Cabinet lui-meme, celui-ci 
recourt souvent aune commission d'enquete, sinon pour le trancher, 
du moins pour gagner du temps. 

Cependant, les hauts fonctionnaires de l'Etat n'ont manifeste
ment pas le temps de se pencher serieusement sur chacune des con
troverses scientifiques, techniques ou ethico-scientifiques qui sur
viennent au pays. II est illusoire, compte tenu de la course aux credits 
dans laquelle sont continuellement engages les differents services 
d'un ministere et les divers ministeres de l'Etat, de croire que ceux-ci 

* La Commission de reforrne du Droit du Canada a recemment indique qu'il con
viendrait d'accroitre le role de l'appareil judiciaire sur ce plan. Nous attendons la 
publication de ses indications detaillees au sujet des formalites administratives, en 
particulier dans le domaine de la reglementation, 
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accepteront de consacrer une partie de leur budget a l'examen atten
tif des controverses scientifiques ou ethico-scientifiques. Du fait de 
l'anonymat de la fonction publique, du secret qui entoure ses activites 
et de l'absence de legislation musclee en matiere d'acces aux docu
ments officiels, les technocrates disposent de tels pouvoirs qu'il est 
malaise de leur faire echec. De plus, le processus decisionnel des 
ministeres ne repose pas sur une base suffisamment large et n'est pas 
regi par des stipulations legales suffisamment rigides pour assurer sa 
responsabilite aupres du public. En outre, les titulaires des por
tefeuilles ministeriels ne sont comptables qu'envers Ie Parlement et 
sont couverts par le caucus de leur parti et par Ie secret qui entoure les 
deliberations du Cabinet. Enfin, les ministeres n'ont pas encore, de 
facon generals, etabli des filieres permettant aux personnes com
petentes de faire connaitre leurs vues, ou trace la voie asuivre pour 
resoudre les differends tenaces. C'est pourquoi nous formulons les 
recommandations suivantes: 

1°	 Les ministeres meles ades controverses ethico-scientifiques 
devraient faire connaitre les differentes voies d'action qu'ils 
envisagent, les sujets de preoccupation qu'ils prevoient, et Ie 
degre d'incertitude scientifique et la probabilite des risques. 
L'evaluation de la mise en ceuvre d'une technologie nouvelle 
devrait comporter l'etude des aspects economiques et psy
chologiques et des incidences sociales, et etre completes par 
une analyse suivie et complete des etudes sur Ie terrain et des 
donnees scientifiques en cause. Pour assurer au mieux ces 
fonctions, il faudrait renforcer les processus d'analyse de 
l'impact socio-economique des reglementations envisagees, 
et d'evaluation et d'examen en matiere d'environnement 
(PEEE). 

2°	 Les ministeres et organismes de l'Etat devraient, en outre, 
etudier l'opportunite de mettre sur pied un mecanisme d'ap
pel fiable, telle une commission de revision. L'action de cette 
commission pourrait, dans bien des cas, remplacer la sanc
tion judiciaire, car elle est mieux en mesure d'envisager 
l'objet meme de la reglementation, comme on l'a fait pour 
l'application de la Loi sur les produits dangereux et de la Loi 
sur les contaminants de l'environnement". 

3°	 II faudrait creer un fond de subventions a l'elaboration de 
strategies pour la resolution des problemes ethico
scientifiques. Ce fonds serait gere par un conseil sub
ventionnaire, tel Ie Conseil de recherches en sciences 
humaines ou Ie Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en genie. Le Programme de subventions thematiques pour 
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-

l'etude du contexte social des sciences et de la technologie, 
mis en ceuvre par Ie premier, constitue un pas dans la bonne 
direction". Des organismes tels que Ie Conseil des sciences du 
Canada, la Commission de reforme du Droit, Ie Secretariat 
d'Etat, Ie ministere d'Etat charge des Sciences et de la Tech
nologie et Ie ministers d'Etat au Developpement social de
vraient accomplir un effort de recherche interne ou faire 
realiser des etudes externes en ce domaine, dans Ie cadre de 
leurs mandats respectifs. Ces activites devraient etre con
siderees comme constituant de nouveaux programmes 
beneficiant de priorites et de credits speciaux. L'un d'eux 
devrait porter sur l'essai de modeles de resolution des 
differends" . 

4°	 Les conseillers scientifiques et techniques a l'emploi des 
ministeres et organismes de I'Etat devraient ouvrir la voie a 
l'etude des aspects scientifiques des mesures envisagees. Ils 
devraient etre consultes a tous les stades de l'elaboration de 
la politique, et disposer d'effectifs suffisants et des pouvoirs 
necessaires pour suivre Ie deroulement des controverses et 
inscrire certaines questions aux programmes d'action des 
ministeres, II faudrait en outre affecter des scientifiques 
chevronnes aux organes centraux, tels Ie Bureau du Conseil 
prive, Ie Cabinet du Premier Ministre et Ie Conseil du 'I'resor. 

5°	 Pour atteindre les membres interesses du public, les admi
nistrations federale et provinciales devraient publier des 
Livres verts sur ces questions. Cette methode a ete utilisee 
avec quelque succes dans Ie passe?" . 

* Nous avons decrit, au chapitre V, quatre modeles de resolution des controverses 
(procedure contradictoire, mediation, consultation d'experts et consultation publique). 

** Traditionnellement, le Livre vert cerne les questions, expose les vues de 
l'Administration et propose certaines lignes de conduite provisoires. Le public est 
ensuite invite a faire connaitre son opinion, puis l'Administration publie un Livre 
blanc enoncant sa position nouvelle. L'actuel gouvernement du Quebec a utilise avec 
quelque succes la formule des Livres verts et des Livres blancs dans des domaines tels 
que l'enseignement, l'energie et la culture. En 1979, il a publie un Livre vert sur la 
recherche scientifique sous Ie titre: "Pour une politique quebecoise de la recherche 
scientifique», puis a tenu une serie de reunions publiques qui ont permis aux interesses 
de presenter des mernoires et de formuler des observations. Le Livre blanc publie en 
1980 sous Ie titre -Un project collectif- refletait indubitalement ces apports. Les 
conclusions de cette investigation ne rallient peut-etre pas tous les suffrages, mais il 
faut reconnaitre que le processus lui-rneme etait parfaitement concu: il constituait un 
effort sincere pour amener les scientifiques des secteurs universitaire, prive et public, 
et les autres parties interessees, a contribuer utilement au debat. 

Le ministere des Affaires indiennes et du Nord a egalement employe la methode 
du Livre vert pour etudier Ie projet de forage petrolier dans le passage de Lancaster: il a 
redige un rapport prelirninaire tenant compte des reactions du public et des experts 
suite a la publication de ce Livre vert. Voir l'Etude sur la region du passage de 
Lancaster, "All About the Green Paper», et "The Lancaster Sound Region 1980-2000: 
Draft Green Paper», Affaires indiennes et du Nord Canada, decernbre 1980. 
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Du bon usage des commissions d'enquete 
Comme nous l'avons dit au quatrieme chapitre, l'enquete est l'un des 
moyens les plus notoires et les plus souples dont disposent les auto
rites publiques pour etudier les dossiers acaractere scientifique, pour 
elaborer les decisions officielles et pour porter les problemes de 
l'heure a l'attention de la population, des decideurs et des dirigeants 
politiques. L'enquete constitue une tribune temporaire pour reunir 
les representants des corps sociaux, les porte-parole des groupes 
d'action et les membres du public. 

Les enquetes publiques ne sont pas une nouveaute, mais elles se 
sont multipliees ces dernieres annees dans des domaines bien plus 
divers qu'auparavant. Aujourd'hui, presque toutes les demandes de 
permis d'installation d'un pipeline, d'amenagement portuaire en eau 
profonde, d'exploitation d'une mine d'uranium ou de construction 
d'une centrale electronucleaire font l'objet d'une enquete de commodo 
et incommodo. Celle-ci permet de faire participer Ie public au pro
cessus de planification, et de donner suite aux protestations 
bruyantes de certains groupes d'action. Nous adressons done les re
commandations suivantes aux instances federales ou provinciales 
qui instituent des enquetes a caractere scientifique: 

1°	 Les modalites de deroulernent de l'enquete doivent etre 
choisies en fonction du type d'information recherche. 
Suivant la question etudiee, l'evaluation peut prendre la 
forme d'une enquete en regle ou d'une etude menee par un 
groupe special ou par un cornite parlementaire. La commis
sion d'enquete devrait avoir toute latitude et des moyens 
suffisants pour choisir sa methode de travail. Dans certains 
cas, l'utilisation de la procedure contradictoire, avec droit de 
contre-interrogation des temoins, est indispensable a la di
vulgation complete de l'information. Pour recueillir des don
nees sur les valeurs humaines en jeu ou sur les incidences 
sociales de telle ou telle action, ou pour determiner Ie degre 
d'incertitude scientifique, il convient de recourir a des 
moyens moins spectaculaires: tenue d'audiences locales, 
organisation de seminaires scientifiques, impartition de tra
vaux de recherche ou de consultation. 

2°	 La commission d'enquete ne devrait recourir a la procedure 
arbitrale que lorsque l'incertitude scientifique est faible et 
qu'elle dispose de plusieurs sources de donnees; elle devrait 
alors obtenir les services d'experts afin de fonder Ie debat sur 
des conseils scientifiques adequats, 

3°	 La commission d'enquete devrait envisager des questions 
precises et bien delirnitees, tout en assurant un large debat 
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sur les aspects scientifiques pertinents. Les responsables 
devraient, en outre, donner aux participants l'occasion d'exa
miner les donnees scientifiques en detail. 

4°	 La commission d'enquete devrait disposer des moyens 
financiers necessaires pour encourager les groupes d'action 
publique et les personnes directement touchees par l'entre
prise envisagee a participer au debat, pour financer au be
soin des travaux de recherches independants et pour pro
ceder a l'analyse systematique de la litterature scientifique 
pertinente et des donnees fournies par les participants aux 
audiences. 

5°	 Pour assurer un traitement equitable aux participants et au 
public, la commission d'enquete devrait mettre a leur dis
position lajustification detaillee, par ecrit, des recommanda
tions forrnulees, et Ie detail de la prise en consideration des 
ternoignages des intervenants. 

La politique generale
 
La mise en ceuvre des considerations suivantes faciliterait la resolu

tion des differends ethico-scientifiques:
 

1°	 II faudrait ouvrir une tribune publique pour faire connaitre 
les differends ethico-scientifiques qui surviennent au Cana
da, et debattre les moyens de les resoudre, Au Quebec, cette 
fonction est en partie remplie par Quebec Science, revue 
subventionnee par l'Administration provinciale et qui con
nait un vif succes. La fondation d'une revue scientifique 
canadienne destines a une tres large audience permettrait 
d'ameliorer les echanges d'idees et d'atteindre un consensus 
au sujet des questions ethico-scientifiques. II est indispen
sable que I'Etat lui accorde une aide financiere, comme il l'a 
fait pour bien d'autres revues7 

. 

2°	 Les associations de scientifiques et les societes savantes ont 
un role preponderant a jouer dans la mise en evidence des 
problernes ethico-scientifiques. Par Ie truchement de leurs 
revues et assemblees, les associations devraient encourager 
Ie dialogue sur les valeurs humaines touchees par l'applica
tion des resultats de la recherche scientifique, et sur ses 
incidences sociales. Elles devraient aussi participer aux acti 
vites du Parlement et des differents ministeres, par exemple 
en presentant, de leur propre initiative ou a la demande des 

84 



interesses, des mernoires aux comites parlementaires* , aux 
groupes consultatifs ministeriels, aux commissions d'en
quete et aux groupes d'etude. 

3°	 Les scientifiques doivent tenter, par tous les moyens, de 
resoudre les controverses de nature ethico-soientifique, etre 
sensibi lises aux repercussions des progres scientifiques, et 
s'efforcer de les signaler aux groupes et individus concernes, 
Cet effort devrait etre encourage par les etablissements 
d'enseignement, les associations de scientifiques, les orga
nismes de l'Etat et Ie seeteur prive. 

4°	 Lorsque le processus d'elaboration d'une politique inclut 
l'evaluation des risques encourus, la commission d'enquete 
doit preciser et justifier les hypotheses d'ordre social, politi
que ou ethique sur lesquelles cette evaluation repose, et les 
arbitrages qui ont preside a l'elaboration de la decision 
finale. Cette information doit etre consignee dans Ie dossier 
public du processus decisionnel suivi. 

5°	 Pour que les scientifiques hors du seeteurde l'Etat et Ie grand 
public puissent prendre connaissance des recherches 
accomplies au sein de l'Administration federale et de leurs 
diverses applications, examiner les donnees scientifiques 
etayant certaines realisations et evaluer leurs incidences sur 
la societe et l'environnement, il faut absolument disposer 
d'une legislation valable en matiere d'acces aux documents 
officiels. 

* Tous les comites permanents autorisent la presentation spontanee de mernoires, et 
certains l'encouragent merne ouvertement; mais il faut obtenir au prealable la permis
sion expresse du cornite responsable. Par ailleurs, les exposes ecrits ou oraux doivent 
s'inscrire dans Ie cadre d'action du cornite, qui est fixe par resolution votee en 
Chambre. 
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Annexe A - Le Processus d'evaluation et 
d'examen en matiere d'environnement 

En decembre 1973, le Conseil des ministres canadiens avait estime 
necessaire de disposer d'un mecanisme d'evaluation des incidences 
des politiques et programmes federaux sur l'environnement. C'est 
pour cette raison qu'on crea, le 1er avril 1974, Ie Processus d'evalua
tion et d'examen en matiere d'environnement (PEEE). Ce processus a 
ete legerement modifie au mois de fevrier 1977. Dans une note minis
terielle, Ie Cabinet avait demands au ministre de l'Environnement de 
mettre sur pied ce processus, en collaboration avec d'autres minis
tres, de sorte que les ministeres et organismes autonomes federaux 
soient en mesure: L'' de tenir compte des questions d'environnement 
dans leurs efforts de planification et de realisation des projets et des 
programmes, et pour les activites organisees par Ie ministere ou 
l'organisme autonome, lorsque des credits ou des biens federaux sont 
necessaires; 2° d'entreprendre ou de presenter une prospective d'en
vironnement, avant la signature d'engagements ou la prise de de
cisions irrevocables concernant des realisations pouvant avoir des 
consequences nefastes pour l'environnement; 3° de soumettre au 
ministere de l'Environnement les prospectives concernant tous les 
projets qui auraient des repercussions serieuses sur l'environnement; 
4° de tenir compte des resultats des prospectives d'environnement et 
de leur analyse par Ie ministere de I'Environnement lors de la concep
tion, de la realisation, de la mise en eeuvre et de l'exploitation des 
ouvrages, en accordant aux questions d'environnement la meme im
portance qu'aux aspects economiques, sociaux, techniques et autres. 

Actuellement, Ie PEEE se deroule en deux phases independantes: 
1° analyse des facteurs d'environnement par les ministcres d'execu
tion et les organismes autonomes, afin de determiner si les differents 
projets soumis risquent d'avoir des incidences serieuses sur l'environ
nement; et 2° analyse officielle des principaux projets. Cette 
deuxierne phase se deroule sous les auspices du Bureau federal d'eva
luation et d'examen en matiere d'environnement, cree expressement 
a cette fin. Les projets sont signales ace Bureau par les ministeres 
responsables lorsque les mecanismes internes de prospective ont mis 
en evidence un risque de repercussions serieuses. Un groupe d'ex
perts, nommes par Ie Bureau et le ministere de l'Environnement, est 
alors charge d'entreprendre une analyse publique de la prospective 
d'environnement. Le rapport est prepare par l'organisme responsable 
du projet, dont la realisation doit respecter les directives du groupe 
d'experts. 

M. William E. Rees, de l'Universite de la Colombie-Britannique 
(Ecole d'amenagernent regional et collectif et Institut d'ecologie des 
ressources animales), a redige de nombreuses etudes sur Ie PEEE. En 
voici les traits principaux: 
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-Le processus d'evaluation et d'examen en matiere d'environne
ment souffre de l'absence de fondement juridique et d'une de
pendance entiere a l'egard du concept d'auto-evaluation par l'or
ganisme responsable. La realisation des objectifs de protection de 
l'environnement du PEEE depend entierement de la cooperation 
benevole entre les ministeres et organismes autonomes et en leur 
propre sein. 
Que sa «souplesse inherente- soit percue comme un defaut fatal 
ou comme une qualite essentielle, le PEEE est devenu Ie principal 
moyen dont Ie gouvernement federal dispose pour faire la pros
pective de ses projets de developpernent ecologique et, de plus en 
plus souvent, pour en evaluer les incidences socio-economiques 
et techniques. II semble maintenant que le PEEE ou tout au moins 
sa phase d'analyse officielle constitue en pratique la seule voie 
structuree de participation directe du public aux nombreuses 
decisions concernant les ressources dont la croissance et le de
veloppement economiques du Canada dependront pendant plu
sieurs decennies.
 
Pourquoi la mise en ceuvre du PEEE, dans ses phases tant d'ana

lyse des facteurs d'environnement que d'analyse officielle des 
principaux projets, a-t-elle obtenu si peu de credibilite? Cela est 
peut-etre du a la confiance inebranlable de l'Administration 
dans l'auto-evaluation sans entraves, et a l'absence de pouvoir 
juridique du PEEE. II s'ensuit que la responsabilite generale d'un 
projet n'est attribuee clairement a aucun ministere, et que per
sonne n'est legalement tenu de prendre des mesures correctives. 
Tout au contraire, les mesures sont laissees a la discretion et a la 
convenance des proposants, et l'on ne peut pratiquement rien 
faire (sinon leur causer un certain embarras) pour inciter les 
interesses a y participer com me ils devraient Ie faire. II semble 
done que, dans les faits, la notion de responsabilite se soit eva
nouie depuis longtemps. 
II sera peut-etre possible de mettre sur pied un processus de 
prospective d'environnement au Canada grace a la cooperation 
benevole des interesses, aux progres des institutions et a l'adop
tion des lois necessaires. L'experience nous indique toutefois que 
Ie PEEE modifie ne donnerait pas des resultats satisfaisants en 
l'absence d'une elaboration concomitante de lignes d'action 
nationales ou meme de concepts de planification regionale. En 
l'absence de tout cadre politique d'interpretation, que veut-on 
dire par «tenir compte des questions d'environnement-? De quels 
cr iteres peut s'inspirer le proposant du projet ou, en fin de 
compte, Ie groupe d'analyse pour considerer que les incidences 
prevues du projet sont serieuses? 
Un grand nombre de modifications a apporter au PEEE pour qu'il 
produise tous les avantages voulus pourraient etre effectuees sur 
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un plan administratif par Ie Bureau federal d'evaluation et 
d'examen en matiere d'environnement sans qu'il soit necessaire 
de modifier son mandat ou d'adopter une legislation nouvelle. 
Toutefois, des observateurs de plus en plus nombreux estiment 
que Ie mandat du Bureau devrait avoir plus d'ampleur, ne serait
ce que pour assurer que Ie PEEE accomplit bien ce que 
l'Administration pretend. Certaines mesures permettraient de 
donner au PEEE un cadre mieux structure et plus rigoureux. II 
faudrait en particulier que la prise des grandes decisions par les 
autorites federales en matiere de developpement economique 
tienne compte des donnees disponibles et utilise les competences 
existantes, et que les interets effectifs soient bien representes. 
Cette presence limiterait certainement la latitude dont dis
posent les organismes proposants, en les empechant de se conten
ter d'un faux sembIant d'action. Tant que ces mesures n'auront 
pas ete prises, les activites ostensibles du PEEE ne seront guere 
plus qu'une expression des espoirs ecologiques des organismes 
federaux, un agacant rappel a l'ordre se basant plus sur les 
pressions morales que sur un pouvoir legal. 
Enfin, il faut que Ie PEEE se fonde sur un cadre decisionnel plus 
ample et plus coherent pour l'evaluation des projets les uns apres 
les autres. Je crois, d'ailleurs, que son principal merite, jusqu'a 
present, a ete de mettre en relief la situation deplorable de 
I'elaboration des politiques au niveau superieur de 1'Etat. On se 
rend de plus en plus compte que les problemas qu'on attribuait au 
PEEE ont une autre origine. Bien qu'il faille se garder de tout 
optimisme premature, je crois qu'on commence a en tirer des 
avantages positifs, tout au moins au palier federal. C'est peut
etre dans un cadre d'action concertee qu'un PEEE a pouvoirs 
reglernentaires pourrait oeuvrer de facon constructive». 

Voir William Rees, «EARP at the Crossroads: Environmental Assess
ment in Canada», qui doit etre publie dans Environmental Assess
ment Review, Plenum Press, New York. 
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Annexe B - Documentation etayant Ie Rapport 

Etudes de documentation 
Le role de la controverse scientifique et technique dans l'elaboratiori 
des politiques de l'Administration [ederale 

Etude de documentation n" 46, G. Bruce Doern 

Les enquetes publiques au Canada 
Etude de documentation n" 47, Liora Salter et Debra Slaco 

Publications hors-serie 
Social Issues in Human Genetics: Genetic Screening and Counselling 

Compte rendu 

Biotechnology in Canada: Promises and Concerns 
Compte rendu d'un Atelier organise de concert avec l'Institut de 
recherches politiques 

Regulation of Recombinant DNA Research: A Trinational Study 
par Howard Eddy (sous presse) 

Parliamentarians and Science 
par Karen Fish (sous presse) 

The Misuse ofPsychological Knowledge in Policy Formulation: Three 
Case Studies 

par Jill Morawski (sous presse) 

Autres documents 
«Inquiries into the Use of Potentially Dangerous Products» 

Etude manuscrite 
par Liora Salter et Debra Slaco 

«The Use of a Regulatory Tribunal as an Inquiry» 
Etude manuscrite 
par Liora Salter et Debra Slaco 

«Nuclear-Related Development in Three Provinces» 
Etude manuscrite 
par Liora Salter et Debra Slaco 

«Computers and Privacy: A Preliminary Study» 
par Paul J. Davidson 

«Science and the Judicial Process» 
par Howard Eddy 
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«Proposals for the Resolution of Scientific Controversy: the Science 
Court and Others» 

par F. Knelman 

«Bioethics and Public Policy»
 
par Judith Miller
 

«Technological Development and Institutional Response: Historical 
Dynamics and Contemporary Issues» 

par Saul N. Silverman et Deanna F. Silverman 

Ateliers 
Les aspects sociaux de la medecine genetiqus: depistage et conseil,
 
septembre 1979, Ottawa.
 

Le role accessoire de la controverse scientifique et technique dans
 
l'elaboration des politiques de l'Administration federala, 5 mai 1980,
 
Ottawa.
 

Promesses et aleas de la biotechnologie au Canada, septembre 1980,
 
Aylmer, Quebec.
 

«Issues in Science and the Legal Process»
 
Table ronde a laquelle ont particips, les 15 et 16 decembre 1981, Ie
 
professeur J. Ravetz, de l'Universite de Leeds, en Angleterre, M.S.
 
Jasanoff, de l'Universite Cornell, rv.IM. les Juges G. Le Dain, de la
 
Circuit Court of Appeals des Etats-Unis, Washington, et M.R. Sin

sheimer, Chancellor de l'Universite de Californie, Santa Cruz.
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constituer un instrument fort utile et adaptable pour l'elaboration des lignes de 
conduite dans la mise en ceuvre des nouvelles connaissances biologiques. Voir Ethics 
and Health Policy, Robert W. Veatch et Roy Branson, dir. de publication, Ballinger 
Publishing Co., Cambridge, Mass., 1976. 

4. Judith Miller, Bioethics and Public Policy, publication it paraitre. 
5. Le Groupe des recherches genetiques du Hastings Center a publie un article 

intitule «Guidelines for the Ethical, Social and Legal Issues in Prenatal Diagnosis» 
(New England Journal of Medicine, vol. 300, 1979, pp. 168-172), OU il deconseille 
l'utilisation de la detection prenatale pour choisir Ie sexe de l'enfant. Dans un expose 
intitule «Choosing the Sex of Our Children» (Hastings Center Report, vol. 4, fevrier 
1974, pp. 1-3), Marc Lappe se livre it la reflexion suivante: «La societe qui choisirait des 
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descendants de sexe masculin de preference ades descendants de sexe ferninin (ou vice 
versa) n'est probablement pas decidee a equilibrer le nombre des hommes et des 
femmes. Celle qui ne reconnaitrait pas les droits et les aspirations des femmes ne serait 
pas qualifiee, sur le plan de l'equite et de la sagesse necessaires, pour permettre a ses 
membres Ie choix du sexe de leurs descendants». 

Le Centre de detection prenatale de Winnipeg a decide de ne pas indiquer aux 
parents Ie sexe du foetus avant la fin du sixierne mois de grossesse, sauf dans certains 
cas d'anomalies genetiques Iiees au sexe. Les participants a l'Atelier organise par Ie 
Conseil des sciences au sujet des aspects sociaux de la genetique humaine ont, en 
general, declare que la detection prenatale n'etait pas entreprise dans le but de choisir 
Ie sexe de l'enfant a naitre, et qu'elle n'avait pas un tel resultat, Le document intitule 
"Prenatal Diagnosis for Sex Choice», Hastings Center Report, vol. 10, fevrier 1980, pp. 
15-20, presents une analyse de la partie adverse. 

6. "Prenatal Diagnosis, Past, Present, and Future: Report of an International 
Workshop», John L. Hamerton et Nancy E. Simpson, dir. de publication, compte rendu 
d'un Atelier international qui s'est deroule du 4 au 8 novembre 1979 a l'Hotel La 
Sapiriiere, Val-David, Quebec. 

7. Mentiorme dans "Canadian Guidelines for Antenatal Diagnosis of Genetic 
Disease: a Joint Statement», Canadian Medical Association Journal, t. III, 1974, 
p.180. 

8. Conseil de recherches medicales du Canada, Diagnostic prenatal de maladies 
genetiques par amniocentese au second trimestre de la grossesse, Rapport n° 5, Ottawa, 
1977. 

9. Voir -Les aspects sociaux de la medecine genetique: depistage et conseil-, 
Compte rendu d'un Atelier organise en septembre 1980 par Ie Cornite des sciences et du 
processus juridique, Conseil des sciences du Canada. La creation d'un groupe d'ela
boration de la politique nationale est debattue aux pp. 88-95 du texte anglais. 

10. Le Conseil ontarien de la sante recommande que tout programme de grande 
envergure pour la detection des anomalies genetiques ne soit mis sur pied que si les 
conditions suivantes sont reunies: 

· suivi immediat grace a des methodes de detection certaine;
 
· traitement rapide et installations de suivi de ce traitement;
 
· existence de services de conseil genetique et acces a des programmes d'amnio

centese: et
 
· etude prelirninaire des consequences psychologiques, sociales. juridiques et au

tres de ces programmes. 

Voir Ontario Task Force on Genetic Services. Genetics Services: A Report ofthe 
Ontario Council of Health 1976, Conseil ontarien de la sante. Toronto, 1976, p. 7. 

Voir egalernent Philip Reilly, Genetics: Law and Social Policy, Harvard Univer
sity Press, Cambridge, Mass., 1977. 

11. Pour une etude plus approfondie des consequences d'une legislation imposant 
la detection des anomalies genetiques, voir Philip Reilly. op. cit., ainsi que I'expose: 
"Phenylketonuria: A Study of Biomedical Legislation», de Samuel P. Bessman et 
Judith P. Swazey, dans Human Aspects ofBiomedical Innovation, E. Mendelson, J.P. 
Swazey et Irene Tavies, dir. de publication. Harvard University Press, Cambridge, 
Mass, 1971. 
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Counselling: Psychological Dimensions, Seymour Kessler, dir. de publication, Aca
demic Press, New York, 1979. 

13. Voir Thomas H. Maugh, "Sickle Cell (II): Many Agents Near Trials», Science, 
vol. 211, n° 4481,30 janvier 1981, pp. 468-470; ainsi que "Method Detects Sickle Cell 
Anemia in Fetuses», Chemical and Engineering News, vol. 59, n° 18,4 mai 1981, p. 5. 

14. Pour une description detaillee de la conference d'Asilornar et des evenements 
qui ont entraine sa convocation, ainsi que des inquietudes soulevees au sein du public 
concernant les travaux de genie genetique, voir l'Etude de documentation redigee par 
Howard Eddy, Regulation of Recombinant DNA Research: A Trinational Study 
(publication aparaitre), et Clifford Grobstein, A Double Image ofthe Double Helix: The 
Recombinant DNA Debate, W.H. Freeman, San Francisco, 1979. 

15. Voir John Abelson, "A Revolution in Biology», Science, vol. 219,19 septembre 
1980, pp. 1319-1321; "Gene Transfer Moves Ahead», Science, vol. 210, 19 decernbre 
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1980, pp. 1334-1336; "The Complete Index to Man», Science, vol. 211, 2 janvier 1981, 
pp.33-35. 

16. Robert Walgate, «Single Cell Protein Organism Improved», Nature, vol. 284, 
n° 5756, 10 avril 1980, p. 503. 

17. Judith Miller, "Biotechnology and University Ethics», Westminster Institute 
Review, octobre 1981, pp. 6-8. 

18. H.R.S. Ryan, «A Statement of Concern for Biotechnology», dans Promesses et 
aleas de la biotechnologie au Canada, compte rendu d'un Atelier organise par Ie 
Conseil des sciences du Canada, mars 1981, pp. 60-61 du texte anglais. 

19. "Genetic Manipulation: Now is the Time to Consider Controls», Science Forum 
33, vol. 6, n° 3, juin 1973, pp. 7-11. 

20. Voir Arthur L. Caplan, "Ethical Engineers Need not Apply: the State of 
Applied Ethics Today», Science, Technology, and Human Values, vol. 6, n° 33, automne 
1980, pp. 24-32, et Dorothy Nelkin, "Wisdom, Expertise, and the Application of 
Ethics», Science, Technology, and Human Values, vol. 6, n° 34, hiver 1981, pp. 16-17. 

21. Grobstein, "Guidelines for the Use of Recombinant DN A Molecule Technology 
in the City of Cambridge, January 1977 », Annexe IV, op. cit., p. 154. 

22. Bernard M. Dickens, "New Laws for New Knowledge?», Canadian Family 
Physician, vol. 25, aout 1979, p. 891. 

III - Le processus administratif 
1. Biohazards in Biological Research, A. Hellman, M.N. AxmanetR. Pollack, dir. 

de publication, Cold Spring Harbour, New York, 1973. 
2. Lettre publiee dans Science, vol. 181, 1973, p. 1114. 
3. L'etude du processus decisionnel de l'Etat s'inspire largement de G. Bruce 

Doern, -Le role accessoire de la controverse scientifigue et technique dans l'elabora
tion des politiques de l'Administration federale-, Etude de documentation n° 46, 
Conseil des sciences du Canada, Ottawa, 1981, pp. 77-10l. 

4. Ce Cornite, designe souvent sous Ie nom de Cornite Hare, est decrit dans 
Canada. Energies, Mines et Ressources, "La gestion des dechets nucleaires du Cana
da», Approvisionnements et Services Canada, Ottawa, 1977. Voir egalement L. Salter 
et D. Slaco, "Nuclear Related Development in Three Provinces», texte polycopie, 
Conseil des sciences du Canada. janvier 1982, pp. 227-23l. 

5. Le juge David Bazelon, du U.S. Circuit Court of Appeals, a decrit le role joue 
par les cours d'appel des Etats-Unis dans une allocution qu'il a prononcee devant le 
Conseil des sciences. Voir "Science and the Legal Process: A U.S. Judicial View», dans 
Issues in Science and the Legal Process: A Workshop Discussion, publication a paraitre. 

«La possibilite d'imposer de telles formalites par voie judiciaire a suscite une 
polemique aux Etats-Unis. Les efforts de reforrne du processus administratifmontrent 
qu'il est necessaire de mieux articuler le mecanisme reglementaire. II s'agit de savoir 
si les forrnalites supplernentaires seront imposees par le Congres, les organismes 
interesses ou les tribunaux. 

Le controle judiciaire est au fond un mecanisme de sanction de l'action adminis
trative. II permet parfois d'annuler cette derniere. Le role du tribunal charge de 
sanctionner l'action est de fournir une garantie ultime de son equite et de sa conforrnite 
ala loi. Le tribunal ne peut aucunement se substituer a l'administrateur pour evaluer 
les merites scientifiques d'une action, car cela reviendrait en effet a nier la mesure 
legislative qui a donne naissance a l'organe administratif. Celui-ci ales competences 
techniques necessaires pour juger des meri tes scientifiques d'une action; par contre, les 
juges sont nommes sans egard a leur competence scientifique». 

6. Nicholson vs Haldimand, Norfolk Regional Board ofCommissioners ofPolice 
(1978) 88 D.L.R. (3d) 671 (S.C.C.); Islands Protection Society vs Regina. (1979) 4 
W.W.R. 1 .a.c.i 

IV - Le processus d'enquete 
1. On trouvera un debat interessant sur les enquetes menses au Canada 

dans: Federal Royal Commissions in Canada 1867-1966, A Checklist, George F. 
Henderson, dir de publication, Toronto, University of Toronto Press, 1967; Gerald Le 
Dain, «The Role of the Public Inquiry in Our Constitutional System», dans Law and 
Social Change, J.S. Zeigel, directeur de publication, Toronto, Osgoode Hall Law 
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School, 1973; J.D. Maxwell, Royal Commissions and Social Change in Canada, these 
de doctorat inedite, microfilm de l'Universite Ann Arbor, Mich., 1966; et V. Seymour 
Wilson, «The Role of Royal Commissions and Task Forces», dans The Structures of 
Policy Making in Canada, G.B. Doern et Peter Aucoin, dir. de publication, MacMillan, 
Toronto, 1971. 

2. Pour un examen des processus d'analyse des prospectives d'environnement mis 
en ceuvre en Ontario, en Saskatchewan et pour les projets federaux, voir Liora Salter et 
Debra Slaco, Les enquetes publiques au Canada, op. cit., pp. 61-72, et pour une etude 
plus detaillee, voir 1. Salter et D. Slaco, «The Case of Nuclear-Related Development in 
Three Provinces» (rnentionne ci-apres sous le titre abrege «Nuclear-Related Develop
ment» l, document polycopie, Conseil des sciences du Canada,janvier 1982, pp. 45,119, 
125 et 211. I3. Pour un debat detaille sur les risques inherents a l'emploi de methodes peu 
sures lors d'une evaluation, voir L. Salter et D. Slaco, Les enquetes publiques au 
Canada, pp. 174-178. 

4. «Nuclear-Related Development», op. cit., p. 167. I 
5. 1. Salter et D. Slaco, Les enquetes publiques au Canada, op. cit., pp. 84-85. 
6. Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDEl, La 

participation du public aux decisions en matiere de science et de technologie, Paris, le 
5 septembre 1978, SPT 78 (18), Bareme 2, p. 6. 

7. Pour une etude complete du role de la planification dans les enquetes, voir 
"Nuclear-Related Development», op. cit., pp. 285, 288 et 303-305. 

v - La resolution des differends 
1. L. Salter et D. Slaco, Les enquetes publiques au Canada, op. cit., pp. 121-122. 
2. F. Knelman, "Proposals for the Resolution of Scientific Controversy: The
 

Science Court and Others», publication a paraitre.
 
3. Voir par exemple la communication de Mad. Ronny Brooks sur l'echec du projet
 

de creation d'un tribunal des sciences pour statuer sur la question des lignes electri 

ques de l'Etat du Minnesota, communication presentee au cours du debat sur la
 
resolution des controverses scientifiques et techniques, lors du Congres Edison, le 3
 
avril 1979, a San Francisco, en Californie. On peut obtenir des enregistrements de la
 
seance en s'adressant a Adams Convention Reporting, 11 Galway, San Rafael, CA.
 

4. M. Wessel, op. cit., p. 35 
5. D. Nelkin et M. Pollak op. cit., pp. 312 et 315. 
6. 1. Salter et D. Slaco, op. cit., pp. 55-72. 
7. M. Wessel, op. cit., pp. 173-183. 

VI - Les strategies possibles 
1. Canada, Commission royale d'enquete sur la gestion financiere et l'im

putabilite, Rapport final, mars 1979, pp. 21 a 30 (du texte anglais).
 
2. G.B. Doern, op. cit., pp. 52-54. 
3. Karen Fish, «Science Resources for Parliamentarians», document interne. 
4. Pour une analyse plus approfondie de ces reformes, voir Roman March, The
 

Myth of Parliament, Prentice-Hall of Canada Ltd., 1974, pp. 120-134.
 
5. Pour une etude de la question des commissions d'examen, voir le Rapport de la
 

Commission d'examen des contaminants de l'environnement sur la participation des
 
organismes exterieurs et du public, seconde partie, publie par Environnement Canada
 
et Sante et Bien-et.re Canada en juillet 1980.
 

6. Voir les -Lignes directrices du Programme de subventions thematiques- et la
 
volumineuse etude de documentation (en trois tomes) que le CRSH a fait realiser a
 
propos du contexte social des sciences et de la technologie. Division des subventions
 
thernatiques, CRSH, Ottawa, Ontario.
 

7. Voir les "Publications du gouvernement du Canada», Approvisionnements et
 
Services Canada.
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Mad. Jill Morawski (1979-1980) 
M. Howard Eddy (consultant 
aupres du Comite) 
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Canada 

President 
Ie Dr Stuart L. Smith 
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Vice-doyen a l'enseignement,
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Universite de 
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Richmond, C.-B. 
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Directeur general,
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Yellowknife, T. N.-O. 
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Universite de la 
Colombie-Britannique; et 
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Vice-president adjoint a
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Directeur general,
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Publications du Conseil des sciences du Canada 

Rapports annuels 

Premier rapport annuel, 1966-1967 (SS1-1967FJ 
Deuxieme rapport annuel, 1967-1968 (SS1-1968Fl 
Troisieme rapport annuel, 1968-1969 (SS1-1969Fl 
Quatrieme rapport annuel, 1969-1970 (SS1-1970F) 
Ciriquieme rapport annuel, 1970-1971 (SS1-1971F) 
Sixieme rapport annuel, 1971-1972 (SS1-1972Fl 
Septieme rapport annuel, 1972-1973 (SS1-1973Fl 
Huitieme rapport annuel, 1973-1974 (SS1-1974Fl 
Neuvieme rapport annuel, 1974-1975 (SS1-1975F) 
Dixieme rapport annuel, 1975-1976 (SS1-1976FJ 
Onzieme rapport annuel, 1976-1977 (SS1-1977F) 
Douzieme rapport annuel, 1977-1978 (SS1-1978Fl 
Treizieme rapport annuel, 1978-1979 (SS1-1979Fl 
Quatorzieme rapport annuel, 1979-1980 (SS1-1980Fl 
Quinzieme rapport annuel, 1980-1981 (SS1-1981F) 
Seizieme rapport annuel, 1981-1982 (SS1-1982FJ 

Exposes annuels 

Expose annuel1980 (SS1-l/1980F) 
Expose annuel1981 (SS1-2/1981F) 

Rapports 

Rapport n" 1, Un programme spatial pour Ie Canada, juillet 1967 
(SS22-1967/1F, 0,75 $) 

Rapport n" 2, La proposition d'un generateur de flux neutroniques 
intenses - Premiere evaluation et recommandations, 
decembre 1967 (SS22-1967/2F, 0,25 $) 

Rapport n" 3, Un programme majeur de recherches sur les ressources en 
eau du Canada, septembre 1968 (SS22-1968/3F, 0,75"$) 

Rapport n" 4, Vers une politique nationale des sciences au Canada, octobre 
1968 (SS22-1968/4F, 0,75 $J 

Rapport n" 5, Le soutien de la recherche universitaire par Ie gouvernement 
federal, septembre 1969 (SS22-1969/5F, 0,75 $) 

Rapport n° 6, Une politique pour la diffusion de l'information scientifique 
et technique, septembre 1969 (SS22-1969F/6F, 0,75 $) 

Rapport n" 7, Les sciences de la Terre au service du pays 
Recommandations, avril 1970 (SS22-1970I7F, 0,75 $) 

Rapport n° 8, Les arbres et surtout la foret, 1970 (SS22-1970/8F, 0,75 $) 
Rapport n° 9, Le Canada leur pays, 1970 (SS22-1970/9F, 0,75 $) 
Rapport n° 10, Le Canada, la science et la mer, 1970 (SS22-1970/10F, 0,75 $) 
Rapport n° 11, Le transport par ADAC: Un programme majeur pour Ie 

Canada, decembre 1970 (SS22-1970/11F, 0,75 $) 
Rapport n° 12, Les deux epis, ou l'avenir de l'agriculture, mars 1971, 

(SS22-1971/12F, 1,25 $) 
Rapport n° 13,	 Un reseau transcanadien de teleinformatique: 1ere phase d'un 

programme majeur en informatique, aout 1971 
(SS22-1971/13F, 0,75 $) 

Rapport n° 14,	 Les villes de l'avenir - Les sciences et les techniques au 
service de l'amenagement urbain, septembre 1971 
(SS22-197l/14F, 1,75 $) 

105 



Rapport n° 15, 

Rapport n" 16, 

Rapport n° 17, 

Rapport n° 18, 

Rapport nO 19, 

Rapport nO20, 

Rapport n° 21, 

Rapport nO22, 

Rapport n" 23, 

Rapport n° 24, 

Rapport n" 25, 

Rapport n° 26, 

Rapport n° 27, 

Rapport n° 28, 

Rapport n° 29, 

Rapport n° 30, 

Rapport n° 31, 

Rapport n° 32, 

Rapport n° 33, 

Rapport n° 34, 

Rapport n° 35, 

L'innovation en difficulte: Le dilemme de l'industrie 
manufacturiere au Canada, octobre 1971 (SS22-1971/15F, 
0,75 $) 
" ... mais tous etaient frappes" - Analyse de certaines 
inquietudes pour l'environnement et dangers de pollution de 
la nature canadienne, juin 1972 (SS22-1972/16F, 1,00 $) 
In vivo - Quelques lignes directrices pour la biologie 
fondamentale au Canada, aout 1972 (SS22-1972/17F, 1,00 $) 
Objectifs d'une politique canadienne de la recherche 
fondamentale, septembre 1972 (SS22-1972/18F, 1,00 $) 
Problemas d'une politique des richesses naturelles au 
Canada, janvier 1973 (SS22-1973/19F, 1,25 $) 
Le Canada, les sciences et la politique internationale, avril 
1973 (SS22-1973/20F, 1,25 $) 
Strategies pour Ie developpement de I'industrie canadienne 
de l'informatique, septembre 1973 (SS22-1973/21F, 1,50 $) 
Les services de sante et la science, octobre 1974 
(SS22-1974/22F, 2,00 $) 
Les options energetiques du Canada, mars 1975 
(SS22-1975/23F, Canada: 2,75 $; autres pays: 3,30 $) 
La diffusion des progres techniques des laboratoires de 
l'Etat dans Ie secteur secondaire, decernbre 1975 
(SS22-1975/24F, Canada: 1,00 $; autres pays: 1,20 $) 
Demographic, technologie et richesses naturelles, juillet 1976 
(SS22-1976/25F, Canada: 2,00 $; autres pays: 2,40 $) 
Perspective boreale - Une strategic et une politique 
scientifique pour I'essor du Nord canadien, aout 1977 
(SS22-1977/26F, Canada: 2,50 $; autres pays: 3,00 $) 
Le Canada, societe de conservation - Les aleas des 
ressources et la necessite de technologies inedites, septembre 
1977 (SS22-1977/27F, Canada: 2,25 $; autres pays: 2,70 $) 
L'ambiance et ses contaminants - Une politique de lutte 
contre les agents toxiques it retardement de I'ambiance 
professionnelle et de? 
I'environnement, octobre 1977 (SS22-1977/28F, Canada: 2,00 $; 
autres pays: 2,40 $) 
Le maillon consolide - Une politique canadienne de la 
technologie, fevrier 1979 (SS22-1979/29F, Canada: 2,25 $; autres 
pays: 2,70 $) 
Les voies de I'autosuffisance energetique - Les 
demonstrations necessaires sur Ie plan national, juin 1979 
(SS22-1979/30F, Canada: 4,50 $; autres pays: 5,40 $) 
La recherche universitaire en peril - Le probleme de la 
decroissance des effectifs d'etudiants, decernbre 1979 
(SS22-1979/31F, Canada: 2,95 $; autres pays: 3,55 $) 
Collaboration it I'autodeveloppement - L'apport scientifique 
et technologique du Canada it l'approvisionnement 
alimentaire du Tiers Monde, mars 1981 (SS22-1981/32F, 
Canada: 3,95 $; autres pays: 4,75 $) 
Preparons la societe informatisee - Demain, il sera trop 
tard, mars 1982 (SS22-1982/33F, Canada: 4,50"$; autres pays: 
5,40 $) 
Les transports et notre avenir energetique - Voyages 
interurbains au Canada, septembre 1982 (SS22-1982/34F, 
Canada: 4,95 $; autres pays: 5,95 $) 
Le pouvoir de reglementation et son controle - Sciences, 
valeurs humaines et decisions, octobre 1982 (SS222-1982/35F, 
Canada: 4,95 $; autres pays: 5,95 $) 
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Etudes de documentation 

Les cinq premieres etudes de la serie ont ete publiees sous les auspices du 
Secretariat des sciences. 

Special Study No.1, 

Special Study No.2, 

Etude n" 3, 

Etude n° 4, 

Etude n° 5, 

Etude n° 6, 

Etude n° 7, 

Etude n° 8, 

Etude n° 9, 

Etude n" 10, 

Etude n" 11, 

Etude n" 12, 

Etude n° 13, 

Etude n" 14, 

Upper Atmosphere and Space Programs in Canada, by 
J.H. Chapman, P.A. Forsyth, P.A. Lapp, G.N. Patterson,
 
February 1967 (SS2111, 2,50 $)
 
Physics in Canada: Survey and Outlook, by a Study
 
Group of the Canadian Association of Physicists headed by
 
D.C. Rose, May 1967 (SS21-1I2, 2.50 $)
 
La psychologie au Canada, par M.H. Appley et Jean
 
Rickwood, septembre 1967 (SS21-1I3F, 2,50 $)
 
La proposition d'un generateur de flux neutroniques
 
intenses - Evaluation scientifique et economique, par
 
un Cornite du Conseil des sciences du Canada, decembre
 
1967 (SS21-1I4F, 2,00 $)
 
La recherche dans Ie domaine de I'eau au Canada, par
 
J.P. Bruce et D.E.L. Maasland, juillet 1968 (SS21-1I5F, 2,50
 
$)
 
Etudes de base relatives a la politique scientifique:
 
Projections des effectifs et des depenses en R&D, par
 
RW. Jackson, D.W. Henderson et B. Leung, 1969
 
(SS21-1I6F, 1,25 $)
 
Le gouvernement federal et I'aide a la recherche dans
 
les universttes canadiennes, par John B. Macdonald, L.P.
 
Dugal, J.S. Dupre, J.B. Marshall, J.G. Parr, E. Sirluck et E.
 
Vogt, 1969 (SS21-1I7F. 3,00 $)
 
L'information scientifique et technique au Canada,
 
Premiere partie, par J.P.I. Tyas, 1969 (SS21-1I8F, 1,00 $)
 
Il" partie, Premier chapitre: Les ministeres et organismes
 
publics (SS21-1I8-2-1F, 1,75 $)
 
n- partie, Chapitre 2: L'industrie (SS21-1I8-2-2F, 1,75 $)
 
n- partie, Chapitre 3: Les universites (SS21-1I8-2-3F, 1,75
 
$)
 
Il" partie, Chapitre 4: Organismes internationaux et
 
etrangers (SS21-1I8-2-4F, 1,00 $)
 
Il" partie, Chapitre 5: Les techniques et les sources
 
(SS21-1I8-2-5F, 1,25 $)
 
lIe partie, Chapitre 6: Les bibliotheques (SS21-1I8-2-6F, 1,00
 
$)
 
Il" partie, Chapitre 7: Questions econorniques
 
(SS21-1I8-2-7F, 1,00 $)
 
La chimie et Ie genie chimique au Canada: Etude sur la
 
recherche et Ie developpement technique, par un groupe
 
d'etude de l'Institut de Chimie du Canada, 1969 (SS21-1I9F,
 
2,50 $)
 
Les sciences agricoles au Canada, par B.N. Smallman,
 
D.A. Chant, D.M. Connor, J.C. Gilson, A.E. Hannah, D.N.
 
Huntley, E. Mercier, M. Shaw, 1970 (SS21-1I10F, 2,00$)
 
L'Invention dans Ie contexte actuel, par Andrew H.
 
Wilson, 1970 (SS21-1/11F, 1,50 $)
 
L'aeronautique debouche sur l'avenir, par J.J. Green,
 
1970 (SS21-1I12F, 2,50 $)
 
Les sciences de la Terre au service du pays, par Roger
 
A. Blais, Charles H. Smith, J.E. Blanchard, J.T. Cawley, 
D.R Derry, Y.O. Fortier, G.G.L. Henderson, J.R Mackay, 
J.S. Scott, H.O. Seigel, RB. Toombs et H.D.B. Wilson, 1971
 
(SS21-1I13F, 4,50 $)
 
La recherche forestiere au Canada, par J. Harry G.
 
Smith et Gilles Lessard, mai 1971 (SS21-1/14F, 3,50 $)
 

107 



Etude n" 15,
 

Etude n" 16,
 

Etude n" 17, 

Etude n" 18,
 

Etude n" 19,
 

Etude n° 20, 

Etude n" 21,
 

Etude n" 22,
 

Etude n" 23,
 

Etude n" 24,
 

Etude n" 25, 

Etude n" 26,
 

Etude n" 27,
 

Etude n" 28, 

Etude n" 29,
 

Etude n" 30,
 

Etude n" 31,
 

Etude n" 32,
 

Etude n" 33,
 

Etude n" 34,
 

La recherche piscicole et faunique, par D.H. Pimlott, 
C.J. Kerswill et J.R Bider, juin 1971 (SS21-1I15F, 3,50 $) 
Le Canada se tourne vers l'ocean: Etude sur les 
sciences et la technologie de la mer, par RW. Stewart et 
L.M. Dickie, septembre 1971 (SS21-1I16F, 2,50 $) 
Etude sur les travaux canadiens de R&D en matiere
 
de transport, par C.B. Lewis, mai 1971 (SS21-1I17F, 0,75
 
$)
 
Du formol au Fortran: La biologie au Canada, par P.A.
 
Larkin et W.J.D. Stephen, aout 1971 (SS21-1I18F, 2,50 $)
 
Les conseils de recherches dans les provinces, au
 
service du Canada, par Andrew H. Wilson, juin 1971
 
(SS21-1I19F, 1,50 $)
 
Perspectives d'emploi pour les scientifiques et les
 
ingenieurs au Canada, par Frank Kelly, mars 1971
 
(SS21-1I20F, 1,00 $)
 
La recherche fondamentale, par P. Kruus, decernbre 1971
 
(SS21-1I21F, 1,50 $)
 
Societes multinationales, investissement direct de
 
l'etranger, et politique des sciences du Canada, par
 
Arthur J. Cordell, decernbre 1971 (SS21-1I22F, 1,50 $)
 
L'innovation et la structure de l'industrie canadienne, 
par Pierre L. Bourgault, mai 1973 (SS21-1I23F, 2,50 $)
 
Aspects locaux, regionaux et mondiaux des problemes
 
de qualite de l'air, par RE. Munn, janvier 1973
 
(SS21-l/24F, 0,75 $)
 
Les associations nationales d'ingenieurs, de
 
scientifiques et de technologues du Canada, par Ie
 
Cornite de direction de SCITEC et Ie Professeur Allen S.
 
West, juin 1973 (SS21-l/25F, 2,50 $)
 
Les pouvoirs publics et l'innovation industrielle, par
 
Andrew H. Wilson, decernbre 1973 (SS21-l/27F, 2,50 $)
 
Etudes sur certains aspects de la politique des
 
richesses naturelles, par W.D. Bennett, A.D. Chambers,
 
AR Thompson, H.R Eddy et A.J. Cordell, septembre 1973
 
(SS21-1I27F, 2,50 $)
 
Formation et emploi des scientifiques: Caracteristiques
 
des carrieres de certains diplomas canadiens et
 
etrangers, par A.D. Boyd et AC. Gross, fevrier 1974
 
(SS21-1I28F, 2,25 $)
 
Considerations sur les soins de sante au Canada, par H.
 
Rocke Robertson, decernbre 1973 (SS21-1I29F, 2,75 $)
 
Un mecanisme de prospective technologique: Le cas de
 
la recherche du petrole sous-marin sur Ie littoral
 
atlantique, par M. Gibbons et R Voyer, mars 1974
 
(SS21-1I30F, 2,00 $)
 
Savoir, Pouvoir et Politique generale, par Peter Aucoin
 
et Richard French, novembre 1974 (SS21-1I31F, 2,00 $)
 
La diffusion des nouvelles techniques dans Ie secteur
 
de la construction, par A.D. Boyd et AH. Wilson, janvier
 
1975 (SS21-1I32F, 3,50 $)
 
L'economie d'energie, par F.H. Knelman, juillet 1975
 
(SS21-1I33F, Canada: 1,75 $; autres pays: 2,10 $)
 
Developpement economique du Nord canadien et
 
mecanismes de prospective technologique: Etude de la
 
mise en valeur des hydrocarbures dans Ie delta du
 
Mackenzie et la mer de Beaufort, et dans l'Archipel
 
arctique, par Robert F. Keith, David W. Fischer, Colin E.
 
De'Ath, Edward J. Farkas, George R Francis et Sally C.
 
Lerner, mai 1976 (SS21-1I34F, Canada: 3,75 $; autres pays:
 
4,50 $)
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Etude n° 35, 

Etude n° 36, 

Etude n" 37, 

Etude n° 38, 

Etude n° 39, 

Etude n° 40, 

Etude n° 41, 

Etude n° 42, 

Etude n" 43, 

Etude n" 44, 

Etude n° 45, 

Etude n" 46, 

Etude n" 47, 

Role et fonctions des laboratoires de l'Etat en matiere 
de diffusion des nouvelles techniques vers Ie secteur 
secondaire, par Arthur J. Cordell et James Gilmour, mars 
1980 (SS21-1I35F, Canada: 6,50 $; autres pays: 7,80 $) 
Economie politique de l'essor du Nord, par K.J. Rea, 
novembre 1976 (SS21-1I36F, Canada: 4,00 $; autres pays: 
4,80 $) 
Les sciences mathematiques au Canada, par Klaus P. 
Beltzner, A. John Coleman et Gordon D. Edwards, mars 
1977 (SS21-1I37F, Canada: 6,50 $; autres pays: 7,80 $) 
Politique scientifique et objectifs de la societe, par RW. 
Jackson, aout 1977 (SS21-1I38F, Canada: 4,00 $; autres 
pays: 4,80 $) 
La legislation canadienne et la reduction de 
l'exposition aux contaminants, par Robert T. Franson, 
Alastair R Lucas, Lome Giroux et Patrick Kenniff, aout 
1978 (SS21-1I39F, Canada: 4,00 $; autres pays: 4,80$) 
Reglementation de la salubrite de l'environnement et 
de l'ambiance professionnelle au Royaume-Uni, aux 
Etats-Unis et en Suede, par Roger Williams, mars 1980 
(SS21-1I40F, Canada: 5,00 $; autres pays: 6,00"$) 
Le mecanisme reglementaire et la repartition des 
cornpetences en matiere de reglementation des agents 
toxiques au Canada, par G. Bruce Doern, mars 1980 
(SS21-1I41F, Canada: 5,50 $; autres pays: 6,00 $) 
La mise en valeur du gisement minier de la baie 
Strathcona: Une etude de cas en matiere de decision, 
par Robert B. Gibson, decernhre 1980 (SS21-1I42F, Canada: 
8,00 $; autres pays: 9,60 $) 
Le maillon Ie plus faible: L'aspect technologique du 
sous-developpement industriel du Canada, par John 
N.H. Britton et James M. Gilmour, avec l'aide de Mark G. 
Murphy, mars 1980 (SS21-l/43F, Canada: 5,00 $; autres 
pays: 6,00 $) 
La participation du gouvernement canadien a I'activite 
scientifique et technique internationale, par Jocelyn 
Maynard Ghent, fevrier 1981 (SS21-1/44F, Canada: 4,50 $; 
autres pays: 5,40 $) 
Cooperation et developpernent international - Les 
universites canadiennes et l'alimentation mondiale, par 
William E. Tossell, janvier 1981 (SS21-1I45F, Canada: 6,00 
$; autres pays: 7,20 $) 
Le role accessoire de la controverse scientifique et 
technique dans I'elaboration des politiques de 
l'Administration federale, par G. Bruce Doern, septembre 
1981 (SS21-1I46F, Canada: 4,95 $; autres pays: 5,80 $) 
Les enquetes publiques au Canada, par Liora Salter et 
Debra Slaco, avec l'aide de Karin Konstantynowicz, juillet 
1982 (SS21-1/47F, Canada: 7,95 $; autres pays: 9,55 $) 

Publications hors-serie 

Aspects de la politique scientifique du Canada 

Aspects 1, septembre 1974 (SS21-2/1F, 1,00 $)
 
Aspects 2, fevrier 1976 (SS21-2/2F, Canada: 1,00 $; autres pays: 1,20 $)
 
Aspects 3, juin 1976 (SS21-2/3F, Canada: 1,00 $; autres pays: 1,20 $)
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Perceptions 

N° 1, Croissance demogr'aphique et problemes urbains, par Frank Kelly,
 
novembre 1975 (SS21-3/1F, Canada: 1,25 $; autres pays: 1,50 $)
 
N° 2, Repercussions de l'evolution de la pyramide des ages au Canada, par
 
Lewis Auerbach et Andrea Gerber, novembre 1976 (SS21-3/2F, 1976, Canada: 3,25
 
$; autres pays: 3,90 $)
 
N° 3, La production vivriere dans l'environnement canadien, par Barbara J.
 
Geno et Larry M. Geno, avril 1977 (SS21-3/3F, 1977, Canada: 2,25 $; autres pays:
 
3,90 $)
 
N° 4, La population et la protection des sols agrlcoles, par Charles Beaubien
 
et Ruth Tabacnik, janvier 1978 (SS21-3/4F, 1978, Canada: 4,00 $; autres pays: 4,80
 
$)
 

Observation: Les rapports annuels, tours d'horizon annuels, rapports, etudes de
 
documentation, Agenda et certaines publications hors-serie sont disponibles dans
 
les deux langues officielles. Le Catalogue des publications du Conseil des sciences
 
en fournit une liste complete, classees par sujets. Le lecteur interesse peut en
 
obtenir des exemplaires en s'adressant au Service des publications, Conseil des
 
sciences du Canada, 100, rue Metcalfe, 16e etage, Ottawa, Ont. K1P 5Ml.
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